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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/290/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 
Abrogation de l'arrêté de délégation de fonction de Monsieur Eric Diard 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-18, L.5211-2, 
L.5211-9, L 5211-10 et suivants; 

  La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

  La loi n° 2014-125 du 14 février 2014 relative au non cumul de mandats ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ; 

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n° HN 003-005-16 CM du Conseil de la Métropole du 17 mars 2016 fixant la 
composition du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 05-007-16-CM du 17 mars 2016 portant élection de Monsieur Eric Diard  
en qualité de 22ème membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 L’arrêté n°16/127/CM du 8 avril 2016 relatif à la délégation de fonction de Monsieur Eric Diard. 

CONSIDÉRANT 

 Qu’en application des dispositions législatives relatives au cumul des mandats, les fonctions 
 de Conseiller délégué de M. Eric Diard ont pris fin le 28 août 2017 ; 

 Qu’il convient donc de procéder à l’abrogation de l’arrêté ° 16/127/CM du 8 avril 2016 relatif à 
 la délégation de fonction de Monsieur Eric Diard. 

ARRETE 

Article 1 : 

Est abrogé l’arrêté n° 16/127/CM du 8 avril 2016 relatif à la délégation de fonction de Monsieur 
Eric Diard. 
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Article 2 :  

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 28 septembre 2017        
      
 
 
 
 
     Le Président, 
     Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/291/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Délégation de fonction de Monsieur Patrick Boré, 3ème Vice-Président du Conseil 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-18, L.5211-2, 
L.5211-9, L 5211-10 et suivants; 

  La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ; 

 L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 04-006-16-CM du 17 mars 2016 portant élection de Monsieur Patrick 
Boré en qualité de 3ème Vice-Président de la Métropole ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 portant délégation du Conseil de la 
Métropole au Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 L’arrêté n°16/108//CM du 8 avril 2016 relatif à la délégation de fonction de Monsieur Patrick 
Boré ; 

CONSIDÉRANT 

 Qu’en application de l’article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
 Président peut déléguer par arrêté sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de ses 
 fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidentsn ; 

  Qu’il y a lieu, dans l’intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
 que le Président délègue une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents ; 

 Que suite à l’abrogation de la délégation de fonction de Monsieur Eric Diard conformément 
 aux dispositions législatives sur le cumul des mandats, il convient de procéder à une nouvelle 
 attribution des délégations ; 

 Que ces délégations s’exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
 compétence du Président et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
 ressources humaines. 
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ARRETE 

 
Article 1 : 

Est abrogé l’arrêté n° 16/108/CM du 8 avril 2016. 

Article 2 :  

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité du Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Patrick Boré, 3ème Vice-Président, en ce qui 
concerne : 

 Les ports et Infrastructures Portuaires, 

 Mer et littoral 

Article 3 : 

La délégation définie à l’article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction.  

Cette délégation de signature vaut également pour la signature des actes dématérialisés. 

Article 4 :  

Le présent arrêté prend effet immédiatement. 

Article 5 :  

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

 
 
 
Fait à Marseille, le 28 septembre 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/292/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

Délégation de fonction à Madame Danièle Garcia 21ème Membre du Bureau du 
Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-18, L.5211-2, 
L.5211-9, L 5211-10 et suivants; 

  La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ; 

 L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 003-005-16-CM du Conseil de la Métropole du 17 mars 2016 fixant la 
composition du Bureau de la  Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 05-007-16-CM du 17 mars 2016 portant élection de Madame Danièle 
Garcia en qualité de 21ème membre du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

 L’arrêté n°16/126/CM du 8 avril 2016 relatif à la délégation de fonction de Madame Danièle 
Garcia, 

CONSIDÉRANT 

 Qu’en application de l’article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
 Président peut déléguer par arrêté sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de ses 
 fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents, et en l’absence ou en cas d’empêchement de ces 
 derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une délégation, aux Conseillers 
 Métropolitains élus membres du Bureau ; 

  Qu’il y a lieu, dans l’intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
 que le Président délègue une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents ; 

  Que suite à l’abrogation de la délégation de fonction de Monsieur Eric Diard conformément 
 aux dispositions législatives sur le cumul des mandats, il convient de procéder à  une nouvelle 
 attribution des délégations, 

 Que ces délégations s’exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
 compétence du Président et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
 ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Est abrogé l’arrêté n° 16/126/CM du 8 avril 2016. 

Article 2 :  

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité du Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, à Madame Danièle Garcia, 21ème membre du Bureau, en ce 
qui concerne : 

- Agriculture et Forêts, 

- Paysages 

- Parcs naturels 

Article 3 : 

La délégation définie à l’article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction.  

Cette délégation de signature vaut également pour la signature des actes dématérialisés. 

Article 4 :  

Le présent arrêté prend effet immédiatement. 

Article 5 :  

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

 
 
 
 
Fait à Marseille, le 28 septembre 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/303/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Désignation des conseillers portuaires du port de la Pointe Rouge de Marseille, 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code des Transports, 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président 
 de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 La désignation de Monsieur Claude Piccirillo en qualité de Vice-Président du Conseil de 
Territoire Marseille Provence le 1er avril 2016, représentant les Ports, le Nautisme et les 
Activités Navales, 

CONSIDÉRANT 

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence assure la gestion des Ports de Plaisance. 

ARRETE 

Article 1 : 

Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 17/245/CM du 7 août 2017. 
 
Article 2 :  

Sont désignés membres du Conseil Portuaire du port de la Pointe Rouge à Marseille : 
 
Représentant la Métropole Aix-Marseille-Provence 

Monsieur Claude Piccirillo, représentant du Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
désigné en tant que Président des huit conseils portuaires, par arrêté n° 16/306/CM du 27 mai 
2016. 
 
Membres appartenant au Service du port de la Pointe Rouge 

Titulaire : Monsieur Pierre-André D’Amico, Maître de Port de la Pointe Rouge 
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Suppléant : Monsieur William Julien, Agent Portuaire de la Pointe Rouge 
 
 
Représentants des Concessionnaires (les délégataires) 

Titulaire : Monsieur Christian Tommasini 
Suppléant : Monsieur Jean-Marie Bic 

Représentants du personnel des délégataires : 

Titulaire : Madame Anne Allegrini 
Suppléant : Monsieur Jean-Pierre Pignol 
 
Représentants des usagers : 

Représentant des Navigateurs de Plaisance  
Titulaires : Monsieur Jean-Michel GIACONNE (SNCVC), Monsieur Christian RAFFY (APIPR), 
  Monsieur Michel SEMERIVA (CNPRS), 
Suppléants : Monsieur Yvan TCHERNOMORDIK, Monsieur Yves GALLY (CNPRS), Monsieur 
  Jean-Claude DUSSERRE (APIPR). 
 
Représentant des Sociétés Nautiques, Construction, Réparation et des Associations Sportives 
et Touristiques liées à la plaisance 
Titulaire : Monsieur Serge MALMANCHE (Carènes Services), Monsieur Philippe LE MELINER 
  (Immadras), Monsieur Jean MORICELLY (ASPTT). 
Suppléant :Monsieur Patrick BIAGGINI (Sud Plaisance/Bleu Evasion), Monsieur Saïd 

NEBIOGLU (Pacific Palissade), Monsieur Eric VANECHOP (Manu Ura). 

 
Représentant  de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Marseille-Provence 
Titulaire : Monsieur Lionel NGUYEN 
Suppléante : Madame Dominique CASCIO 
 
Représentants de la Commune de Marseille 
Titulaire : Monsieur Richard MIRON  
Suppléant : Monsieur Dominique TIAN  
 

Article 3 : 

La durée du mandat des membres du Conseil Portuaire est de cinq ans à compter de la date du 
présent arrêté. 

Article 4 : 

Un membre du conseil portuaire peut se faire représenter soit par un suppléant désigné dans 
les mêmes conditions et en même temps que les membres titulaires, soit à défaut, par un autre 
membre du conseil appartenant à la même catégorie. Chacun ne peut recevoir qu’un seul 
mandat. 

Article 5 : 

Lorsqu’un membre du Conseil Portuaire décède, démissionne ou perd la qualité en raison de 
laquelle il a été désigné, il est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par un 
membre désigné par voie d’arrêté. 

Article 6 : 

Lorsqu’un membre du Conseil Portuaire s’abstient sans motif légitime de se rendre à trois 
réunions consécutives, il peut être déclaré démissionnaire par le Président de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ou son représentant. Il est remplacé pour la durée du mandat à courir par 
un membre désigné par voie d’arrêté. 
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Article 7 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 04 octobre 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/304/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Mise à jour du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Gémenos - Annexion du 
Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles retrait-gonflement des argiles 
 

VU 

 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles R151-51, R153-18 et R161-8;  

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 
 d’Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ; 

 Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille 
 Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Gémenos actuellement opposable ; 

 L’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur du 27 février 2017 approuvant le 
Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles retrait-gonflement des argiles de la 
commune de Gémenos ;  

 Vu les documents annexés. 

ARRETE 

Article 1 : 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Gémenos est mis à jour à la date du présent 
arrêté. 
A cet effet, est annexée à ce plan la servitude d’utilité publique constituée par le Plan de 
Prévention des Risques Naturels Prévisibles retrait-gonflement des argiles de la commune de 
Gémenos, approuvé par arrêté préfectoral du 27 février 2017. 

Article 2 : 

La mise à jour effectuée sur le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Gémenos est tenue 
à la disposition du public : 

- à la Direction de la Planification, de l’Urbanisme, de l’Aménagement et du Foncier de la 
Métropole Aix-Marseille Provence - Conseil de Territoire Marseille-Provence – Immeuble CMCI 
- 2 rue Henri Barbusse 13001 Marseille ;  
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- à la Direction de l’Urbanisme de la Ville de Gémenos – rue Maréchal des Logis Planzol – 
13 420 Gémenos. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté sera affiché durant un mois : 

- à la Direction de la Planification, de l’Urbanisme, de l’Aménagement et du Foncier de la 
Métropole Aix-Marseille Provence - Conseil de Territoire Marseille-Provence – Immeuble CMCI 
- 2 rue Henri Barbusse 13001 Marseille ;  

- à la Direction de l’Urbanisme de la Ville de Gémenos – rue Maréchal des Logis Planzol – 
13 420 Gémenos. 

 
Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 4 octobre 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/305/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

Avenant n°46 au cahier des charges de cession ou de location de terrains - Z.A.C. 
DE FLORY (EUROFLORY PARC) à Berre l’Etang 
 

VU 

   Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 La délibération ECO 006-847/16/CM du 19 septembre 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence, intitulée « Avenant n°46 au cahier des charges de cession ou de location 
de terrains - Z.A.C. DE FLORY (EUROFLORY PARC) à Berre l’Etang » ; 

 Le Cahier des Charges de Cession de terrains de la ZAC Euroflory Parc à Berre L’Etang ; 

 L’avenant n°19 au CCCT de la ZAC Euroflory Parc à Berre L’Etang ; 

CONSIDÉRANT 

 Que la société Katoen Natie SARL Val De L’arc, installée sur le Parc d’Activités Euroflory à 
Berre l’Etang depuis début 2002, propriétaire du lot 14, a sollicité la Métropole Aix-Marseille-
Provence, Territoire du Pays Salonais et s’est portée acquéreur de la parcelle CX 462 attenante 
au lot n°14 sur le Parc d’Activités Euroflory à Berre l’Etang pour lequel un droit à construire a 
été autorisé par avenant n°19 au cahier des charges de cession de terrain. 

La société Katoen Natie SARL Val De L’arc projette une extension de son activité sur la totalité 
de la surface des terrains dont elle est propriétaire y compris la parcelle CX 462.  

Afin de permettre le dépôt du permis de construire et son instruction par les services de la ville 
de Berre l’Etang, un droit à construire doit être déterminé ainsi qu’une nouvelle surface globale 
du lot 14. 

Or, le règlement de la Zone d’Aménagement Concertée limite l’emprise au sol des constructions 
à 50% de la surface des lots, et ne prévoit qu’une surface globale de plancher (S.H.O.N) pour 
l’ensemble de la Zone et non un coefficient en fonction de la surface des lots. 

En conséquence, un nouvel avenant au Cahier des Charges de Cession de Terrains de la Z.A.C 
est nécessaire. Cette disposition est prévue au règlement de Zone dans son article 3.  

Ainsi pour chaque lot, le droit à construire est fixé en fonction des besoins du demandeur et des 
parcelles cadastrées constituant un lot.  
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Dans le cas de la société Katoen Natie SARL Val De L’arc, pour le lot 14, le droit à construire 
demandé est de 28 000 m² de plancher (S.H.O.N). 

Un avenant n°46 doit donc être établi sur la base des numérotations cadastrales des parcelles 
concernées correspondant désormais au lot 14, portant le droit à construire pour une surface de 
28 000 m² de plancher(S.H.O.N). 
 

ARRETE 

Article 1 : 

L’avenant n°46 au Cahier des Charges de Cession de Terrain de la ZAC Euroflory Parc à Berre 
L’Etang est approuvé, afin de fixer les parcelles constitutives du lot 14 et un droit à construire 
de 28 000 m² pour ledit lot, propriété de la société Katoen Natie SARL Val De L’arc. 
 
Article 2 : 
 
L’avenant n°19 du 29 janvier 2002 précédemment établi pour le lot 14 est annulé et remplacé 
par l’avenant n°46. 
 
Article 3 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Fait à Marseille, le 4 octobre 2017 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/306/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
Désignation des conseillers portuaires des Petits Ports de la Côte Bleu 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 La désignation de Monsieur Claude Piccirillo en qualité de Vice Président du Conseil de 
Territoire Marseille Provence le 1er avril 2016, représentant les Ports, le Nautisme et les 
Activités Navales 

CONSIDÉRANT 

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence assure la gestion des Ports de Plaisance. 

ARRETE 

Article 1 : 

Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 17/251/CM du 7 août 2017. 
 
Représentant la Métropole Aix-Marseille-Provence : 

Monsieur Claude Piccirillo, représentant du Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
désigné en tant que Président des huit conseils portuaires, par arrêté n° 16/306/CM du 27 mai 
2016. 
 
Membres appartenant au Service des Petits Ports de la Cote Bleue 

Titulaire : Monsieur Francis CARPENTIER, Coordonateur des ports de la Côte Bleue 
Suppléant : Monsieur Henri SALATI, Maître de port de Carry le Rouet 
 
Représentants des usagers : 

Représentant des Navigateurs de Plaisance : 
Titulaires : Monsieur Louis GUERRA (Société Nautique du Grand Méjean), Monsieur Alain 

PINEDA (Société Nautique des Figuières), Monsieur Bruno MARSEROU (Société 
Nautique de la Madrague de Gignac), 
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Suppléants : Monsieur Alain BOUQUET (Club Nautique de Méjean), Monsieur Jean-Yves 
LOUARN (Société Nautique de la Madrague de Gignac), Monsieur Jean-Claude 
DURAND (Société Nautique des Figuières). 

 
Représentant des Sociétés Nautiques, Construction, Réparation et des Associations Sportives 
et Touristiques liées à la plaisance : 

Titulaires : Monsieur Henri PETITI (Société Nautique de La Vesse), Monsieur Roger COTI  
(Société Nautique du Petit Méjean), Monsieur Jean-Louis VITIELLO (Société 
Nautique du Rouet) 

Suppléants :Monsieur Frédéric BACHET (Observatoire du Parc Marin de la Côte Bleue), 
Monsieur Daniel CHENAL (société Nautique du Rouet) 

 
Représentant des Pêcheurs : 

Titulaire : Monsieur Thierry GELLI (CRPMEM) 
Suppléant : Monsieur Louis SPERDUTO (CRPMEM) 
 
Représentant de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Marseille-Provence 

Titulaire : Monsieur Philippe BERUTTI 
Suppléante : Madame Marina HUTIN 
 
Représentants les communes de la Côte Bleue : 

Titulaires : Monsieur Denis GALLICE (Commune de Carry le Rouet), Monsieur Michel ILLAC 
(Commune d’Ensues la Redonne), Monsieur Georges ROSSO (Commune du 
Rove/La Vesse) 

Suppléants: Monsieur Dominique LOUIS (Commune de Carry le Rouet), Monsieur Frédéric 
OUNANIAN (Commune d’Ensues la Redonne). 

 
Représentants du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône 

Titulaire : Monsieur Eric LE DISSES, 
Suppléante : Madame Valérie GUARINO 
 

Article 2 : 

La durée du mandat des membres du Conseil Portuaire est de cinq ans à compter de la date du 
présent arrêté. 

Article 3 : 

Un membre du conseil portuaire peut se faire représenter soit par un suppléant désigné dans 
les mêmes conditions et en même temps que les membres titulaires, soit à défaut, par un autre 
membre du conseil appartenant à la même catégorie. Chacun ne peut recevoir qu’un seul 
mandat. 

Article 4 : 

Lorsqu’un membre du Conseil Portuaire décède, démissionne ou perd la qualité en raison de 
laquelle il a été désigné, il est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par un 
membre désigné par voie d’arrêté. 

Article 5 : 

Lorsqu’un membre du Conseil Portuaire s’abstient sans motif légitime de se rendre à trois 
réunions consécutives, il peut être déclaré démissionnaire par le Président de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ou son représentant. Il est remplacé pour la durée du mandat à courir par 
un membre désigné par voie d’arrêté. 
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Article 6 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 4 octobre 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 27 Septembre 2017 
- 1 - 

 
 

 
–– 
Le Président   Arrêté n° 17/307/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

Délégation de signature à Monsieur Christian Boucherie, Chargé de l'administration 
métropolitaine pour le Conseil de Territoire du Pays d'Aix. 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1 A, L. 5211-
9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

• L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence 

• L'arrêté n°DRH-2014-3336 du 19 décembre 2014 portant renouvellement de détachement dans 
l’emploi fonctionnel de Directeur Général des Services de la Communauté d’agglomération du 
Pays d’Aix de Monsieur Christian Boucherie,  

• L'arrêté n°DRH-2015-2434 du 12 octobre 2015 portant modification de l’arrêté de 
renouvellement de détachement dans l’emploi fonctionnel de Directeur Général des Services de 
la Communauté d’agglomération du Pays d’Aix de Monsieur Christian Boucherie.  

ARRETE 
Article 1 : 

L'arrêté n°  17/170/CM du 9 juin 2017 est abrogé. 

Article 2 : 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de Territoire 
du Pays d'Aix composé des communes d’Aix-en-Provence, Beaurecueil, Bouc-Bel-Air, Cabriès, 
Châteauneuf-le-Rouge, Coudoux, Eguilles, Fuveau, Gardanne, Gréasque, Jouques, Lambesc, La 
Roque-d’Anthéron, Le Puy-Sainte-Réparade, Le Tholonet, Les Pennes-Mirabeau, Meyrargues, 
Meyreuil, Mimet, Pertuis, Peynier, Peyrolles-en-Provence, Puyloubier, Rognes, Rousset, Saint-
Antonin-sur-Bayon, Saint-Cannat, Saint-Estève-Janson, Saint-Marc-Jaumegarde, Saint-Paul-lès-
Durance, Simiane-Collongue, Trets, Vauvenargues, Venelles, Ventabren, Vitrolles, à Monsieur 
Christian Boucherie, à l’effet de signer les documents concernant exclusivement le territoire 
précité, pris au nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du 
service public, dans les domaines suivants : 
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Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de l’exercice de 

compétences déléguées  
 

 
 Gestion des contrats aidés (CUI, CAE, contrats d’avenir) et des contrats d’apprentissage : 
- Les courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi, courriers divers aux agents, convocation écrite aux agents, courrier d’attente pour les  
 demandes d’emploi, états liquidatifs) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 
 et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers...). 
 
 Formation des agents : 
- Congé individuel de formation des agents sans incidence financière ; 
- Congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences sans 

incidence financière ; 
- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un DIF ; 
- Tous les actes administratifs relatifs à la continuité des formations obligatoires en matière de 

sécurité et de prévention dans le cadre de marchés à bons de commande (validation de devis, 
signature de bons de commande, conventions, ...) ; 

- Les états de service pour inscription à un concours. 
 
 Accueil de stagiaires : 
- Les courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers  de 
 suivi) ; 
- Les conventions de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, 
 stage d'immersion professionnelle) sans incidence financière. 
 
 Evaluation des agents : 
- La signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Les courriers de convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 
 d'évaluation) ; 
-  Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels. 
 
 Maladie, accident : 
- Les courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des 
 commissions de réforme et des comités  médicaux ; 
- Les courriers et arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la 
 maladie professionnelle ; 
- Tous courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des 
 actions récursoires pour accident de trajet notamment survenus sur le périmètre du Conseil  de 
 territoire (courrier aux assureurs, etc.) ; 
- Tous les courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de 
 rappel de procédure d’envoi des arrêts de travail, etc…) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail (fiche d'aptitude) : MEDECIN. 
 
 Congés / Aménagements d’horaires : 
- Les courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Les courriers et arrêtés de congés parental ; 
- Les procédures afférentes à l’autorisation de congés annuels ou absences autres que pour 
 raison de santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d’absence dans le 
 logiciel, etc. ; 



Reçu au Contrôle de légalité le 27 Septembre 2017 
- 3 - 

 

- Les courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires). 

 Carrière : 
- Les courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation  (quotité de 
 travail d’un temps complet) ; 
- Les courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans 
 traitement) et au supplément familial de traitement ; 
- Les courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et 
 d'intégration suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Les courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions 
 statutaires) ; 
- Les courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Les courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Les courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Les courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Les courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Les courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un 
 fonctionnaire ou un contractuel pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Les courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Les courriers et arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 
 traitement dans l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Les courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Les courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Les courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption. 

 Paie : 
- Les courriers et arrêtés d'attribution, de fin de changement et de refus d'attribution de NBI ; 
- Les courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et 
 d'orphelins ; 
- Les bordereaux de paiement ; 
- Les déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Les bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Les bordereaux de cotisations ELUS Conseillers de territoire non conseillers métropolitains 
 (jusqu’en 2020) ; 
- Les états d'heures supplémentaires des agents ; 
- Les états d'astreintes des agents ; 
- Les états de vacations des agents ; 
- Les états d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé ;  
 
 Procédure disciplinaire : 
- Les procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des 
 obligations et des procédures ; 
- Les mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de 
 rappel à l’ordre ; 
- Les courriers et arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que 
 les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les modifications d'arrêtés 
 correspondantes. 
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 Retraite : 
- Les courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CRAM, Sécurité Sociale ; 
- Les dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M. ; 
- Les demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, 
 réversion, pension) ; 
- Les courriers et dossiers de validation de services ; 
- Les courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Les certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou 
 maladie ; 
- Les attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 

 GPEEC : 
- Convocations des candidats aux emplois aux jurys de recrutement ; 
- Courrier de rejet de candidature.  
 
 Protection sociale et santé : 

- Tous bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection 
 sociale ; 
- Les courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels), dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de 
 réintégrations 
- Les déclarations d’accidents de travail ; 
- Les courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Les courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Les bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de 
 notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers de notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de  renseignements 
 sur les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Les courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du 
 congé de paternité et d’accueil de l’enfant. 
 
 Frais de déplacement : 
- Ordre de mission permanent avec utilisation du véhicule de service ou de fonction sans frais 
 supplémentaire ;     
  Ordre de mission ponctuel sans incidence financière;  
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois 
 pour le même agent ; 
  Abonnement de travail SNCF ;  
- Billet annuel. 
 
 Divers : 
- Les courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise 
 d’une entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires ou de refus de 
 cumuls ; 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et 
 communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain exerçant ses missions 
 sur le périmètre du Conseil de Territoire  

Finances 
- Exemplaire unique ; 
- Garantie à première demande ; 
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- Mainlevée (retenue de garantie) ; 
- Nantissement ; 
- Cession de créance. 
 

Divers – PLIE antérieur au 01/01/2018 
 
- Courrier de notification des conclusions provisoires CSF PLIE (PLIE antérieur au          
1er janvier 2018) ; 
- Courrier de notification des conclusions définitives CSF PLIE (PLIE antérieur au          
1er janvier 2018) ; 
- Courrier d’acceptation des reports de bilan (PLIE antérieur au 01/01/2018) ; 
- Attestation de versement des dépenses d’assistance technique (PLIE antérieur au           
 01 janvier 2018). 
 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christian Boucherie, la délégation de signature 
définie à l’article 2 est donnée à : 

-Monsieur Thierry Pennec. 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Christian Boucherie et Thierry Pennec, la 
délégation de signature définie à l’article 2 est donnée à : 

-Monsieur Alain Trabuc. 
 
Article 5 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Christian Boucherie, Thierry Pennec et Alain 
Trabuc, la délégation de signature définie à l’article 2 est donnée à : 

-Monsieur Denis Alcazar. 
 
Article 6 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Christian Boucherie, Thierry Pennec, Alain 
Trabuc et Denis Alcazar, la délégation de signature définie à l’article 2 est donnée à : 
 
-Madame Florence Parmentel. 
 
Article 7 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 8 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

 
Fait à Marseille, le 27 septembre 2017     
 
     Le Président, 

  Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/308/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Délégation de signature à Madame Sophie Conte, Chargée de l'administration 
métropolitaine pour le Conseil de Territoire du Pays Salonais. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1 A,           
 L. 5211-9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
notamment son article 56 ; 

• L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence 

• Le contrat à durée indéterminée, inscrit au registre des actes n° DRH-2017-7168 du 18 juillet 
2017, portant Madame Sophie Conte, Directrice Générale des Services du Territoire du Pays 
Salonais à compter du 1er août 2017. 

 

ARRETE 
 
Article 1 : 
 
L’arrêté n° 17/274/CM du  5 septembre 2017 est abrogé. 
 
Article 2 : 
 
Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de Territoire 
du Pays Salonais composé des communes d’Alleins, Aurons, Berre-l’Etang, Charleval, Eyguières, 
La Barben, La Fare-les-Oliviers, Lamanon, Lançon-Provence, Mallemort, Pélissanne, Rognac, 
Saint-Chamas, Salon-de-Provence, Sénas, Velaux, Vernègues,  à Madame Sophie Conte, à l’effet 
de signer les documents concernant exclusivement le territoire précité, pris au nom de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans les 
domaines suivants : 
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Ressources humaines 

Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de l’exercice de 
compétences déléguées  

 
 
 Gestion des contrats aidés (CUI, CAE, contrats d’avenir) et des contrats d’apprentissage : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi, courriers divers aux agents, convocation écrite aux agents, courrier d’attente pour les  
 demandes d’emploi, états liquidatifs) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail  
 et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers...). 
 
 Formation des agents : 
- Congés individuel de formation des agents sans incidence financière ; 
- Congés de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences sans 

incidence financière ; 
- Courriers de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un DIF ; 
- Actes administratifs relatifs à la continuité des formations obligatoires en matière de sécurité et 

de prévention dans le cadre de marchés à bons de commande (validation de devis, signature de 
bons de commande, conventions, ...) ; 

-  Etats de service pour inscription à un concours. 
 
 Accueil de stagiaires : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi) ; 
- Conventions de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, stage 
 d'immersion professionnelle) sans incidence financière. 
  
 Evaluation des agents : 
- Signatures des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Courriers de convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 
 d'évaluation) ; 
- Procédures de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels. 
 
 Maladie, accident : 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des 
 commissions de réforme et des comités  médicaux ; 
- Courriers et arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
  professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet notamment survenus sur le périmètre du Conseil de  
 territoire (courrier aux assureurs, etc.) ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d’envoi des arrêts de travail, etc…) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude)   

 Congés / Aménagements d’horaires : 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Courriers et arrêtés de congés parental ; 
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- Procédures afférentes à l’autorisation de congés annuels ou absences autres que pour 
 raison de santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d’absence dans le 
 logiciel, etc. ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires). 

 Carrière : 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d’un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans  traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et 
 d'intégration suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour  une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur  
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement 
 dans l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption. 
 
 Paie : 
- Courriers et arrêtés d'attribution, de fin de changement et de refus d'attribution de NBI ; 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé ;  
 
 Procédure disciplinaire : 
- Procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations et 
 des procédures ; 
- Mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel à 
 l’ordre ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que 
 les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les modifications d'arrêtés 
 correspondantes. 
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 Retraite : 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CRAM, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes,  réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou 
 maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 
 GPEEC : 
- Convocations des candidats aux emplois aux jurys de recrutement ; 
- Courriers de rejet de candidature.  
 
 Protection sociale et santé : 
- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
-  Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels), dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de 
 réintégrations 
- Déclarations d’accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de 
 notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers de notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de  renseignements 
 sur les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du 
 congé de paternité et d’accueil de l’enfant. 
 
 Frais de déplacement : 
- Ordre de mission permanent avec utilisation du véhicule de service ou de fonction sans frais 
 supplémentaire ;   
- Ordre de mission ponctuel sans incidence financière ;  
- Remisages à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois 
 pour le même agent ; 
- Abonnements de travail SNCF, 
- Billets annuel. 
 
 Divers : 
- Courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d’une 
 entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires ou de refus de cumuls ; 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain exerçant ses missions 
 sur le périmètre du Conseil de Territoire ; 
 

Finances 

- Exemplaire unique ; 
- Garantie à première demande ; 
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- Mainlevée (retenue de garantie) ; 
- Nantissement ; 
- Cession de créance 
 

PLIE antérieur au 01/01/2018 
 
- Courriers de notification des conclusions provisoires CSF PLIE (PLIE antérieur au 01/01/2018) ; 
- Courriers de notification des conclusions définitives CSF PLIE (PLIE antérieur au 01/01/2018) ; 
- Courriers d’acceptation des reports de bilan (PLIE antérieur au 01/01/2018) ; 
- Attestations de versement des dépenses d’assistance technique ((PLIE antérieur au 01/01/2018). 
  
Article 3 : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Sophie Conte, la délégation de signature définie 
à l'article 2 est donnée à : 

-Madame Laetitia Zugna.  
 
Article 4 : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mesdames Sophie Conte et Laetitia Zugna, la délégation 
de signature définie à l'article 2 est donnée à : 
 
-Madame Isabelle Demolière 
 
Article 5 : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mesdames Sophie Conte, Laetitia Zugna et Isabelle 
Demolière la délégation de signature définie à l'article 2 est donnée à : 
 
-Monsieur Pascal Mora, 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, 27 septembre 2017 

 
 
 
 
 
 
 Le Président, 
 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/309/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 
Délégation de signature à Madame Laurence Dardalhon, Chargée de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence - Commande publique et 
affaires juridiques 
 

VU 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1 A, L. 
5211-9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

  La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

  La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

  L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

  Le contrat à durée indéterminée inscrit au registre des actes n°DRH-2015/772 du 23 avril 
2015 portant Madame Laurence Dardalhon, Directrice Générale des Services du S.A.N. 
Ouest Provence.  

 

ARRETE 

Article 1 : 
 
L’arrêté n° 17/273/CM du 5 septembre 2017 est abrogé. 
 
Article 2 : 
 
Délégation est donnée à Madame Laurence Dardalhon, à l’effet de signer les documents, pris au 
nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, 
suivants : 
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Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de l’exercice de 

compétences non-déléguées aux Conseils de Territoire, et exercées au sein de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence en charge de la Commande 

publique et des Affaires juridiques 
 
Gestion des contrats aidés (CUI, CAE, contrats d’avenir) et des contrats d’apprentissage : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi, courriers divers aux agents, convocation écrite aux agents, courrier d’attente pour les 
 demandes d’emploi, états liquidatifs) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de 
 travail et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers...). 
 
 Formation des agents : 
- Congés individuel de formation des agents sans incidence financière ; 
- Congés de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences sans 

incidence financière ; 
- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un DIF ; 
- Actes administratifs relatifs à la continuité des formations obligatoires en matière de sécurité et 

de prévention dans le cadre de marchés à bons de commande (validation de devis, signature de 
bons de commande, conventions, ...) ; 

- Etats de service pour inscription à un concours. 
 
 Accueil de stagiaires : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) ; 
- Conventions de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, stage 
 d'immersion professionnelle) sans incidence financière. 
 
 Evaluation des agents : 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Courriers de convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 
 d'évaluation) ; 
-  Procédures de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels. 

 Maladie, accident : 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
 de réforme et des comités  médicaux ; 
- Courriers et arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet notamment survenus sur le périmètre du Conseil de 
 territoire (courrier aux assureurs, etc.) ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d’envoi des arrêts de travail, etc…) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude) . 

 Congés / Aménagements d’horaires : 
-  Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Courriers et arrêtés de congés parental ; 
-  Procédures afférentes à l’autorisation de congés annuels ou absences autres que pour 
 raison de santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d’absence dans le         
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 logiciel, etc. ; 
-  Courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires). 

 Carrière : 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d’un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans  traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement 
 dans l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption. 

 Paie : 

- Courriers et arrêtés d'attribution, de fin de changement et de refus d'attribution de NBI ; 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et 
 d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé ; 

 Procédure disciplinaire : 
- Procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations et 
 des procédures ; 
- Mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel à 
 l’ordre ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
 ainsi que les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les 
 modifications d'arrêtés correspondantes. 
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 Retraite : 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CRAM, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes,  réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou 
 maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 

  
GPEEC : 
-Convocations des candidats aux emplois aux jurys de recrutement ; 
-Courrier de rejet de candidature. 
 
 Protection sociale et santé : 
- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection 
 sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
 dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations 
- Déclarations d’accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
 des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers de notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
 les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Les courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du 
 congé de paternité et d’accueil de l’enfant. 
  
 Frais de déplacement : 
- Ordre de mission permanent avec utilisation du véhicule de service ou de fonction sans frais 

supplémentaire ;                                                                                                                           
- Ordre de mission ponctuel sans incidence financière ;                                                                       
- Remisages à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 

même agent ; 
- Abonnements de travail SNCF ;                                                                                            
- Billets annuel. 
 
 Divers : 
- Courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d’une 
 entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires ou de refus de cumuls ; 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et 
 communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain affecté à la Direction 

Générale Adjointe ; 
 

Assurances 

-Convocations d’expertise; 
-Courriers divers aux assureurs ; 
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-Déclarations de sinistre ; 
-Demandes d’attestations d’assurance ; 
-Accords sur évaluation (paiement du réparateur suite à sinistre). 

Marchés publics et accords-cadres < à 25 000 euros H.T.  
concernant exclusivement les compétences exercées par la Direction Générale Adjointe  

en charge de la Commande publique et des Affaires juridiques 
(non déléguées aux Conseils de Territoire) 

1/ Préparation et passation des marchés et accords – cadre inférieurs à 25 000 euros HT :   
 
- Demandes de devis ;  
- Lettres de consultation relative à un marché subséquent < à 25 000 € HT  
- Lettres aux candidats en cours de consultation (lettre de réponse aux questions des candidats, 
 information sur les corrections apportées au DCE…) ;  
- Courriers de complément de candidature ;  
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ;  
- Courriers de négociation ;  
- Demandes de régularisation des offres ;  
- Demandes de précisions relatives à la teneur de l’offre ;  
- Demandes de justification d’une offre anormalement basse ;  
- Demandes de maintien de l’offre après expiration du délai de validité des offres ;  
- Lettres de demande des pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret du  25 mars 2016, avant 
 notification ;  
- Lettres de rejet des candidatures et des offres, y compris hors délai ;  
- Lettres de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre / communication aux tiers de 
 certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ;  
- Déclarations sans suite ou d’infructuosité de ces marchés et courriers d'information aux 
 candidats ;  
- Mise au point de ces marchés et accords-cadres;  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché (AE /cahier des charges /lettre de 
 commande);  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché subséquent < 25 000 € HT ;  
 
2/ Exécution des marchés et accords - cadres : 
 
- Bons de commande < 25 000 € HT ;  
- Commandes UGAP < 90 000 € HT ;  
- Ordres de service hors prix nouveaux se rapportant à l’exécution d’un marché ; 
- Ordres de service créant des prix nouveaux sur un marché inférieur à 25 000 euros ;  
- Avenants à un marché et un accord-cadre < à 25 000 € HT ;  
- Courriers de reconduction ou non reconduction des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Actes de sous-traitance (et courrier d'accompagnement) des marchés et accords-cadres          
< à 25 000 € HT ;  
- Décisions de poursuivre les marchés et accords-cadres d’un montant < à 25 000 € HT ;  
- Certificats administratif pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession des 
 marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Application de pénalités ;  
- Réfactions ;  
- Mise en demeure ;  
- Décisions relatives à la réception des travaux ou à l'admission des fournitures et services ;  
- Factures y compris décompte général pour approbation du service fait ;  
- Résiliations des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Décisions d’exécution aux frais et risques pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 27 Septembre 2017 
- 6 - 

 

 
Marchés publics et accords-cadres métropolitains de compétence ou de seuil  

≥ à 25 000 euros H.T. mais < à 209 000 euros H.T. 
 

 
1/  Préparation et passation des marchés et accords – cadres  compris entre ces seuils :   

- Actes et engagements financiers nécessaires aux mesures de publicité, y compris 
 rectificatives, 
- Lettres de consultation relatives à un marché subséquent compris entre ces seuils ;   
- Lettres aux candidats en cours de consultation (lettre de réponse aux questions des candidats, 
 information sur les corrections apportées au DCE…)  
- Courriers de complément de candidature ; 
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ; 
- Courriers de négociation ; 
- Demandes de régularisation des offres ; 
- Demandes de précisions relatives à la teneur de l’offre ; 
- Demandes de justification d’une offre anormalement basse ; 
- Demandes de maintien de l’offre après expiration du délai de validité des offres ; 
 
2/ Exécution des marchés et accords –cadre compris entre ces seuils : 
- Acte de sous-traitance (y compris courrier d'accompagnement)  
 
Article 3: 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Laurence Dardalhon, la délégation de signature 
définie à l’article 2, en matière de marché public exclusivement, est donnée à : 
 
- Madame Dominique Court-Payen ; 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Laurence Dardalhon et Dominique Court-
Payen, la délégation de signature définie à l’article 2, en matière de marché public exclusivement, 
est donnée à : 
 
- Monsieur Christophe Hannequin. 
 
Article 5: 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Laurence Dardalhon, la délégation de signature 
définie à l’article 2, en matière d’assurances exclusivement, est donnée à : 
 
- Madame Valérie Terseul ; 
 
Article 6 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Laurence Dardalhon et de Valérie Terseul, la 
délégation de signature définie à l’article 2, en matière d’assurances exclusivement, est donnée à : 

- Madame Alexandra Mosti ; 
 
Article 7 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
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Article 8 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2017   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/310/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

Délégation de signature à Monsieur Jean-Claude Gondard, Directeur  Général des 
Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.5210-1-1 A,  
L. 5211-9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de 
la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l’élection de  
Monsieur Jean-Claude Gaudin, Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° FAG 064-546/16/CM du 30 juin 2016 portant approbation de la convention 
de mise à disposition partielle du Directeur Général des Services de la ville de Marseille 
auprès de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° FAG 057-2313/17/CM du 13 juillet 2017  portant approbation d’un avenant à 
la convention de mise à disposition partielle du Directeur Général des Services de la ville de 
Marseille auprès de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 L’avenant du 22 août 2017 à la convention du 30 juin 2016 relative à la mise à disposition 
partielle du Directeur Général des Services de la ville de Marseille auprès de la Métropole Aix-
Marseille-Provence et portant Monsieur Jean-Claude Gondard, Directeur Général des 
Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

ARRETE 

Article 1 : 
 
L’arrêté n° 17/286/CM du 5 septembre 2017 est abrogé. 

Article 2 : 

Délégation est donnée à Monsieur Jean-Claude Gondard, Directeur  Général des Services de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, à l’effet de signer les documents, pris au nom de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence, dans les domaines suivants : 
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Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de l’exercice de 

compétences non-déléguées aux Conseils de Territoire, et exercées au sein de la Direction 
Générale des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

 Gestion des contrats aidés (CUI, CAE, contrats d’avenir) et des contrats d’apprentissage : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi, 

courriers divers aux agents, convocation écrite aux agents, courrier d’attente pour les demandes 
d’emploi, états liquidatifs) ; 

- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de 
 travail et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers...). 

 Formation des agents : 
- Congés individuel de formation des agents sans incidence financière ; 
- Congés de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences sans 

incidence financière ; 
- Courriers de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un DIF ; 
- Actes administratifs relatifs à la continuité des formations obligatoires en matière de sécurité et 

de prévention dans le cadre de marchés à bons de commande (validation de devis, signature de 
bons de commande, conventions, ...) ; 

- Etats de service pour inscription à un concours. 

 Accueil de stagiaires : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi) ; 
- Conventions de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, stage 
 d'immersion professionnelle) sans incidence financière. 

 Evaluation des agents : 
- Signatures des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Courriers de convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 
 d'évaluation) ; 
- Procédures de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens 
 professionnels. 

 Maladie, accident : 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des 
 commissions de réforme et des comités  médicaux ; 
- Courriers et arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet notamment survenus sur le périmètre du Conseil de 
 territoire (courrier aux assureurs, etc.) ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d’envoi des arrêts de travail, etc…) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude) 

 Congés / Aménagements d’horaires : 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Courriers et arrêtés de congés parental ; 
- Procédures afférentes à l’autorisation de congés annuels ou absences autres que pour 
 raison de santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d’absence dans le 
 logiciel, etc. ; 
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- Courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires). 

 Carrière : 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d’un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans  traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et 
 d'intégration suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un  fonctionnaire ou 
 un contractuel pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement 
 dans l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption. 

 Paie : 
- Courriers et arrêtés d'attribution, de fin de changement et de refus d'attribution de NBI ; 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et 
 d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocations enfant handicapé ;  

 Procédure disciplinaire : 
- Procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations 
 et des procédures ; 
- Mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel à 
 l’ordre ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984  modifiée, ainsi que 
 les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les modifications d'arrêtés 
 correspondantes. 
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 Retraite : 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CRAM, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou 
 maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 
 GPEEC : 
- Convocations des candidats aux emplois aux jurys de recrutement ; 
- Courriers de rejet de candidature. 

 Protection sociale et santé : 

- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection 
 sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels), dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de 
 réintégrations 
- Déclarations d’accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de 
 notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers de notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements 
 sur les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du 
 congé de paternité et d’accueil de l’enfant. 

 Frais de déplacement : 

- Ordres de missions permanentes avec utilisation du véhicule de service ou de fonction sans frais
 supplémentaire ; 
- Ordres de missions ponctuelles sans incidence financière ; 
- Remisages à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois 
 pour le même agent ; 
- Abonnements de travail SNCF ; 
- Billets annuel. 
 
 Divers : 

- Courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d’une 
 entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires ou de refus de cumuls ; 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et 
 communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain affecté à la Direction 
 Générale des Services ; 
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Ressources humaines 
Pour TOUT le personnel Métropolitain 

 Divers : 
- Protections fonctionnelle ; 
- Saisines de la commission de déontologie. 

Marchés publics et accords-cadres 
concernant exclusivement les compétences exercées par  

La Direction Générale des Services 
(non déléguées aux Conseils de Territoire) 

1/ Préparation et passation des marchés et accords – cadre inférieurs à 25 000 euros HT :   
 
- Demande de devis ;  
- Lettres de consultation relative à un marché subséquent < à 25 000 € HT  
- Lettres aux candidats en cours de consultation (lettre de réponse aux questions des candidats, 
 information sur les corrections apportées au DCE…) ;  
- Courriers de complément de candidature ;  
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ;  
- Courriers de négociation ;  
- Demandes de régularisation des offres ;  
- Demandes de précisions relatives à la teneur de l’offre ;  
- Demandes de justification d’une offre anormalement basse ;  
- Demandes de maintien de l’offre après expiration du délai de validité des offres ;  
- Lettres de demande des pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret du  25 mars 2016, 
 avant notification ;  
- Lettres de rejet des candidatures et des offres, y compris hors délai ;  
- Lettres de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre / communication aux tiers de 
 certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ;  
- Déclarations sans suite ou d’infructuosité de ces marchés et courriers d'information aux 
 candidats ; 
- Mises au point de ces marchés et accords-cadres;  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché (AE /cahier des charges/ lettre de 
 commande);  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché subséquent < 25 000 € HT 

2/ Exécution des marchés et accords - cadres : 

- Bons de commande < 25 000 € HT ;  
- Commandes UGAP < 90 000 € HT ;  
- Ordres de service hors prix nouveaux se rapportant à l’exécution d’un marché ; 
- Ordres de service créant des prix nouveaux sur un marché inférieur à 25 000 euros ;  
- Avenants à un marché et un accord-cadre < à 25 000 € HT ;  
- Courriers de reconduction ou non - reconduction des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT  
- Actes de sous-traitance (et courrier d'accompagnement) des marchés et accords-cadres          
 < à 25 000 € HT ;  
- Décisions de poursuivre les marchés et accords-cadres d’un montant < à 25 000 € HT ;  
- Certificats administratif pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession des 
 marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Applications de pénalités ;  
- Réfactions ;  
- Mise en demeure ;  
- Décisions relatives à la réception des travaux ou à l'admission des fournitures et services ;  
- Factures y compris décompte général pour approbation du service fait ;  
- Résiliations des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Décisions d’exécution aux frais et risques pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
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Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Claude Gondard, la délégation de 
signature définie à l’article 2 est donnée à : 

- Madame Aude Eisinger. 
 
Article 4 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 5 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

 

 

 

 
 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/311/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Délégation de signature à Monsieur Patrick Canillade , Chargé de la gestion et de 
l’exploitation des services publics en lien avec la mobilité sur la totalité des 
territoires des communes de Cornillon-Confoux, Fos-sur-Mer, Grans, Istres, 
Martigues, Miramas, Port de Bouc, Port-Saint-Louis-du-Rhône et Saint Mitre les 
Remparts. 
 
 
VU 
 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1 A,          
  L. 5211-9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

•  La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
d'affirmation des métropoles ; 

•  La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République  

•  L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

•  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence 

•  L’arrêté du 8 novembre 2011 portant nomination de Monsieur Patrick Canillade en qualité de 
Directeur général des Services du SMGETU, 

•  La délibération n°2011-051 du 17 novembre 2011 désignant Monsieur Patrick Canillade en 
qualité de Directeur de la Régie des transports urbains du SMGETU, 

 
ARRETE 

 
Article 1 : 
 
L'arrêté n° 17/280/CM du  5 septembre 2017 est abrogé. 
 
Article 2 : 
 
Délégation de signature est donnée sous ma surveillance et ma responsabilité, et concernant 
exclusivement la gestion et de l’exploitation des services publics en lien avec la mobilité sur la 
totalité des territoires des communes de Cornillon-Confoux, Fos-sur-Mer, Grans, Istres, Martigues, 
Miramas, Port de Bouc, Port-Saint-Louis-du-Rhône et Saint Mitre les Remparts, à Monsieur Patrick 
Canillade, Chargé de ladite gestion et de ladite exploitation sur le territoire des communes 
précitées, à l’effet de signer les documents pris au nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et 
nécessaires à la continuité du service public,  dans les domaines suivants : 
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Ressources humaines  
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de l’exercice de 

compétences non-déléguées aux Conseils de Territoire, et exercées auprès des services 
publics en lien avec la mobilité sur la totalité des territoires des communes de Cornillon-
Confoux, Fos-sur-Mer, Grans, Istres, Martigues, Miramas, Port de Bouc, Port-Saint-Louis-

du-Rhône et Saint Mitre les Remparts 
 
Gestion des contrats aidés (CUI, CAE, contrats d’avenir) et des contrats d’apprentissage : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi, 
 courriers divers aux agents, convocation écrite aux agents, courrier d’attente pour les  demandes 
 d’emploi, états liquidatifs) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de 
 travail et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande  de 
 logement, cantine scolaire, divers...). 
 
 Formation des agents : 
- Congés individuel de formation des agents sans incidence financière ; 
- Congés de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences sans 

incidence financière ; 
- Courriers de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un DIF ; 
- Actes administratifs relatifs à la continuité des formations obligatoires en matière de sécurité et 

de prévention dans le cadre de marchés à bons de commande (validation de devis, signature de 
bons de commande, conventions, ...) ; 

- Etats de service pour inscription à un concours. 
 
 Accueil de stagiaires : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi) ; 
- Conventions de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, stage 
 d'immersion professionnelle) sans incidence financière. 
 
 Evaluation des agents : 
- Signatures des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Courriers de convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 
 d'évaluation) ; 
- Procédures de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels. 
 
  Maladie, accident : 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
 de réforme et des comités  médicaux ; 
- Courriers et arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet notamment survenus sur le périmètre du Conseil de 
 territoire (courrier aux assureurs, etc.) ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d’envoi des arrêts de travail, etc…) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de  Médecine 
 (fiche d’aptitude) . 

  Congés / Aménagements d’horaires : 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
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- Courriers et arrêtés de congés parental ; 
- Procédures afférentes à l’autorisation de congés annuels ou absences autres que pour 
 raison de santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d’absence dans le 
 logiciel, etc. ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires). 

 Carrière : 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 

travail d’un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement)
  et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et           
  d'intégration suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée                 
  maximale de 15 jours; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité  
   pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée          
  maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier  d'activité 

pour une durée maximale de 15 jours; 
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel          
   pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
  contractuel pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur  
  notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en ½ traitement dans 
  l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le           
  conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption. 

 Paie : 
- Courriers et arrêtés d'attribution, de fin de changement et de refus d'attribution de NBI ; 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé ;  

  Procédure disciplinaire : 
- Procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations et     
  des procédures ; 
- Mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel à 
   l’ordre ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 

disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
ainsi que les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les
modifications d'arrêtés correspondantes. 
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  Retraite : 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CRAM, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
   pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 

 GPEEC : 
- Convocations des candidats aux emplois aux jurys de recrutement ; 
- Courriers de rejet de candidature. 

  Protection sociale et santé : 
- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
  dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations 
- Déclarations d’accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 

professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
  des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers de notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
   les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations    

mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du congé 
   de paternité et d’accueil de l’enfant. 
 
  Frais de déplacement : 
- Ordres de mission permanent avec utilisation du véhicule de service ou de fonction sans frais 
  supplémentaire ; 
- Ordres de mission ponctuel sans incidence financière ;  
- Remisages à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
  même agent ; 
- Abonnements de travail SNCF ;                                                                                            
- Billets annuel. 

  Divers : 
- Courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d’une   

entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires ou de refus de cumuls ; 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain affecté à la gestion et à 
 l’exploitation des services publics en lien avec la mobilité sur la totalité des territoires des 
 communes de Cornillon Confoux, Fos sur Mer, Grans, Istres, Martigues, Miramas, Port de 
 Bouc, Port saint Louis et Saint Mitre les Remparts; 
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Marchés publics et accords-cadres  
concernant exclusivement les compétences exercées par  

la gestion et de l’exploitation des services publics en lien avec la mobilité sur la totalité des 
territoires des communes de Cornillon-Confoux, Fos-sur-Mer, Grans, Istres, Martigues, 

Miramas, Port de Bouc, Port-Saint-Louis-du-Rhône et Saint Mitre les Remparts. 
(non déléguées aux Conseils de Territoire) 

1/ Préparation et passation des marchés et accords – cadre inférieurs à 25 000 euros HT :   
 
- Demandes de devis ;  
- Lettres de consultation relative à un marché subséquent < à 25 000 € HT  
- Lettres aux candidats en cours de consultation (lettre de réponse aux questions des candidats, 
 information sur les corrections apportées au DCE…) ;  
- Courriers de complément de candidature ;  
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ;  
- Courriers de négociation ;  
- Demandes de régularisation des offres ;  
- Demandes de précisions relatives à la teneur de l’offre ;  
- Demandes de justification d’une offre anormalement basse ;  
- Demandes de maintien de l’offre après expiration du délai de validité des offres ;  
- Lettres de demande des pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret du  25 mars 2016, avant 
 notification ;  
-  Lettres de rejet des candidatures et des offres, y compris hors délai ;  
- Lettres de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre / communication aux tiers de 
 certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ;  
- Déclarations sans suite ou d’infructuosité de ces marchés et courriers d'information aux 

candidats  
- Mise au point de ces marchés et accords-cadres;  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché (AE /cahier des charges /lettre de 
 commande);  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché subséquent < 25 000 € HT  
 
2/ Exécution des marchés et accords - cadres : 
 
- Bons de commande < 25 000 € HT ;  
- Commandes UGAP < 90 000 € HT ;  
- Ordres de service hors prix nouveaux se rapportant à l’exécution d’un marché ; 
- Ordres de service créant des prix nouveaux sur un marché inférieur à 25 000 euros ;  
- Avenants à un marché et un accord-cadre < à 25 000 € HT ;  
- Courriers de reconduction ou non reconduction des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Actes de sous-traitance (et courrier d'accompagnement) des marchés et accords-cadres          
< à 25 000 € HT ;  
- Décisions de poursuivre les marchés et accords-cadres d’un montant < à 25 000 € HT ;  
- Certificats administratif pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession des 
 marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Applications de pénalités ;  
- Réfactions ;  
- Mise en demeure ;  
- Décisions relatives à la réception des travaux ou à l'admission des fournitures et services ;  
- Factures y compris décompte général pour approbation du service fait ;  
- Résiliations des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Décisions d’exécution aux frais et risques pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
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Article 3 : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Patrick Canillade, la délégation de signature 
définie à l'article 2 est donnée à : 
 
- Monsieur Olivier Calando. 

Article 4 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés.  
 
Article 5 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/312/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

Délégation de signature à Madame Laurence Dardalhon, Chargée de l'administration 
métropolitaine pour le Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1 A,  L. 5211-
9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
notamment son article 56 ; 

• L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence. 

• Le contrat à durée indéterminée, inscrit au registre des actes n°DRH-2015-772, en date du 23 
avril 2015 portant nomination de Madame Laurence Dardalhon, Directrice Générale des 
Services du S.A.N. Ouest Provence  

ARRETE 
 
Article 1 : 
 
L’arrêté n° 17/171/CM du 5 septembre 2017 est abrogé. 
 
Article 2 : 
 
Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de Territoire 
Istres-Ouest Provence, composé des communes de Cornillon-Confoux, Fos-sur-Mer, Grans, 
Istres, Miramas et Port-Saint-Louis-du-Rhône, à Madame Laurence Dardalhon, à l’effet de signer 
les documents concernant exclusivement le territoire précité, pris au nom de la Métropole Aix-
Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans les domaines suivants : 
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Ressources humaines 

Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de l’exercice de 
compétences déléguées  

 
 Gestion des contrats aidés (CUI, CAE, contrats d’avenir) et des contrats  d’apprentissage : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi, courriers divers aux agents, convocation écrite aux agents, courrier d’attente pour les 
 demandes d’emploi, états liquidatifs) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de 
 travail et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers...). 
 
 Formation des agents : 
- Congés individuel de formation des agents sans incidence financière ; 
- Congés de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences sans 

incidence financière ; 
- Courriers de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un DIF ; 
- Actes administratifs relatifs à la continuité des formations obligatoires en matière de sécurité et 

de prévention dans le cadre de marchés à bons de commande (validation de devis, signature de 
bons de commande, conventions, ...) ; 

- Etats de service pour inscription à un concours. 
 
 Accueil de stagiaires : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi) ; 
- Conventions de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, stage 
 d'immersion professionnelle) sans incidence financière. 
 
 Evaluation des agents : 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Courriers de convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 
 d'évaluation) ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels. 
 
 Maladie, accident : 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 

de réforme et des comités  médicaux ; 
- Courriers et arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet notamment survenus sur le périmètre du Conseil de 
 territoire (courrier aux assureurs, etc.) ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d’envoi des arrêts de travail, etc…) ; 

-  Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
(fiche d’aptitude) . 

 
 Congés / Aménagements d’horaires : 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 

exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
-  Courriers et arrêtés de congés parental ; 
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- Procédures afférentes à l’autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
 santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d’absence dans le logiciel, etc. ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires). 

 Carrière : 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d’un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée
 maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement 
 dans l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption. 

Paie : 
- Courriers et arrêtés d'attribution, de fin de changement et de refus d'attribution de NBI ; 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé ;  
 

Procédure disciplinaire : 
- Procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations et 
 des procédures ; 
- Mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel à  
 l’ordre ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
 ainsi que les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les 
 modifications d'arrêtés correspondantes. 
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Retraite : 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CRAM, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion,    
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 
 GPEEC : 
- Convocations des candidats aux emplois aux jurys de recrutement ; 
- Courriers de rejet de candidature.  

 Protection sociale et santé : 
- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
 dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations 
- Déclarations d’accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
 des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers de notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur  
 les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du congé 
 de paternité et d’accueil de l’enfant. 
 
 Frais de déplacement : 
- Ordre de mission permanent avec utilisation du véhicule de service ou de fonction sans frais 
 supplémentaire ;    
- Ordre de mission ponctuel sans incidence financière ;                                                                       
- Remisages à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent ; 
- Abonnements de travail SNCF ;                                                                                            
- Billets annuel. 
 
 Divers : 
- Courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d’une 
 entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires ou de refus de cumuls ; 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et 
 communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain exerçant ses  missions 
 sur le périmètre du Conseil de Territoire ; 
 

Finances 

-Exemplaire unique ; 
-Garantie à première demande ; 
-Mainlevée (retenue de garantie) ; 
-Nantissement ; 
-Cession de créance 
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PLIE antérieur au 01/01/2018 
 
- Courriers de notification des conclusions provisoires CSF PLIE (antérieur au 01/01/2018) ; 
- Courriers de notification des conclusions définitives CSF PLIE (antérieur au 01/01/2018) ; 
- Courriers d’acceptation des reports de bilan (antérieur au 01/01/2018) ; 
- Attestations de versement des dépenses d’assistance technique (antérieur au 01/01/2018). 
 

Prestations d’action sociale suivies par la Régie d’action sociale (RAS) 
du Conseil de Territoire 

 
- Formulaires de demande de participation des différentes villes pour les séjours organisés par 
 la RAS ; 
- Courriers d’invitation aux réunions d’information organisées avant chaque séjour ; 
- Conventions de partenariat avec les commerçants ; 
- Courriers d’accompagnement pour les envois en recommandé de chèques cadeaux, chèques 
 restaurant ; 
- Formulaires de prélèvements automatiques ; 
- Courriers d’accompagnement lors de l’envoi des catalogues de loisirs et de jouets. 
 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Laurence Dardalhon, la délégation de signature 
définie à l’article 2 est donnée à : 
 
- Madame Valérie Terseul 
 
Article 4 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Laurence Dardalhon et Valérie Terseul, la 
délégation de signature définie à l’article 2 est donnée à : 
 
- Madame Nathalie N’Doumbé. 

Article 5 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Laurence Dardalhon, Valérie Terseul et 
Nathalie N’Doumbé, la délégation de signature définie à l’article 2 est donnée à : 
 
- Monsieur Laurent Peres. 
 
Article 6 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 7 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

 
 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2017  

   Le Président, 
 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/313/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Délégation de signature à Monsieur Domnin Rauscher, Chargé de l’administration 
métropolitaine pour le Conseil de Territoire Marseille Provence. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1 A, L. 
 5211-9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

• L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence. 

• L’acte DRH 2017-684-CT1 en date du 1er février 2017 portant nomination de Mr Domnin 
Rauscher Chargé de l’administration métropolitaine pour le Conseil de Territoire Marseille 
Provence. 

 
ARRETE 

 
Article 1 : 
 
L’arrêté n° 17/173/CM du 5 septembre 2017 est abrogé. 
 
Article 2 : 
 
Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de Territoire 
de Marseille Provence composé des communes d'Allauch, Carnoux-en-Provence, Carry-le-Rouet, 
Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-les-Martigues, Ensuès-la-Redonne, Gémenos, Gignac-la-Nerthe, 
La Ciotat, Le Rove, Marignane, Marseille, Plan-de-Cuques, Roquefort-la-Bédoule, Saint-Victoret, 
Sausset-les-Pins, Septèmes-les-Vallons, à Monsieur Domnin RAUSCHER, chargé de 
l'administration métropolitaine pour le Conseil de Territoire de Marseille Provence à l’effet de 
signer les documents concernant exclusivement le territoire précité, pris au nom de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans les domaines 
suivants : 
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Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de l’exercice de 

compétences déléguées  
 

 

 Gestion des contrats aidés (CUI, CAE, contrats d’avenir) et des contrats d’apprentissage : 

- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi, courriers divers aux agents, convocation écrite aux agents, courrier d’attente pour les 
 demandes d’emploi, états liquidatifs) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de 
 travail et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers...). 
 
 Formation des agents : 
- Congés individuel de formation des agents sans incidence financière ; 
- Congés de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences sans 

incidence financière ; 
- Courriers de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un DIF ; 
- Actes administratifs relatifs à la continuité des formations obligatoires en matière de sécurité et 

de prévention dans le cadre de marchés à bons de commande (validation de devis, signature de 
bons de commande, conventions, ...) ; 

- Etats de service pour inscription à un concours. 
 
 Accueil de stagiaires : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi) ; 
- Conventions de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, stage 
 d'immersion professionnelle) sans incidence financière. 
 
 Evaluation des agents : 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Courriers de convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 
 d'évaluation) ; 
-  Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels. 
 
 Maladie, accident : 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des 
 commissions de réforme et des comités  médicaux ; 
- Courriers et arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet notamment survenus sur le périmètre du Conseil de 
 territoire (courrier aux assureurs, etc.) ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d’envoi des arrêts de travail, etc…) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude) . 
 
 Congés / Aménagements d’horaires : 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
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- Courriers et arrêtés de congés parental ; 
- Procédures afférentes à l’autorisation de congés annuels ou absences autres que pour 
 raison de santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d’absence dans le 
 logiciel, etc. ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires). 
 
 Carrière : 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation  (quotité de 
 travail d’un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans  traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et 
 d'intégration suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement 
 dans l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption. 
 
 Paie : 
- Courriers et arrêtés d'attribution, de fin de changement et de refus d'attribution de NBI ; 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et 
 d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé ;  
 
 Procédure disciplinaire : 
- Procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations et 
 des procédures ; 
- Mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel à 
 l’ordre ; 
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- Courriers et arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984  modifiée, ainsi que 
 les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les modifications  d'arrêtés 
 correspondantes. 
 
 Retraite : 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CRAM, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes,  réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou  maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 
 GPEEC : 
- Convocations des candidats aux emplois aux jurys de recrutement ; 
- Courriers de rejet de candidature.  
 
 Protection sociale et santé : 
- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection 
 sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels), dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de 
 réintégrations 
- Déclarations d’accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de 
 notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers de notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de  renseignements 
 sur les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du 
 congé de paternité et d’accueil de l’enfant. 
 
 Frais de déplacement : 
- Ordre de mission permanent avec utilisation du véhicule de service ou de fonction sans frais 
 supplémentaire ;  
- Ordre de mission ponctuel sans incidence financière ;  
- Remisages à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent ; 
- Abonnements de travail SNCF ;                                                                                            
- Billets annuel. 
 
 Divers : 
- Courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d’une 
 entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires ou de refus de cumuls ; 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et communale ; 
- Saisines de la commission de déontologie. 
- Etats et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain exerçant ses missions 
 sur le périmètre du Conseil de Territoire ; 
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Finances 
 
- Exemplaire unique 
- Garantie à première demande 
- Mainlevée (retenue de garantie) 
- Nantissement 
- Cession de créance 
 

Patrimoine (hors équipements publics) 
 
- Convention d’AOT Saumaty ; 
- Convention avec les associations pour l’utilisation de la piscine Cap Provence ; 
- AOT avec les associations dans le cadre du centre sportif Fontainieu. 
 

Divers – PLIE antérieur au 01/01/2018 
 
- Courriers de notification des conclusions provisoires CSF PLIE (PLIE antérieur au 01/01/2018) ; 
- Courriers de notification des conclusions définitives CSF PLIE (PLIE antérieur au 01/01/2018) ; 
- Courriers d’acceptation des reports de bilan (PLIE antérieur au 01/01/2018) ; 
- Attestations de versement des dépenses d’assistance technique (PLIE antérieur au 01/01/2018). 
 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Domnin Rauscher, la délégation de signature 
définie à l’article 2 est donnée à : 
 
- Madame Anne-Marie Queyrel. 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Domnin Rauscher et de Madame Anne-Marie 
Queyrel, la délégation de signature définie à l’article 2 est donnée à : 
 
- Madame Aurélie Cerutti. 
 
Article 5 : 
  
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 27 septembre 2017 

 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/314/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
Délégation de signature à Monsieur Michel Gacon, Chargé de l'administration 
métropolitaine du Conseil de Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile 
 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1 A,  L. 5211-
9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

• L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence. 

• L'arrêté du 9 mai 2016 portant détachement de Monsieur Michel Gacon sur l’emploi fonctionnel 
de Directeur Général des Services du Conseil de Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile. 

 
ARRETE 

Article 1 : 
 
L’arrêté n° 17/174/CM du 9 septembre 2017 est abrogé. 
 
Article 2 : 
 
Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de Territoire 
du Pays d'Aubagne et de l'Etoile, composé des communes d’Aubagne, Auriol, Belcodène, 
Cadolive, Cuges-les-Pins, La Bouilladisse, La Destrousse, La Penne-sur-Huveaune, Peypin, 
Roquevaire, Saint-Savournin, Saint-Zacharie, à Monsieur Michel GACON, à l’effet de signer les 
documents concernant exclusivement le territoire précité, pris au nom de la Métropole Aix-
Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans les domaines suivants : 
 

Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de l’exercice de 

compétences déléguées  
 
Gestion des contrats aidés (CUI, CAE, contrats d’avenir) et des contrats d’apprentissage : 
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- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi, 
 courriers divers aux agents, convocation écrite aux agents, courrier d’attente pour les  demandes 
 d’emploi, états liquidatifs) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 
 et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers...). 

Formation des agents : 
- Congé individuel de formation des agents sans incidence financière ; 
- Congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences sans 

incidence financière ; 
- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un DIF ; 
- Actes administratifs relatifs à la continuité des formations obligatoires en matière de sécurité et 

de prévention dans le cadre de marchés à bons de commande (validation de devis, signature de 
bons de commande, conventions, ...) ; 

- Etats de service pour inscription à un concours. 

Accueil de stagiaires : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) ; 
- Conventions de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, stage 
 d'immersion professionnelle) sans incidence financière. 

Evaluation des agents : 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Courriers de convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 
 d'évaluation) ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels. 

Maladie, accident : 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
 de réforme et des comités  médicaux ; 
- Courriers et arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet notamment survenus sur le périmètre du Conseil de 
 territoire (courrier aux assureurs, etc.) ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d’envoi des arrêts de travail, etc…) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude)  

 Congés / Aménagements d’horaires : 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Courriers et arrêtés de congés parental ; 
- Procédures afférentes à l’autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
 santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d’absence dans le logiciel, etc. ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires). 

 Carrière : 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d’un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
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 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement 
 dans l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption. 
 
Paie : 
- Courriers et arrêtés d'attribution, de fin de changement et de refus d'attribution de NBI ; 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé ;  
 
Procédure disciplinaire : 
- Procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations 
 et des procédures ; 
- Mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel  à 
 l’ordre ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
 ainsi que les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les 
 modifications d'arrêtés correspondantes. 
 
 Retraite : 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CRAM, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
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 GPEEC : 
- Convocations des candidats aux emplois aux jurys de recrutement ; 
- Courrier de rejet de candidature.  
 
 
 Protection sociale et santé : 
- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels), dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de 
 réintégrations 
- Déclarations d’accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
 des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers de notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de  renseignements 
 sur les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du 
 congé de paternité et d’accueil de l’enfant. 
 
 Frais de déplacement : 
- Ordre de mission permanent avec utilisation du véhicule de service ou de fonction sans frais 
 supplémentaire ;     
- Ordre de mission ponctuel sans incidence financière ;  
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent ; 
-  Abonnements de travail SNCF ;                                                                                            
-  Billets annuel. 
 
 Divers : 
- Courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d’une 
 entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires ou de refus de cumuls ; 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain exerçant ses missions 
 sur le périmètre du Conseil de Territoire  

Finances 
 
-Exemplaire unique 
-Garantie à première demande 
-Mainlevée (retenue de garantie) 
-Nantissement 
-Cession de créance 
 

Divers – PLIE antérieur au 01/01/2018 
 
- Courriers de notification des conclusions provisoires CSF PLIE (PLIE antérieur au 01/01/2018) ; 
- Courriers de notification des conclusions définitives CSF PLIE (PLIE antérieur au 01/01/2018) ; 
- Courriers d’acceptation des reports de bilan (PLIE antérieur au 01/01/2018) ; 
- Attestations de versement des dépenses d’assistance technique (PLIE antérieur au 01/01/2018). 
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Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Michel Gacon, la délégation de signature 
définie à l’article 2 est donnée à : 

-Madame Marina Rizzon. 
 
Article 4 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 5 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 

 
 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2017  
 
 
 
 
       
      Le Président, 

  Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/315/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Délégation de signature à Monsieur Jean-Claude Guillou, Chargé de l'administration 
métropolitaine du Conseil de Territoire du Pays de Martigues ; 
 
 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1 A,   L. 5211-
9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

• L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 L'arrêté du 27 octobre 2015 portant détachement de Monsieur Jean-Claude Guillou dans 
l’emploi fonctionnel de Directeur Général des Services au sein de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Martigues ; 

ARRETE 
Article 1 : 
 
L’arrêté n° 17/175/CM du 9 septembre 2017 est abrogé. 
 
Article 2 : 

Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, et pour le Conseil de Territoire 
du Pays de Martigues, composé des communes de Martigues, Port-de-Bouc, Saint-Mitre-les-
Remparts, à Monsieur Jean-Claude Guillou, à l’effet de signer les documents concernant 
exclusivement le territoire précité, pris au nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et 
nécessaires à la continuité du service public, dans les domaines suivants : 
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Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de l’exercice de 

compétences déléguées  
 
Gestion des contrats aidés (CUI, CAE, contrats d’avenir) et des contrats d’apprentissage : 

-Les courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
suivi, courriers divers aux agents, convocation écrite aux agents, courrier d’attente pour les 
demandes d’emploi, états liquidatifs) ; 
-Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
-Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail et 
R.I.B. ; 
-Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
logement, cantine scolaire, divers...). 
 
Formation des agents : 
-Congé individuel de formation des agents sans incidence financière ; 
-Congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences sans 

incidence financière ; 
-Courrier de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un DIF ; 
-Tous les actes administratifs relatifs à la continuité des formations obligatoires en matière de 
sécurité et de prévention dans le cadre de marchés à bons de commande (validation de devis, 
signature de bons de commande, conventions, ...) ; 
-Les états de service pour inscription à un concours. 
 
Accueil de stagiaires : 
-Les courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
suivi) ; 
-Les conventions de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, stage 
d'immersion professionnelle) sans incidence financière. 
 
Evaluation des agents : 
-La signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
-Les courriers de convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 
d'évaluation) ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels. 
 
Maladie, accident : 
-Les courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des 
commissions de réforme et des comités  médicaux ; 
-Les courriers et arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
professionnelle ; 
-Tous courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
récursoires pour accident de trajet notamment survenus sur le périmètre du Conseil de territoire 
(courrier aux assureurs, etc.) ; 
-Tous les courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
procédure d’envoi des arrêts de travail, etc…) ; 
-Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail (fiche d'aptitude) : MEDECIN. 
 
Congés / Aménagements d’horaires : 
-Les courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
-Les courriers et arrêtés de congés parental ; 
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- Les procédures afférentes à l’autorisation de congés annuels ou absences autres que pour 
raison de santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d’absence dans le 
logiciel, etc. ; 
- Les courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
aménagements d'horaires dérogatoires). 
 
Carrière : 
-Les courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
travail d’un temps complet) ; 
-Les courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans 
traitement) et au supplément familial de traitement ; 
-Les courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et 
d'intégration suite à détachement pour inaptitude physique ; 
-Les courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
-Les courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
maximale de 15 jours ; 
-Les courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire 
d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
-Les courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
maximale de 15 jours ; 
-Les courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier 
d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
-Les courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour 
une durée maximale de 15 jours ; 
-Les courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou 
un contractuel pour une durée maximale de 15 jours ; 
-Les courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
notification ; 
-Les courriers et arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement 
dans l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
-Les courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
-Les courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
-Les courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption. 
 
Paie : 
-Les courriers et arrêtés d'attribution, de fin de changement et de refus d'attribution de NBI ; 
-Les courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
-Les bordereaux de paiement ; 
-Les déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
-Les bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
-Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
-Les bordereaux de cotisations ELUS Conseillers de territoire non conseillers métropolitains 
(jusqu’en 2020) ; 
-Les états d'heures supplémentaires des agents ; 
-Les états d'astreintes des agents ; 
-Les états de vacations des agents ; 
-Les états d'indemnités horaires des agents ; 
-Allocation enfant handicapé ;  
 
Procédure disciplinaire : 
-Les procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations 
et des procédures ; 
-Les mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel à 
l’ordre ; 
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-Les courriers et arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que 
les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les modifications d'arrêtés 
correspondantes. 
 
Retraite : 
-Les courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CRAM, Sécurité Sociale ; 
-Les dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M. ; 
-Les demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, 
réversion, pension) ; 
-Les courriers et dossiers de validation de services ; 
-Les courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
-Les certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou 
maladie ; 
-Les attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 
GPEEC : 
-Convocations des candidats aux emplois aux jurys de recrutement ; 
-Courrier de rejet de candidature.  
 
Protection sociale et santé : 
-Tous bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection 
sociale ; 
-Les courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins 
professionnels), dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de 
réintégrations 
-Les déclarations d’accidents de travail ; 
-Les courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
-Les courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
-Les bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales ; 
-Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
des conclusions du contrôle médical ; 
-Courriers de notification des conclusions du contrôle médical ; 
-Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
-Les courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
mutualistes ; 
-Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du congé de 
paternité et d’accueil de l’enfant. 

Frais de déplacement : 
-Ordre de mission permanent avec utilisation du véhicule de service ou de fonction sans frais 
supplémentaire ;   
Ordre de mission ponctuel sans incidence financière  
-Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
même agent ; 
-Abonnement de travail SNCF ;                                                                                            
-Billet annuel. 

Divers : 
-Les courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d’une 
entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires ou de refus de cumuls ; 
-Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et communale ; 
Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain exerçant ses missions 
sur le périmètre du Conseil de Territoire  
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Finances 

 
-Exemplaire unique 
-Garantie à première demande 
-Mainlevée (retenue de garantie) 
-Nantissement 
-Cession de créance 

Divers – PLIE antérieur au 01/01/2018 

-Courrier de notification des conclusions provisoires CSF PLIE (PLIE antérieur au 01/01/2018) ; 
-Courrier de notification des conclusions définitives CSF PLIE (PLIE antérieur au 01/01/2018) ; 
-Courrier d’acceptation des reports de bilan (PLIE antérieur au 01/01/2018) ; 
-Attestation de versement des dépenses d’assistance technique (PLIE antérieur au 01/01/2018). 
 
Article 2 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Claude Guillou, la délégation de signature 
définie à l’article 2 est donnée à : 

- Monsieur Jean-Edouard Dutech. 
 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Jean-Claude Guillou et Jean-Edouard Dutech, 
la délégation de signature définie à l’article 2 est donnée à : 
 
- Madame Biljana Bogdanovic. 
 
Article 4 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 5 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2017 

 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/316/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 
 
 

 
Délégation de signature à Madame Pascale Farrugia, Chargée de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence - Communication et 
Relations Publiques 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1 A , L. 5211-
9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence 

 L’arrêté de détachement n° DRH 2016-10627 du 17 janvier 2017 portant détachement de 
Madame Pascale Farrugia, sur l’emploi fonctionnel de Directeur Général Adjoint en charge de la 
Communication de la Métropole Aix-Marseille-Provence à compter du 1er février 2017 ; 

 

ARRETE 

Article 1 : 
 
L’arrêté n° 17/281/CM du 5 septembre 2017 est abrogé. 
 
Article 2 : 
 
Délégation est donnée à Madame Pascale Farrugia, à l’effet de signer les documents, pris au nom 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans les 
domaines suivants : 
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Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de l’exercice de 

compétences non-déléguées aux Conseils de Territoire, et exercées au sein de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence en charge de la Communication 

et des Relations Publiques 

Gestion des contrats aidés (CUI, CAE, contrats d’avenir) et des contrats d’apprentissage : 

- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi, 
 courriers divers aux agents, convocation écrite aux agents, courrier d’attente pour les  demandes 
 d’emploi, états liquidatifs) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de 
 travail et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande  de 
 logement, cantine scolaire, divers...). 

 Formation des agents : 
- Congés individuel de formation des agents sans incidence financière ; 
- Congés de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences sans 

incidence financière ; 
- Courriers de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un DIF ; 
- Actes administratifs relatifs à la continuité des formations obligatoires en matière de sécurité et 

de prévention dans le cadre de marchés à bons de commande (validation de devis, signature de 
bons de commande, conventions, ...) ; 

- Etats de service pour inscription à un concours. 

 Accueil de stagiaires : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) ; 
- Conventions de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, stage 
 d'immersion professionnelle) sans incidence financière. 

 Evaluation des agents : 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Courriers de convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 
 d'évaluation) ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels. 

 Maladie, accident : 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des 
 commissions de réforme et des comités  médicaux ; 
- Courriers et arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 

professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 

récursoires pour accident de trajet notamment survenus sur le périmètre du Conseil de 
 territoire (courrier aux assureurs, etc.) ; 

- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
procédure d’envoi des arrêts de travail, etc…) ; 

- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude) 

 Congés / Aménagements d’horaires : 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Courriers et arrêtés de congé parental ; 
-  Procédures afférentes à l’autorisation de congés annuels ou absences autres que pour 
 raison de santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d’absence dans le 
 logiciel, etc. ; 
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- Courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires). 

 Carrière : 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d’un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans  traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement 
 dans l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption. 

 Paie : 
- Courriers et arrêtés d'attribution, de fin de changement et de refus d'attribution de NBI ; 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et 
 d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé ;  

 Procédure disciplinaire : 
- Procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations et 
 des procédures ; 
- Mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de  rappel à 
 l’ordre ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
 ainsi que les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les 
 modifications d'arrêtés correspondantes. 
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 Retraite : 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CRAM, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes,  réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou 
 maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 
 GPEEC : 
- Convocations des candidats aux emplois aux jurys de recrutement ; 
- Courrier de rejet de candidature. 
 
 Protection sociale et santé : 
- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels),  
 dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations 
- Déclarations d’accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de 
 notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers de notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de  renseignements 
 sur les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du 
 congé de paternité et d’accueil de l’enfant. 
 
 Frais de déplacement : 
- Ordre de mission permanent avec utilisation du véhicule de service ou de fonction sans frais 
 supplémentaire ; 
- Ordre de mission ponctuel sans incidence financière ;  
- Remisages à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois 
 pour le même agent ; 
- Abonnements de travail SNCF ; 
- Billets annuel. 
 
 Divers : 
- Courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d’une 
 entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires ou de refus de cumuls ; 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et 
 communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain affecté à la Direction 

Générale Adjointe ; 
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Marchés publics et accords-cadres < à 25 000 euros H.T. 
dans le cadre des compétences exercées par la  

Direction Générale Adjointe 
en charge de la Communication et des Relations Publiques 

(non déléguées aux Conseils de Territoire) 

 
 
1/ Préparation et passation des marchés et accords – cadre inférieurs à 25 000 euros HT :   
 
- Demandes de devis ;  
- Lettres de consultation relative à un marché subséquent < à 25 000 € HT  
- Lettres aux candidats en cours de consultation (lettre de réponse aux questions des candidats, 
 information sur les corrections apportées au DCE…) ;  
- Courriers de complément de candidature ;  
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ;  
- Courriers de négociation ;  
-  Demandes de régularisation des offres ;  
- Demandes de précisions relatives à la teneur de l’offre ;  
- Demandes de justification d’une offre anormalement basse ;  
-  Demandes de maintien de l’offre après expiration du délai de validité des offres ;  
-  Lettres de demande des pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret du  25 mars 2016, 
 avant notification ;  
-  Lettres de rejet des candidatures et des offres, y compris hors délai ;  
- Lettres de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre / communication aux tiers de 
 certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ;  
- Déclarations sans suite ou d’infructuosité de ces marchés et courriers d'information aux 
 candidats   
- Mises au point de ces marchés et accords-cadres;  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché (AE /cahier des charges /lettre de 
 commande);  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché subséquent < 25 000 € HT  

2/ Exécution des marchés et accords - cadres : 

- Bons de commande < 25 000 € HT ;  
- Commandes UGAP < 90 000 € HT ;  
- Ordres de service hors prix nouveaux se rapportant à l’exécution d’un marché ; 
- Ordres de service créant des prix nouveaux sur un marché inférieur à 25 000 euros ;  
- Avenants à un marché et un accord-cadre < à 25 000 € HT ;  
- Courriers de reconduction ou non–reconduction des marchés et accords-cadres< à 25 000 €  HT;  
- Acte de sous-traitance (et courrier d'accompagnement) des marchés et accords-cadres          
 < à 25 000 € HT ;  
- Décisions de poursuivre les marchés et accords-cadres d’un montant < à 25 000 € HT ;  
- Certificats administratif pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession des 
 marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Applications de pénalités ;  
- Réfactions ;  
- Mises en demeure ;  
- Décisions relatives à la réception des travaux ou à l'admission des fournitures et services ;  
- Factures y compris décompte général pour approbation du service fait ;  
- Résiliations des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Décisions d’exécution aux frais et risques pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
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Article 3 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Pascale Farrugia, la délégation de signature 
définie à l’article 2 est donnée à : 

-Madame Corinne Banc. 
 
Article 4 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 5 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2017 

 

 

 

 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/317/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

Délégation de signature à Monsieur Michel Gacon, Chargé de la Direction Générale 
Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence - Agriculture et Forêts, Paysages et 
grands équipements métropolitains 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1 A, L. 
 5211-9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

 L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
 n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence 

 L’arrêté du 9 mai 2016 portant détachement de Monsieur Michel Gacon, sur l’emploi fonctionnel 
 de Directeur Général des Services du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile; 

ARRETE 

Article 1: 
 
L’arrêté n° 17/275/CM du 5 septembre 2017 est abrogé. 

Article 2 : 

Délégation est donnée à Monsieur Michel Gacon, à l’effet de signer les documents, pris au nom de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans les 
domaines suivants : 
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Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de l’exercice de 

compétences non-déléguées aux Conseils de Territoire, et exercées au sein de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence  en charge de l’Agriculture et 

Forêts, Paysages et grands équipements métropolitains 

 Gestion des contrats aidés (CUI, CAE, contrats d’avenir) et des contrats d’apprentissage : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi, courriers divers aux agents, convocation écrite aux agents, courrier d’attente pour les 
 demandes d’emploi, états liquidatifs) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de 
 travail et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers...). 

 Formation des agents : 
- Congés individuel de formation des agents sans incidence financière ; 
- Congés de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences sans 

incidence financière ; 
- Courriers de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un DIF ; 
- Actes administratifs relatifs à la continuité des formations obligatoires en matière de sécurité et 

de prévention dans le cadre de marchés à bons de commande (validation de devis, signature de 
bons de commande, conventions, ...) ; 

- Etats de service pour inscription à un concours. 

 Accueil de stagiaires : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi) ; 
- Conventions de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, stage 
 d'immersion professionnelle) sans incidence financière. 

 Evaluation des agents : 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Courriers de convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 
 d'évaluation) ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels. 

 Maladie, accident : 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des 
 commissions de réforme et des comités  médicaux ; 
- Courriers et arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 

professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 

récursoires pour accident de trajet notamment survenus sur le périmètre du Conseil de 
 territoire (courrier aux assureurs, etc.) ; 

- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d’envoi des arrêts de travail, etc…) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude). 

 Congés / Aménagements d’horaires : 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Courriers et arrêtés de congés parental ; 
-  Procédures afférentes à l’autorisation de congés annuels ou absences autres que pour 
 raison de santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d’absence dans le 
 logiciel, etc. ; 
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- Courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires). 

 Carrière : 

- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d’un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans  traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et 
 d'intégration suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement 
 dans l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption. 

 Paie : 

- Courriers et arrêtés d'attribution, de fin de changement et de refus d'attribution de NBI ; 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé ;  

 Procédure disciplinaire : 

- Procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations 
 et des procédures ; 
- Mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel à 
 l’ordre ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
 ainsi que les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les 
 modifications d'arrêtés correspondantes. 
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 Retraite : 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CRAM, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T(rentes,  réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou 
 maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 

 GPEEC : 
- Convocations des candidats aux emplois aux jurys de recrutement ; 
- Courrier de rejet de candidature. 

 Protection sociale et santé : 

- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection 
 sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels), dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de 
 réintégrations ; 
- Déclarations d’accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de 
 notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers de notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de  renseignements 
 sur les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du 
 congé de paternité et d’accueil de l’enfant. 

 Frais de déplacement : 

- Ordre de mission permanent avec utilisation du véhicule de service ou de fonction sans frais 
 supplémentaire ; 
- Ordre de mission ponctuel sans incidence financière ;  
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois 
 pour le même agent ; 
- Abonnement de travail SNCF ; 

 Divers : 

- Courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d’une 
 entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires ou de refus de  cumuls ; 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et 
 communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain affecté à la Direction 

Générale Adjointe ; 
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Marchés publics et accords-cadres < à 25 000 euros H.T. 
dans le cadre des compétences exercées  

par la Direction Générale Adjointe 
en charge de l’Agriculture et Forêts, Paysages et grands équipements métropolitains 

(non déléguées aux Conseils de Territoire) 

1/ Préparation et passation des marchés et accords – cadre inférieurs à 25 000 euros HT :   

- Demandes de devis ;  
- Lettres de consultation relative à un marché subséquent < à 25 000 € HT  
- Lettres aux candidats en cours de consultation (lettre de réponse aux questions des candidats, 
 information sur les corrections apportées au DCE…) ;  
- Courriers de complément de candidature ;  
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ;  
- Courriers de négociation ;  
- Demandes de régularisation des offres ;  
- Demandes de précisions relatives à la teneur de l’offre ;  
- Demandes de justification d’une offre anormalement basse ;  
- Demandes de maintien de l’offre après expiration du délai de validité des offres ;  
- Lettres de demande des pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret du  25 mars 2016, avant 
 notification ;  
- Lettres de rejet des candidatures et des offres, y compris hors délai ;  
- Lettres de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre / communication aux tiers de 
 certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ;  
- Déclarations sans suite ou d’infructuosité de ces marchés et courriers d'information aux 
 candidats  
- Mise au point de ces marchés et accords-cadres;  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché (AE /cahier des charges /lettre de 
 commande);  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché subséquent < 25 000 € HT  
 
2/ Exécution des marchés et accords - cadres : 
 
- Bons de commande < 25 000 € HT ;  
- Commandes UGAP < 90 000 € HT ;  
- Ordres de service hors prix nouveaux se rapportant à l’exécution d’un marché ; 
- Ordres de service créant des prix nouveaux sur un marché inférieur à 25 000 euros ;  
- Avenants à un marché et un accord-cadre < à 25 000 € HT ;  
- Courriers de reconduction ou non  reconduction des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT  
- Actes de sous-traitance (et courrier d'accompagnement) des marchés et accords-cadres < à  
 25 000 € HT ;  
- Décisions de poursuivre les marchés et accords-cadres d’un montant < à 25 000 € HT ;  
- Certificats administratif pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession des 
 marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Applications de pénalités ;  
- Réfactions ;  
- Mises en demeure ;  
- Décisions relatives à la réception des travaux ou à l'admission des fournitures et services ;  
- Factures y compris décompte général pour approbation du service fait ;  
- Résiliations des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Décisions d’exécution aux frais et risques pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
 
Article 3 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
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Article 4 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/318/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Délégation de signature à Monsieur Yannick Tondut, Chargé de la Direction 
Générale Adjoint de la Métropole Aix-Marseille-Provence - Mobilité, déplacements, 
transports, espace public et voirie. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1 A,           
L. 5211-9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

 L’arrêté DRH 2015-479 du 3 février 2015 portant détachement de Monsieur Yannick 
Tondut, sur l’emploi fonctionnel de DGA mobilité. 

 L’arrêté modificatif DRH 2015-7814 du 24 février 2015 portant détachement de Monsieur 
Yannick Tondut, sur l’emploi fonctionnel de DGA mobilité. 

 
ARRETE 

 
Article 1 : 
 
L’arrêté n° 17/278/CM du 5 septembre 2017 est abrogé. 
 
Article 2 : 
 
Délégation est donnée à Monsieur Yannick Tondut, à l’effet de signer les documents, pris au nom 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans les 
domaines suivants : 
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Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de l’exercice de 

compétences non-déléguées aux Conseils de Territoire, et exercées au sein de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence en charge de la mobilité, des 

déplacements, des transports, de l’espace public et voirie 
 
 Gestion des contrats aidés (CUI, CAE, contrats d’avenir) et des contrats d’apprentissage : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi, 
 courriers divers aux agents, convocation écrite aux agents, courrier d’attente pour les demandes 
 d’emploi, états liquidatifs) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de 
 travail et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande  de 
 logement, cantine scolaire, divers...). 
 
 Formation des agents : 
- Congés individuel de formation des agents sans incidence financière ; 
- Congés de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences sans 

incidence financière ; 
- Courriers de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un DIF ; 
- Actes administratifs relatifs à la continuité des formations obligatoires en matière de sécurité et 

de prévention dans le cadre de marchés à bons de commande (validation de devis, signature de 
bons de commande, conventions, ...) ; 

-  Etats de service pour inscription à un concours. 
 
 Accueil de stagiaires : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi) ; 
- Conventions de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, stage 
 d'immersion professionnelle) sans incidence financière. 
 
 Evaluation des agents : 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Courriers de convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 
 d'évaluation) ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels. 

 Maladie, accident : 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des 
 commissions de réforme et des comités  médicaux ; 
- Courriers et arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la  maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet notamment survenus sur le périmètre du Conseil de 
 territoire (courrier aux assureurs, etc.) ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d’envoi des arrêts de travail, etc…) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine. 
 (fiche aptitude)  

 Congés / Aménagements d’horaires : 

- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Courriers et arrêtés de congés parental ; 
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- Procédures afférentes à l’autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
 santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d’absence dans le logiciel, etc. ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires). 

 Carrière : 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d’un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans  traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et 
 d'intégration suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire  ou 
 un contractuel pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en ½ traitement 
 dans l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption. 
 
 Paie : 
- Courriers et arrêtés d'attribution, de fin de changement et de refus d'attribution de NBI ; 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et 
 d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé ;  

 Procédure disciplinaire : 
- Procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations 
 et des procédures ; 
- Mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel à 
 l’ordre ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que 
 les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les modifications d'arrêtés 
 correspondantes. 
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 Retraite : 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CRAM, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes,  réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou 
 maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 

 GPEEC : 
- Convocations des candidats aux emplois aux jurys de recrutement ; 
- Courriers de rejet de candidature. 

 Protection sociale et santé : 
- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection 
 sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels), dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de 
 réintégrations 
- Déclarations d’accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de 
 notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers de notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements 
 sur les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du 
 congé de paternité et d’accueil de l’enfant. 

 Frais de déplacement : 
- Ordre de mission permanent avec utilisation du véhicule de service ou de fonction sans frais 
 supplémentaire ; 
- Ordre de mission ponctuel sans incidence financière ;  
- Remisages à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois 
 pour le même agent ; 
- Abonnements de travail SNCF 
- Billets annuel. 

 Divers : 
- Courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d’une 
 entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires ou de refus de  cumuls ; 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et 
 communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain affecté à la Direction 
 Général Adjointe ; 
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Marchés publics et accords-cadres  
dans le cadre des compétences exercées par  

la Direction Générale Adjointe 
en charge de la mobilité, des déplacements, des transports, de l’espace public et voirie 

(non déléguées aux Conseils de Territoire) 

1/ Préparation et passation des marchés et accords – cadre inférieurs à 25 000 euros HT :   
 
- Demandes de devis ;  
- Lettres de consultation relative à un marché subséquent < à 25 000 € HT  
- Lettres aux candidats en cours de consultation (lettre de réponse aux questions des candidats, 
 information sur les corrections apportées au DCE…) ;  
- Courriers de complément de candidature ;  
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ;  
- Courriers de négociation ;  
- Demandes de régularisation des offres ;  
- Demandes de précisions relatives à la teneur de l’offre ;  
- Demandes de justification d’une offre anormalement basse ;  
- Demandes de maintien de l’offre après expiration du délai de validité des offres ;  
- Lettres de demande des pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret du  25 mars 2016, avant 
 notification ;  
- Lettres de rejet des candidatures et des offres, y compris hors délai ;  
- Lettres de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre / communication aux tiers de 
 certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ;  
- Déclaration sans suite ou d’infructuosité de ces marchés et courriers d'information aux 
 candidats ;  
- Mise au point de ces marchés et accords-cadres;  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché (AE /cahier des charges /lettre de 
 commande);  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché subséquent < 25 000 € HT  
 
2/ Exécution des marchés et accords - cadres : 
 
- Bons de commande < 25 000 € HT ;  
- Commandes UGAP < 90 000 € HT ;  
- Ordres de service hors prix nouveaux se rapportant à l’exécution d’un marché ; 
- Ordres de service créant des prix nouveaux sur un marché inférieur à 25 000 euros ;  
- Avenants à un marché et un accord-cadre < à 25 000 € HT ;  
- Courriers de reconduction ou non reconduction des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT;  
- Actes de sous-traitance (et courrier d'accompagnement) des marchés et accords-cadres < à  
 25 000 € HT ;  
- Décisions de poursuivre les marchés et accords-cadres d’un montant < à 25 000 € HT ;  
- Certificats administratif pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession des 
 marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Applications de pénalités ;  
- Réfactions ;  
- Mises en demeure ;  
- Décisions relatives à la réception des travaux ou à l'admission des fournitures et services ;  
- Factures y compris décompte général pour approbation du service fait ;  
- Résiliations des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Décision d’exécution aux frais et risques pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
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Mobilité, espace public, voirie et circulation 
 
- Attestations de transports gratuits ; 
- Carte temporaire gratuite dans le cadre d'un échange linguistique ; 
- Permissions de voirie délivrées dans le cadre des compétences de la DGA ; 
- Arrêtés d'occupation temporaire concernant les ouvertures de tranchées ; 
- Arrêtés d'occupation temporaire pour les installations de mobilier urbain et ouverture de 
 tranchée ; 
- Arrêtés d'autorisation de mise en place d'entrée charretières / trottoir de luxe (particulier et 
 professionnel) ; 
- Courriers de réponse aux demandes d'alignement, aux permis de construire, aux 
 déclarations préalables et certificats d'urbanisme concernant les domaines de  compétences de 
 la DGA ; 
- Comptes rendus et bilan d'exploitation. 
 

Transports 
 
- Courriers relatifs aux demandes de remboursement Versement Transport ; 
- Courriers d'attribution du label métropolitain autoportage aux véhicules des opérateurs 
 agréés. 
- Autorisations d’accueil, après étude, des cars « Macron » au sein des gares routières. 
 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yannick Tondut, la délégation de signature 
définie à l’article 2  est donnée à : 
 
- Monsieur Jean-Louis Dalmasso  
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yannick Tondut, et de Monsieur Jean-Louis 
Dalmasso, la délégation de signature définie à l’article 2 est donnée à : 
 
- Monsieur Joël Vanni  
 
Article 5 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2017   
 
 
 
     Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/319/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

Délégation de signature à Monsieur Vincent Fouchier, Chargé de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence - Projet Métropolitain et 
Conseil de développement. 
 

VU 
 
 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1 A,           

L. 5211-9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 L’acte DRH 2016-6980 du 9 août 2016 portant Monsieur Vincent Fouchier, Directeur Général 
Adjoint de la Métropole Aix-Marseille-Provence en charge du projet métropolitain. 

 
ARRETE 

Article 1 : 
 
L’arrêté n° 17/277/CM du 5 septembre 2017 est abrogé. 
 
Article 2: 
 
Délégation est donnée à Monsieur Vincent Fouchier, à l’effet de signer les documents, pris au nom 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans les 
domaines suivants : 

Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de l’exercice de 

compétences non-déléguées aux Conseils de Territoire, et exercées au sein de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence  en charge du Projet 

Métropolitain et Conseil de développement 

Gestion des contrats aidés (CUI, CAE, contrats d’avenir) et des contrats d’apprentissage : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi, 
 courriers divers aux agents, convocation écrite aux agents, courrier d’attente pour les demandes 
 d’emploi, états liquidatifs) ; 
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- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de 
 travail et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers...). 

 Formation des agents : 
- Congés individuel de formation des agents sans incidence financière ; 
- Congés de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences sans 

incidence financière ; 
- Courriers de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un DIF ; 
- Actes administratifs relatifs à la continuité des formations obligatoires en matière de sécurité et 

de prévention dans le cadre de marchés à bons de commande (validation de devis, signature de 
bons de commande, conventions, ...) ; 

- Etats de service pour inscription à un concours. 
 
 Accueil de stagiaires : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi) ; 
- Conventions de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, stage 
 d'immersion professionnelle) sans incidence financière. 
 
 Evaluation des agents : 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Courriers de convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 
 d'évaluation) ; 
-  Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels. 
 
 Maladie, accident : 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des 
 commissions de réforme et des comités  médicaux ; 
- Courriers et arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la  maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet notamment survenus sur le périmètre du Conseil de 
 territoire (courrier aux assureurs, etc.) ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d’envoi des arrêts de travail, etc…) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude) . 
 
 Congés / Aménagements d’horaires : 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Courriers et arrêtés de congés parental ; 
- Procédures afférentes à l’autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison 
 de santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d’absence dans le 
 logiciel, etc.  
- Courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires). 

 Carrière : 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d’un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
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- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et 
 d'intégration suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou  un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement 
 dans l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption. 

 Paie : 
- Courriers et arrêtés d'attribution, de fin de changement et de refus d'attribution de NBI ; 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et 
 d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé ;  
 
 Procédure disciplinaire : 
- Procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations 
 et des procédures ; 
- Mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel à 
 l’ordre ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
 ainsi que les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les 
 modifications d'arrêtés correspondantes. 

 Retraite : 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CRAM, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes,  réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou 
 maladie ; 
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- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 

 GPEEC : 
- Convocations des candidats aux emplois aux jurys de recrutement ; 
- Courrier de rejet de candidature. 
 
 Protection sociale et santé : 
- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection 
 sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels), dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de 
 réintégrations 
- Déclarations d’accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de 
 notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers de notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de  renseignements 
 sur les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du 
 congé de paternité et d’accueil de l’enfant. 
 
 Frais de déplacement : 
- Ordre de mission permanent avec utilisation du véhicule de service ou de fonction sans frais 
 supplémentaire ;  
- Ordre de mission ponctuel sans incidence financière ;                                                            
- Remisages à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois 
 pour le même agent ; 
- Abonnements de travail SNCF ;                                                                                            
- Billets annuel. 
 
 Divers : 
- Courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d’une 
 entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires ou de refus de cumuls ; 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et 
 communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain affecté à la Direction 
 Général Adjointe ; 
 

Marches publics et accords-cadres 
dans le cadre des compétences exercées par  

la Direction Générale Adjointe 
en charge du Projet Métropolitain et Conseil de développement 

(non déléguées aux Conseils de Territoire) 

 
1/ Préparation et  passation des marchés et accords – cadre inférieurs à 25 000 euros HT :   
 
- Demandes de devis ;  
- Lettres de consultation relative à un marché subséquent < à 25 000 € HT  
- Lettres aux candidats en cours de consultation (lettre de réponse aux questions des candidats, 
 information sur les corrections apportées au DCE…) ;  
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- Courriers de complément de candidature ;  
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ;  
- Courriers de négociation ;  
- Demandes de régularisation des offres ;  
- Demandes de précisions relatives à la teneur de l’offre ;  
- Demandes de justification d’une offre anormalement basse ;  
- Demandes de maintien de l’offre après expiration du délai de validité des offres ;  
- Lettres de demande des pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret du  25 mars 2016, avant 
 notification ;  
- Lettres de rejet des candidatures et des offres, y compris hors délai ;  
- Lettres de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre / communication aux tiers de 
 certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ;  
- Déclarations sans suite ou d’infructuosité de ces marchés et courriers d'information aux 
 candidats ;  
- Mises au point de ces marchés et accords-cadres;  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché (AE /cahier des charges /lettre de 
 commande);  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché subséquent < 25 000 € HT  

2/ Exécution des marchés et accords - cadres : 
 
- Bons de commande < 25 000 € HT ;  
- Commandes UGAP < 90 000 € HT ;  
- Ordres de service hors prix nouveaux se rapportant à l’exécution d’un marché ; 
- Ordres de service créant des prix nouveaux sur un marché inférieur à 25 000 euros ;  
- Avenants à un marché et un accord-cadre < à 25 000 € HT ;  
- Courriers de reconduction ou non reconduction des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT;  
- Actes de sous-traitance (et courrier d'accompagnement) des marchés et accords-cadres < à  
 25 000 € HT ;  
- Décisions de poursuivre les marchés et accords-cadres d’un montant < à 25 000 € HT ;  
- Certificats administratif pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession des 
 marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Applications de pénalités ;  
- Réfactions ;  
- Mise en demeure ;  
- Décisions relatives à la réception des travaux ou à l'admission des fournitures et services ;  
- Factures y compris décompte général pour approbation du service fait ;  
- Résiliations des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Décisionsd’exécution aux frais et risques pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
 
Article 3 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Vincent Fouchier, la délégation de signature 
définie à l’article 2 est donnée à : 

-Madame Cindy Conessa. 
 
Article 4 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
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Article 5 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2017 

      
 
 
 
 
 
     Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/320/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 
Délégation de signature à Madame Sophie Conte, Chargée de la Direction Générale 
Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence - Affaires générales et Moyens 
généraux. 

 
VU 
 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1 A, L. 5211-

9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

• L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence. 

• Le contrat à durée indéterminée, inscrit au registre des actes n° DRH 2017-7168 du 18 juillet 
2017 portant Madame Sophie Conte, Chargée de la Direction Générale Adjointe de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence Affaires générales et Moyens généraux, à compter du     1er 
août 2017 ; 

ARRETE 

Article 1 : 
 
L’arrêté n° 17/276/CM du 5 septembre 2017 est abrogé. 
 
Article 2 : 
 
Délégation est donnée à Madame Sophie Conte, à l’effet de signer les documents, pris au nom de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans les 
domaines suivants : 
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Ressources humaines 

Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de l’exercice de 
compétences non-déléguées aux Conseils de Territoire, et exercées au sein de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence  en charge des affaires générales 

et des moyens généraux 

 Gestion des contrats aidés (CUI, CAE, contrats d’avenir) et des contrats d’apprentissage : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi, courriers divers aux agents, convocation écrite aux agents, courrier d’attente pour les 
 demandes d’emploi, états liquidatifs) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de 
 travail et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers...). 
 
 Formation des agents : 
- Congés individuel de formation des agents sans incidence financière ; 
- Congés de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences sans 

incidence financière ; 
- Courriers de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un DIF ; 
- Actes administratifs relatifs à la continuité des formations obligatoires en matière de sécurité et 

de prévention dans le cadre de marchés à bons de commande (validation de devis, signature de 
bons de commande, conventions, ...) ; 

- Etats de service pour inscription à un concours. 
 
 Accueil de stagiaires : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi) ; 
- Conventions de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, stage 
 d'immersion professionnelle) sans incidence financière. 
 
 Evaluation des agents : 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Courriers de convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 
 d'évaluation) ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels. 
 
 Maladie, accident : 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des 
 commissions de réforme et des comités  médicaux ; 
- Courriers et arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet notamment survenus sur le périmètre du Conseil de 
 territoire (courrier aux assureurs, etc.) ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d’envoi des arrêts de travail, etc…) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude)  

 Congés / Aménagements d’horaires : 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Courriers et arrêtés de congés parental ; 
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-  Procédures afférentes à l’autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
 santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d’absence dans le logiciel, etc. ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires). 

 Carrière : 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d’un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans  traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et 
 d'intégration suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions  statutaires) ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement 
 dans l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption. 

 Paie : 
- Courriers et arrêtés d'attribution, de fin de changement et de refus d'attribution de NBI ; 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé ;  
 
 Procédure disciplinaire : 
- Procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations et 
 des procédures ; 
- Mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel à 
 l’ordre ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
 ainsi que les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les modifications 
 d'arrêtés correspondantes. 
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Retraite : 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CRAM, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou 
 maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 
 GPEEC : 
- Convocations des candidats aux emplois aux jurys de recrutement ; 
- Courriers de rejet de candidature. 
 
 Protection sociale et santé : 
- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels), dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de 
 réintégrations 
- Déclarations d’accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins  
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de 
 notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers de notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de  renseignements 
 sur les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du 
 congé de paternité et d’accueil de l’enfant. 
 
 Frais de déplacement : 
- Ordre de mission permanent avec utilisation du véhicule de service ou de fonction sans frais 
 supplémentaire ; 
- Ordre de mission ponctuel sans incidence financière ;  
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois 
 pour le même agent ; 
-  Abonnements de travail SNCF ;  
- Billets annuel. 

 Divers : 
- Courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d’une 
 entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires ou de refus de cumuls ; 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et 
 communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain affecté à la Direction 
 Général Adjointe ; 

Ressources humaines pour tout le personnel métropolitain  
 
- Remisages à domicile ponctuel supérieur à 3 jours consécutifs ou supérieur à 2 par mois 
 pour le même agent ; 
- Remisages à domicile permanent  
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Marchés publics et accords-cadres  
dans le cadre des compétences exercées par  

la Direction Générale Adjointe 
en charge des Affaires générales et des Moyens généraux 

(non déléguées aux Conseils de Territoire) 

1/ Préparation et passation des marchés et accords – cadre inférieurs à 25 000 euros HT :   
 
- Demandes de devis ;  
- Lettres de consultation relative à un marché subséquent < à 25 000 € HT  
- Lettres aux candidats en cours de consultation (lettre de réponse aux questions des candidats, 
 information sur les corrections apportées au DCE…) ;  
- Courriers de complément de candidature ;  
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ;  
- Courriers de négociation ;  
- Demandes de régularisation des offres ;  
- Demandes de précisions relatives à la teneur de l’offre ;  
- Demandes de justification d’une offre anormalement basse ;  
- Demandes de maintien de l’offre après expiration du délai de validité des offres ;  
- Lettres de demande des pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret du  25 mars 2016, avant 
 notification ;  
- Lettres de rejet des candidatures et des offres, y compris hors délai ;  
- Lettres de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre / communication aux tiers de 
 certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ;  
- Déclarations sans suite ou d’infructuosité de ces marchés et courriers d'information aux 
 candidats  
- Mises au point de ces marchés et accords-cadres;  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché (AE /cahier des charges /lettre de 
 commande);  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché subséquent < 25 000 € HT  

2/ Exécution des marchés et accords - cadres : 
 
- Bons de commande < 25 000 € HT ;  
- Commandes UGAP < 90 000 € HT ;  
- Ordres de service hors prix nouveaux se rapportant à l’exécution d’un marché ; 
- Ordres de service créant des prix nouveaux sur un marché inférieur à 25 000 euros ;  
- Avenants à un marché et un accord-cadre < à 25 000 € HT ;  
- Courriers de reconduction ou non – reconduction des marchés et accords-cadres< à 25 000 € HT  
- Actes de sous-traitance (et courrier d'accompagnement) des marchés et accords-cadres          
< à 25 000 € HT ;  
- Décisions de poursuivre les marchés et accords-cadres d’un montant < à 25 000 € HT ;  
- Certificats administratif pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession des 
 marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Applications de pénalités ;  
- Réfactions ;  
- Mise en demeure ;  
- Décisions relatives à la réception des travaux ou à l'admission des fournitures et services ;  
- Factures y compris décompte général pour approbation du service fait ;  
- Résiliations des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Décisions d’exécution aux frais et risques pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  

Affaires générales 

- Courriers de transmissions des conventions aux partenaires pour signature excepté les actes 
 délibérés et décidés en Conseil de Territoire. 
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- Courriers de première notification excepté les actes délibérés et décidés en Conseil de 
 Territoire. 
- Courriers de deuxième notification (notification interne pour les Directions, comptabilité et 
 Trésorerie). 

Moyens généraux et logistique 

- Courriers aux assurances de la flotte automobile ; 
- Certificats de cession de véhicules ; 
- Demandes et les changements d'immatriculation ; 
-  Bons d'accord à l'expert sur la valeur (véhicules irréparables vendus à l'assureur) ; 
-  Demandes d'exonération liées aux contraventions des agents. 

Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sophie Conte, la délégation de signature définie 
à l’article 2 est donnée à : 

- Madame Isabelle Arnould pour tous les actes concernant les affaires générales. 
 
Article 4 : 
 
 En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sophie Conte, la délégation de signature 
 définie à l’article 2 est donnée à : 

- Madame Corinne Michel  pour tous les actes concernant les moyens généraux et la logistique. 
 
 En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sophie Conte et de Madame Corinne Michel, 
 la délégation de signature définie à l’article 2 est donnée à : 
 
- Monsieur Hervé Gérard  pour tous les actes concernant les moyens généraux et la logistique. 
 
Article 5: 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sophie Conte, la délégation de signature définie 
à l’article 2 est donnée à : 

- Madame Laurence Guichard, pour tous les actes en matière de ressources humaines, marchés 
 publics et finances. 
 
Article 6 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 7 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2017      
      
     
     Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/321/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 
Délégation de signature à Madame Mireille Schembri, Chargée par intérim de la 
Direction Générale Adjointe des Ressources Humaines de la Métropole Aix-
Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1 A, L. 5211-
9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
 Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 L’arrêté n°2017-7159 en date du 29 juin 2017 portant Madame Mireille Schembri, Chargée par 
intérim de la Direction Générale Adjointe des Ressources Humaines de la Métropole Aix-
Marseille-Provence; 

ARRETE 

Article 1 : 
 
L’arrêté n° 17/282/CM du 5 septembre 2017 est abrogé. 

Article 2: 

Délégation est donnée à Madame Mireille Schembri, à l’effet de signer les documents, pris au nom 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, dans les domaines suivants : 
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Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de l’exercice de 

compétences non-déléguées aux Conseils de Territoire, et exercées au sein de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence  en charge des Ressources 

Humaines 

Gestion des contrats aidés (CUI, CAE, contrats d’avenir) et des contrats d’apprentissage : 

- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi, courriers divers aux agents, convocation écrite aux agents, courrier d’attente pour les 
 demandes d’emploi, états liquidatifs) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de 
 travail et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers...). 

 Formation des agents : 
- Congés individuel de formation des agents sans incidence financière ; 
- Congés de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences sans 

incidence financière ; 
- Courriers de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un DIF ; 
- Actes administratifs relatifs à la continuité des formations obligatoires en matière de sécurité et 

de prévention dans le cadre de marchés à bons de commande (validation de devis, signature de 
bons de commande, conventions, ...) ; 

- Etats de service pour inscription à un concours. 
 
 Accueil de stagiaires : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi) ; 
- Conventions de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, stage 
 d'immersion professionnelle) sans incidence financière. 
 
 Evaluation des agents : 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Courriers de convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 
 d'évaluation) ; 
-  Procédures de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels. 
 
 Maladie, accident : 
-  Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des 
 commissions de réforme et des comités  médicaux ; 
-  Courriers et arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la  maladie 
 professionnelle ; 
-  Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet notamment survenus sur le périmètre du Conseil de 
 territoire (courrier aux assureurs, etc.) ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d’envoi des arrêts de travail, etc…) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 

(fiche d’aptitude)  
. 
 Congés / Aménagements d’horaires : 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
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- Courriers et arrêtés de congés parental ; 
- Procédures afférentes à l’autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
 santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d’absence dans le logiciel, etc. ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires). 

 Carrière : 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d’un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans  traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et 
 d'intégration suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement 
 dans l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption ; 

 Paie : 
- Courriers et arrêtés d'attribution, de fin de changement et de refus d'attribution de NBI ; 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et 
 d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé ;  

 Procédure disciplinaire : 
- Procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations 
 et des procédures ; 
- Mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel à 
 l’ordre ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
 ainsi que les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les 
 modifications d'arrêtés correspondantes. 
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 Retraite : 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CRAM, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes,réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou 
 maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 

 GPEEC : 
- Convocations des candidats aux emplois aux jurys de recrutement ; 
- Courriers de rejet de candidature. 
 
 Protection sociale et santé : 
- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection 
 sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels), dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de 
 réintégrations 
- Déclarations d’accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de 
 notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers de notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements 
 sur les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du 
 congé de paternité et d’accueil de l’enfant. 
 
 Frais de déplacement : 
- Ordre de mission permanent avec utilisation du véhicule de service ou de fonction sans frais 
 supplémentaire ;                                                                                                                               
- Remisages à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
 même agent ; 
 -  Abonnements de travail SNCF ;                                                                                            
 -  Billets annuel. 

 Divers : 
- Courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d’une 
 entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires ou de refus de cumuls ; 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain affecté à la Direction 
 Générale Adjointe ; 

Ressources humaines 
Pour TOUT le personnel Métropolitain 

 
- Bulletins d'inscription aux stages et formations, courriers, convocations aux formations, 
 attestations et conventions cadre avec le CNFPT dans le cadre des formations dispensées 
 sans incidence financière ; 
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- Courriers de notification de la décision du C.N.F.P.T. et de la Métropole suite aux tests de 
 préformation sans incidence financière ; 
-  Conventions et courriers d’ouvertures de postes à concours, 
- Actes administratifs (courriers de convocations aux Commissions, courriers de notification de la 
 décision de l’autorité – inscription)  liés aux demandes d’accès au Droit Individuel à la 
 Formation, à la Validation des Acquis, au Bilan de Compétences et au Congé de Formation 
 Professionnelle sans incidence financière ; 
- Cahiers des charges dans le cadre de la mise en place d’actions de formation (C.N.F.P.T. et 
 autres organismes) sans incidence financière ; 
- Bulletins aux stages et formations, courriers, convocations aux formations, attestations et 
 conventions cadre avec le CNFPT dans le cadre des formations dispensées au titre du 
 Plan de Formation sans incidence financière ; 
- Bulletins d'inscription aux tests de préformation, courriers,  attestations et conventions 
 cadre avec le CNFPT dans le cadre des préparations au concours sans incidence financière ; 
- Courriers divers de suivi (report, abandon d’une préformation, notification d’obligation de 
 présence, de radiation) de stages et formations dispensées par le C.N.F.P.T.) sans incidence 
 financière HORS les remises à niveau ayant une incidence financière ; 
- Convocations aux formations C.N.F.P.T. organisées sur le périmètre des Conseils de Territoire  
 et/ou de la Métropole ; 
 
 Mobilité  
- Courriers et arrêtés de changements d’affectation au sein d’un même Conseil de Territoire et/ou 
 entre 2 délégations. 
 
 Congés / Aménagements d’horaires : 
- Courriers et  arrêtés de mise en congé sans traitement, 
 
 Carrière : 
-  Convocations aux commissions locales (CT, CHSCT) ; 
- Courriers et arrêtés de modification de la quotité de travail d'un temps non complet ; 
- Courriers de refus de nomination par voie d’intégration directe ; 
- Courriers de refus de demande de nomination suite à réussite à concours ; 
- Courriers et arrêtés de refus de titularisation en fin de stage ; 
- Courriers et arrêtés de licenciement en cours de stage ; 
- Courriers et arrêtés de réintégration ou de renouvellement pour toutes les positions 
 administratives ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation et de prorogation de stage ; 
- Courriers et arrêtés de licenciement ; 
- Courriers de refus de renouvellement de contrats pour tous types de recrutement (CDD, 
 CDI..) 
- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la radiation des 
 effectifs ; 
- Courriers et arrêtés de radiation pour mutation, retraite ou décès (retraite invalidité) ; 
- Courriers et arrêtés de vacation ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption ; 
- Désignations en cas de grève : service minimum ; 
- Lettres de mises en demeures de reprise de fonction ; 
- Courriers de notification de fin de contrat. 
 
 Paie : 
- Conventions et certificats de paiement dans le cadre du transfert d’un compte Epargne Temps ; 
- Bordereaux de cotisations des élus Métropolitains et des conseillers de Territoire (CAREL –    
 FONPEL) ; 
- Bordereaux de cotisations des agents (PREFON) 
- Indemnités des élus ;  
- Indemnités compensatrice de congés non pris. 
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 Procédure disciplinaire : 
- Les courriers et arrêtés de suspension conservatoire pour procédure disciplinaire ; 
- Courriers et arrêtés relatifs à l'application de sanctions disciplinaires des groupes 2, 3 et 4. 
 
 GPEEC 
- Déclarations de nomination et annulation de déclaration d'emploi. 
 
 Gestion des organisations syndicales 
- Courriers de convocation aux réunions de travail ; 
- Refus de congé pour formation syndicale hors délai. 
 

Marchés publics et accords-cadres  
dans le cadre des compétences exerces  

par la Direction Générale Adjointe 
en charge des Ressources Humaines 

(non déléguées aux Conseils de Territoire) 

 
1/ Préparation et passation des marchés et accords – cadre inférieurs à 25 000 euros HT :   
 
- Demandes de devis ;  
- Lettres de consultation relative à un marché subséquent < à 25 000 € HT  
- Lettres aux candidats en cours de consultation (lettre de réponse aux questions des candidats, 
 information sur les corrections apportées au DCE…) ;  
- Courriers de complément de candidature ;  
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ;  
- Courriers de négociation ;  
- Demandes de régularisation des offres ;  
- Demandes de précisions relatives à la teneur de l’offre ;  
- Demandes de justification d’une offre anormalement basse ;  
- Demandes de maintien de l’offre après expiration du délai de validité des offres ;  
- Lettres de demande des pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret du  25 mars 2016, avant 
 notification ;  
- Lettres de rejet des candidatures et des offres, y compris hors délai ;  
- Lettres de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre / communication aux tiers de 
 certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ;  
- Déclarations sans suite ou d’infructuosité de ces marchés et courriers d'information aux 
 candidats  
- Mises au point de ces marchés et accords-cadres;  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché (AE /cahier des charges /lettre de 
 commande);  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché subséquent < 25 000 € HT  
 
2/ Exécution des marchés et accords - cadres : 
 
- Bons de commande < 25 000 € HT ;  
- Commandes UGAP < 90 000 € HT ;  
- Ordres de service hors prix nouveaux se rapportant à l’exécution d’un marché ; 
- Ordres de service créant des prix nouveaux sur un marché inférieur à 25 000 euros ;  
- Avenants à un marché et un accord-cadre < à 25 000 € HT ;  
- Courriers de reconduction ou non reconduction des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Actes de sous-traitance (et courrier d'accompagnement) des marchés et accords-cadre           
 <à 25 000 € HT ;  
- Décisions de poursuivre les marchés et accords-cadres d’un montant < à 25 000 € HT ;  
- Certificats administratif pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession des 
 marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
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- Applications de pénalités ;  
- Réfactions ;  
- Mises en demeure ;  
- Décisions relatives à la réception des travaux ou à l'admission des fournitures et services ;  
- Factures y compris décompte général pour approbation du service fait ;  
- Résiliations des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Décisions d’exécution aux frais et risques pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  

Article 2 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Mireille Schembri, la délégation de signature 
définie à l’article 2 est donnée à : 
 
-Madame Biljana Bogdanovic. 

Article 3 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Mireille Schembri et Biljana Bogdanovic et  la 
délégation de signature définie à l’article 2 est donnée à : 
 
-Madame Isabelle Rohee-Sroka. 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Mireille Schembri, Biljana Bogdanovic et 
Isabelle Rohee-Sroka,  la délégation de signature définie à l’article 2 est donnée à : 
 
-Madame Florence Parmantel. 
 
Article 5 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mesdames Mireille Schembri, Biljana Bogdanovic, 
Isabelle Rohee-Sroka et Florence Parmantel, la délégation de signature définie à l’article 2 est 
donnée à : 
 
-Monsieur Laurent Peres. 
 
Article 6 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 7 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2017 

 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/322/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 
 
Délégation de signature à Monsieur Domnin Rauscher en charge de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence relative aux ports, 
infrastructures portuaires, habitat, logement, patrimoine bâti, politique de la ville, 
stratégie et aménagement du territoire, SCOT, schémas d’urbanisme, mer et littoral, 
parcs naturels, industrie et réseaux d’énergie. 

 

VU 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1 A,           
  L. 5211-9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

  La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

  La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

  L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

  L’acte DRH 2017-684-CT1 du 1er février 2017 portant Monsieur Domnin Rauscher, en charge 
de la Direction Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence relative aux ports, 
infrastructures portuaires, habitat, logement, politique de la ville, stratégie et aménagement du 
territoire, SCOT, schémas d’urbanisme, mer et littoral, parcs naturels, industrie et réseaux 
d’énergie ; 

ARRETE 
Article 1 : 
 
L’arrêté n° 17/289/CM du 5 septembre 2017 est abrogé. 
 
Article 2 : 
 
Délégation est donnée à Monsieur Domnin Rauscher, à l’effet de signer les documents, pris au 
nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans 
les domaines suivants : 
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Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de l’exercice de 

compétences non-déléguées aux Conseils de Territoire, et exercées au sein de la  Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence  en charge des ports, 

infrastructures portuaires, habitat, logement, patrimoine bâti, politique de la ville, stratégie 
et aménagement du territoire, SCOT, schémas d’urbanisme, mer et littoral, parcs naturels, 

industrie et réseaux d’énergie 
 
 Gestion des contrats aidés (CUI, CAE, contrats d’avenir) et des contrats d’apprentissage : 
-  Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi, courriers divers aux agents, convocation écrite aux agents, courrier d’attente pour les 
 demandes d’emploi, états liquidatifs) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de 
 travail et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers...). 

 Formation des agents : 
- Congés individuel de formation des agents sans incidence financière ; 
- Congés de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences sans 

incidence financière ; 
- Courriers de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un DIF ; 
- Actes administratifs relatifs à la continuité des formations obligatoires en matière de sécurité et 

de prévention dans le cadre de marchés à bons de commande (validation de devis, signature de 
bons de commande, conventions, ...) ; 

- Etats de service pour inscription à un concours. 

 Accueil de stagiaires : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi) ; 
- Conventions de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, stage 
 d'immersion professionnelle) sans incidence financière. 

 Evaluation des agents : 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Courriers de convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 
 d'évaluation) ; 
-  Procédures de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels. 
 
 Maladie, accident : 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des 
 commissions de réforme et des comités  médicaux ; 
- Courriers et arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet notamment survenus sur le périmètre du Conseil de 
 territoire (courrier aux assureurs, etc.) ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d’envoi des arrêts de travail, etc…) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 

(fiche d’aptitude) , 

 Congés / Aménagements d’horaires : 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
-  Courriers et arrêtés de congés parental ; 
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-  Procédures afférentes à l’autorisation de congés annuels ou absences autres que pour 
 raison de santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d’absence dans  le 
 logiciel, etc. ; 
-  Courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires). 

 Carrière : 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d’un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans  traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et 
 d'intégration suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement d
 dans l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption. 

 Paie : 
- Courriers et arrêtés d'attribution, de fin de changement et de refus d'attribution de NBI ; 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé ;  
 
 Procédure disciplinaire : 
- Procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations et 
 des procédures ; 
- Mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel à 
 l’ordre ; 
-  Courriers et arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
 ainsi que les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les 
 modifications d'arrêtés correspondantes. 
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 Retraite : 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CRAM, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Dossiers et dossiers de validation de services ; 
- Dossiers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou 
 maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 
 GPEEC : 
- Convocations des candidats aux emplois aux jurys de recrutement ; 
- Courriers de rejet de candidature. 
 
 Protection sociale et santé : 
- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Dossiers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
 dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations 
- Déclarations d’accidents de travail ; 
- Dossiers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Dossiers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
 des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers de notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements 
 sur les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du 
 congé de paternité et d’accueil de l’enfant. 
 
 Frais de déplacement : 
- Ordre de mission permanent avec utilisation du véhicule de service ou de fonction sans  
 frais supplémentaire; 
- Ordre de mission ponctuel sans incidence financière ;                                            
- Remisages à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois  
 pour le même agent ;                                                                                                            
- Abonnements de travail SNCF ;                                                                                          
- Billets annuel. 
 
 Divers : 
- Courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d’une 
 entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires ou de refus de  cumuls ; 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et 
 communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain affecté à la Direction 
 Général Adjointe ; 
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Marchés publics et accords-cadres   
concernant exclusivement les compétences exercées  

par la Direction Générale Adjointe 
en charge des ports, infrastructures portuaires, habitat, logement, patrimoine bâti,  

politique de la ville, stratégie et aménagement du territoire, SCOT, schémas d’urbanisme, 
mer et littoral, parcs naturels, industrie et réseaux d’énergie 

( non déléguées aux Conseils de Territoire) 

1/ Préparation et passation des marchés et accords – cadre inférieurs à 25 000 euros HT :   
 
- Demandes de devis ;  
- Lettres de consultation relative à un marché subséquent < à 25 000 € HT  
- Lettres aux candidats en cours de consultation (lettre de réponse aux questions des candidats, 
 information sur les corrections apportées au DCE…) ;  
- Courriers de complément de candidature ;  
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ;  
- Courriers de négociation ;  
- Demandes de régularisation des offres ;  
- Demandes de précisions relatives à la teneur de l’offre ;  
- Demandes de justification d’une offre anormalement basse ;  
- Demandes de maintien de l’offre après expiration du délai de validité des offres ;  
- Lettres de demande des pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret du  25 mars 2016, avant 
 notification ;  
- Lettres de rejet des candidatures et des offres, y compris hors délai ;  
- Lettres de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre / communication aux tiers de 
 certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ;  
- Déclarations sans suite ou d’infructuosité de ces marchés et courriers d'information aux 
 candidats  
- Mises au point de ces marchés et accords-cadres;  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché (AE /cahier des charges /lettre de 
 commande);  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché subséquent < 25 000 € HT  
 
2/ Exécution des marchés et accords - cadres : 
 
- Bons de commande < 25 000 € HT ;  
- Commandes UGAP < 90 000 € HT ;  
- Ordres de service hors prix nouveaux se rapportant à l’exécution d’un marché ; 
- Ordres de service créant des prix nouveaux sur un marché inférieur à 25 000 euros ;  
- Avenants à un marché et un accord-cadre < à 25 000 € HT ;  
- Courriers de reconduction ou non reconduction des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Actes de sous-traitance (et courrier d'accompagnement) des marchés et accords-cadres           
< à 25 000 € HT ;  
- Décisions de poursuivre les marchés et accords-cadres d’un montant < à 25 000 € HT ;  
- Certificats administratif pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession des 
 marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Applications de pénalités ;  
- Réfactions ;  
- Mise en demeure ;  
- Décisions relatives à la réception des travaux ou à l'admission des fournitures et services ;  
- Factures y compris décompte général pour approbation du service fait ;  
- Résiliations des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Décisions d’exécution aux frais et risques pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
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Politique de la ville 

- Lettres de notification des décisions des Commissions Locales d’Attribution portant ajournement 
 ou rejet du Fonds d’Aide aux Jeunes ; 
- Accusés réception des demandes de Fonds d’Aide aux Jeunes ;  
- Courriers divers relatifs à des demandes de pièces complémentaires pour l’instruction de la 
 demande. 

Politique foncière 
 
- Courriers de saisine de l’Etat concernant les procédures foncières sur les projets relevant de la 
 compétence métropolitaine (à l’exception des courriers adressés aux Préfets, Ministres et Chef 
 de l’Etat). 

Politique du logement 
 

- Lettres portant rejet relatives aux demandes d’aides financières instruites dans le cadre du FSL 
 pour les communes de Pertuis et de Saint-Zacharie ; 
- Courriers de réponse aux recours gracieux concernant les aides financières attribuées au titre du 
 FSL ; 
- Accusés réception des demandes de FSL ; 
- Dossiers divers relatifs à des demandes de pièces complémentaires pour l’instruction de la 
 demande. 
 

Habitat 
 
- Accusés réception des demandes de logement social ; 
- Courriers divers relatifs à des demandes de pièces complémentaires pour l’instruction de la 
 demande. 
- Accusés réception des demandes relatives à l’ANAH ; 
- Courriers divers (demandes d’avis préalable) relatifs à l’ANAH ; 
- Conventionnements avec l’ANAH – avec ou sans travaux ; 
- Engagements bailleurs. 
 

Ports  
 
- Courriers de mise en demeure. 
 

Urbanisme 
 
- Arrêtés portant approbation des cahiers des charges de cessions de terrains ; 
- Certificats d’affichage en ZAC et pour les opérations de plus de 30 logements jusqu’au          
 31 décembre 2017 ; 
- Arrêtés relatifs aux permis de construire, d’aménager, de démolir, les déclarations préalables 
 ainsi que les documents nécessaires à l’instruction des demandes en ZAC et pour les opérations 
 de plus de 30 logements jusqu’au 31 décembre 2017 ;  
- Lettres de non opposition à déclaration préalable déposée en ZAC et pour les opérations de plus 
 de 30 logements jusqu’au 31 décembre 2017 ;  
- Certificats d’urbanisme déposés en ZAC et pour les opérations de plus de 30 logements 
 jusqu’au 31 décembre 2017 ;  
- Certificats de conformité des permis d’aménager, des permis de construire et des 
 déclarations préalables déposés en ZAC et pour les opérations de plus de 30 logements 
 jusqu’au 31 décembre 2017  
- Attestations de non contestation de l’achèvement et de la conformité des travaux des  permis de 
 construire, des permis d’aménager, de démolir et des déclarations préalables déposés en ZAC et 
 pour les opérations de plus de 30 logements jusqu’au 31 décembre 2017 ;  
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- Demandes de pièces complémentaires dans le cadre de l’instruction des autorisations 
 d’urbanisme en ZAC et pour les opérations de plus de 30 logements jusqu’au          
 31 décembre 2017 ; 
- Renonciations aux déclarations d’intention d’aliéner. 
 

Foncier 
 
-Documents d’arpentage ; 
-Diffusions parcellaires ; 
-Demandes à France Domaines ; 
-Fiches de demandes de renseignements auprès des hypothèques ; 
-Documents et actes relatifs aux états des risques naturels et technologiques ; 
-Plans de bornage, de division ; 
-Prise en gestion des biens acquis par l’EPF ; 

 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Domnin Rauscher, la délégation de signature 
définie à l’article 2 est donnée à : 
 
-Madame Nathalie N’Doumbé.  
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Domnin Rauscher et de Madame Nathalie 
N’Doumbé, la délégation de signature définie à l’article 2 est donnée à : 
 
-Madame Anne-Cécile Debono. 
 
Article 5 : 
  
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 

 
 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/323/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Délégation de signature à Monsieur Eric Metral-Boffod, Délégué en charge de 
l’innovation numérique et des Systèmes d’information de la Métropole Aix-
Marseille-Provence. 

 
VU 
 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1 A,           

L. 5211-9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

• L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
 Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

• L’arrêté n°2015-8648 du 29 septembre 2015 portant Eric Metral-Boffod, Directeur du système 
d’information au sein de la Direction générale adjointe ressources de la Communauté urbaine 
Marseille Provence Métropole; 

 
ARRETE 

 
Article 1 : 
 
L’arrêté n° 17/267/CM du 5 septembre 2017 est abrogé 
 
Article 2 : 
 
Délégation est donnée à Monsieur Eric Metral-Boffod, à l’effet de signer les documents, pris au 
nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans 
les domaines suivants : 
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Ressources humaines 

Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de l’exercice de 
compétences non-déléguées aux Conseils de Territoire, et exercées au sein de la  Direction 

Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence en charge de l’Innovation 
Numérique et des Systèmes d’Information 

 
 Gestion des contrats aidés (CUI, CAE, contrats d’avenir) et des contrats  d’apprentissage : 
-  Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi, courriers divers aux agents, convocation écrite aux agents, courrier d’attente pour les 
 demandes d’emploi, états liquidatifs) ; 
-  Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 
 et R.I.B. ; 
-  Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers...). 
 
 Formation des agents : 
- Congés individuel de formation des agents sans incidence financière ; 
- Congés de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences sans 

incidence financière ; 
- Courriers de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un DIF ; 
- Actes administratifs relatifs à la continuité des formations obligatoires en matière de sécurité et 

de prévention dans le cadre de marchés à bons de commande (validation de devis, signature de 
bons de commande, conventions, ...) ; 

- Etats de service pour inscription à un concours. 
 
 Accueil de stagiaires : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) ; 
- Conventions de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, stage 
 d'immersion professionnelle) sans incidence financière. 
 
 Evaluation des agents : 
-  Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Courriers de convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 
 d'évaluation) ; 
-  Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels. 
 
 Maladie, accident : 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des 
 commissions de réforme et des comités  médicaux ; 
-  Courriers et arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
-   Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet notamment survenus sur le périmètre du Conseil de 
 territoire (courrier aux assureurs, etc.) ; 
-  Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d’envoi des arrêts de travail, etc…) ; 
-  Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude)  
 
 Congés / Aménagements d’horaires : 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Courriers et arrêtés de congés parental ; 
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- Procédures afférentes à l’autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
 santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d’absence dans le logiciel, etc. ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires). 
Carrière : 

- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d’un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans  traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et 
 d'intégration suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement 
 dans l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption. 

 Paie : 
- Courriers et arrêtés d'attribution, de fin de changement et de refus d'attribution de NBI ; 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et 
 d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé ;  
 
 Procédure disciplinaire : 
- Procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations et 
 des procédures ; 
- Mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel à 
 l’ordre ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984  modifiée, ainsi que 
 les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les modifications d'arrêtés 
 correspondantes. 
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 Retraite : 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CRAM, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou 
 maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 
 GPEEC : 
- Convocations des candidats aux emplois aux jurys de recrutement ; 
- Courriers de rejet de candidature. 
 
 Protection sociale et santé : 
- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection 
 sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels), dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de 
 réintégrations 
- Déclarations d’accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de 
 notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers de notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements 
 sur les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du 
 congé de paternité et d’accueil de l’enfant. 
 
 Frais de déplacement : 
- Ordre de mission permanent avec utilisation du véhicule de service ou de fonction sans frais 
 supplémentaire ; 
- Ordre de mission ponctuel sans incidence financière ;  
- Remisages à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois  
 pour le même agent ; 
- Abonnements de travail SNCF ;  
- Billets annuel. 
 
 Divers : 
-  Courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d’une 
 entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires ou de refus de  cumuls ; 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et 
 communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain affecté à la Direction 
 Général Adjointe ; 
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Marchés publics et accords-cadres dans le cadre des compétences exercées par la 
Direction Générale Adjointe 

en charge de l’Innovation Numérique et des Systèmes d’Information ( non déléguées aux 
Conseils de Territoire) 

 
1/ Préparation et passation des marchés et accords – cadre inférieurs à 25 000 euros HT :   
 
- Demandes de devis ;  
- Lettres de consultation relative à un marché subséquent < à 25 000 € HT  
- Lettres aux candidats en cours de consultation (lettre de réponse aux questions des candidats, 
 information sur les corrections apportées au DCE…) ;  
- Courriers de complément de candidature ;  
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ;  
- Courriers de négociation ;  
- Demandes de régularisation des offres ;  
- Demandes de précisions relatives à la teneur de l’offre ;  
- Demandes de justification d’une offre anormalement basse ;  
- Demandes de maintien de l’offre après expiration du délai de validité des offres ;  
- Lettres de demande des pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret du  25 mars 2016, avant 
 notification ;  
- Lettres de rejet des candidatures et des offres, y compris hors délai ;  
- Lettres de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre / communication aux tiers de 
 certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ;  
- Déclarations sans suite ou d’infructuosité de ces marchés et courriers d'information aux 
 candidats   
- Mise au point de ces marchés et accords-cadres;  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché (AE /cahier des charges /lettre de 
 commande);  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché subséquent < 25 000 € HT  
 
2/ Exécution des marchés et accords - cadres : 
 
- Bons de commande < 25 000 € HT ;  
- Commandes UGAP < 90 000 € HT ;  
- Ordres de service hors prix nouveaux se rapportant à l’exécution d’un marché ; 
- Ordres de service créant des prix nouveaux sur un marché inférieur à 25 000 euros ;  
- Avenants à un marché et un accord-cadre < à 25 000 € HT ;  
- Courriers de reconduction ou non reconduction des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT - 
 Acte de sous-traitance (et courrier d'accompagnement) des marchés et accords-cadres          
 < à 25 000 € HT ;  
- Décisions de poursuivre les marchés et accords-cadres d’un montant < à 25 000 € HT ;  
- Certificats administratif pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession des 
 marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Applications de pénalités ;  
- Réfactions ;  
- Mise en demeure ;  
- Décisions relatives à la réception des travaux ou à l'admission des fournitures et services ;  
- Factures y compris décompte général pour approbation du service fait ;  
- Résiliations des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Décisions d’exécution aux frais et risques pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
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Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Eric Metral-Boffod, la délégation de signature 
définie à l’article 2 est donnée à : 
 
- Madame Aurore Matteo, directeur Ressources 

Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Metral-Boffod et de Madame Aurore Matteo, la 
délégation de signature définie à l’article 2 est donnée à : 
 

Monsieur Marc Chamayou, Directeur des Etudes et du Développement du Système d’Information 

Article 5 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 6 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

 
 
 
 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/324/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 
Délégation de signature à Monsieur Guy Januel Chargé de la Direction Générale 
Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence Finances et Budget. 
 
VU 
 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1 A,           
 L. 5211-9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

• L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
 n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
 Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

• L’acte DRH 2015-3886 du 21 décembre 2015 portant détachement sur emploi fonctionnel de 
 DGA des EPCI de plus de 400 000 habitants de Monsieur Guy Januel au sein de la 
 Communauté du Pays d’Aix. 

ARRETE 
Article 1 : 
 
L’arrêté n° 17/268/CM du 5 septembre 2017 est abrogé. 
 
Article 2 : 
 
Délégation est donnée à Monsieur Guy Januel, à l’effet de signer les documents, pris au nom de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans les 
domaines suivants : 
 

Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de l’exercice de 

compétences non-déléguées aux Conseils de Territoire, et exercées au sein de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence Finances et Budget 

 
Gestion des contrats aidés (CUI, CAE, contrats d’avenir) et des contrats d’apprentissage : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi, courriers divers aux agents, convocation écrite aux agents, courrier d’attente pour les 
 demandes d’emploi, états liquidatifs) ; 



Reçu au Contrôle de légalité le 27 Septembre 2017 
- 2 - 

 

- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de 
 travail et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers...). 

 Formation des agents : 
- Congés individuel de formation des agents sans incidence financière ; 
- Congés de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences sans 

incidence financière ; 
- Courriers de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un DIF ; 
- Actes administratifs relatifs à la continuité des formations obligatoires en matière de sécurité et 

de prévention dans le cadre de marchés à bons de commande (validation de devis, signature de 
bons de commande, conventions, ...) ; 

- Etats de service pour inscription à un concours. 
 
 Accueil de stagiaires : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi) ; 
- Conventions de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, stage 
 d'immersion professionnelle) sans incidence financière. 
 
 Evaluation des agents : 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Courriers de convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 
 d'évaluation) ; 
-  Procédures de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels. 

 Maladie, accident : 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des 
 commissions de réforme et des comités  médicaux ; 
- Courriers et arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la  maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet notamment survenus sur le périmètre du Conseil de 
 territoire (courrier aux assureurs, etc.) ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d’envoi des arrêts de travail, etc…) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude) . 

 Congés / Aménagements d’horaires : 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Courriers et arrêtés de congés parental ; 
-  Procédures afférentes à l’autorisation de congés annuels ou absences autres que pour 
 raison de santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d’absence dans  le 
 logiciel, etc. ; 
-  Courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires). 

 Carrière : 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d’un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans  traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
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- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et 
 d'intégration suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou  un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement 
 dans l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption. 

 Paie : 
- Courriers et arrêtés d'attribution, de fin de changement et de refus d'attribution de NBI ; 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et 
 d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé ;  

 Procédure disciplinaire : 
- Procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations 
 et des procédures ; 
- Mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel à 
 l’ordre ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
 ainsi que les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les 
 modifications d'arrêtés correspondantes. 
 Retraite : 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CRAM, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou 
 maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
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GPEEC : 
- Convocations des candidats aux emplois aux jurys de recrutement ; 
-  Courriers de rejet de candidature. 

Protection sociale et santé : 
- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection 
 sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels), dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de 
 réintégrations 
- Déclarations d’accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de 
 notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers de notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements 
 sur les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du 
 congé de paternité et d’accueil de l’enfant. 

 Frais de déplacement : 
- Ordres de mission permanent avec utilisation du véhicule de service ou de fonction sans frais 
 supplémentaire ;  
- Ordres de mission ponctuel sans incidence financière ;  
- Remisage à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois 
 pour le même agent ; 
- Abonnements de travail SNCF ; 
- Billets annuel. 
 
 Divers : 
- Courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d’une 
 entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires ou de refus de  cumuls ; 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et 
 communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain affecté à la Direction 
 Général Adjointe ; 
 

Marchés publics et accords-cadres concernant exclusivement les compétences exercées 
par  

la Direction Générale Adjointe 
en charge des Finances et du Budget (et non déléguées aux Conseils de Territoire) 

 
1/ Préparation et passation des marchés et accords – cadre inférieurs à 25 000 euros HT :   
 
- Demandes de devis ;  
- Lettres de consultation relative à un marché subséquent < à 25 000 € HT  
- Lettres aux candidats en cours de consultation (lettre de réponse aux questions des candidats, 
 information sur les corrections apportées au DCE…) ;  
- Courriers de complément de candidature ;  
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ;  
- Courriers de négociation ;  
- Demandes de régularisation des offres ;  
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- Demandes de précisions relatives à la teneur de l’offre ;  
- Demandes de justification d’une offre anormalement basse ;  
- Demandes de maintien de l’offre après expiration du délai de validité des offres ;  
- Lettres de demande des pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret du  25 mars 2016, avant    
 notification ;  
- Lettres de rejet des candidatures et des offres, y compris hors délai ;  
- Lettres de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre / communication aux tiers de 
 certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ;  
- Déclarations sans suite ou d’infructuosité de ces marchés et courriers d'information aux 
 candidats - Mise au point de ces marchés et accords-cadres;  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché (AE /cahier des charges /lettre de 
 commande);  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché subséquent < 25 000 € HT  
 
2/ Exécution des marchés et accords - cadres : 
 
- Bons de commande < 25 000 € HT ;  
- Commandes UGAP < 90 000 € HT ;  
- Ordres de service hors prix nouveaux se rapportant à l’exécution d’un marché ; 
- Ordres de service créant des prix nouveaux sur un marché inférieur à 25 000 euros ;  
- Avenants à un marché et un accord-cadre < à 25 000 € HT ;  
- Courriers de reconduction ou non reconduction des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT  
- Actes de sous-traitance (et courrier d'accompagnement) des marchés et accords-cadres          
< à 25 000 € HT ;  
- Décisions de poursuivre les marchés et accords-cadres d’un montant < à 25 000 € HT ;  
- Certificats administratif pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession des 
 marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Applications de pénalités ;  
- Réfactions ;  
- Mise en demeure ;  
- Décisions relatives à la réception des travaux ou à l'admission des fournitures et services ;  
- Factures y compris décompte général pour approbation du service fait ;  
- Résiliations des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Décisions d’exécution aux frais et risques pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
 

Marchés ou accord-cadre métropolitains ≥ à 25 000 euros H.T.  
 
- Exemplaire unique 
- Garantie à première demande 
- Mainlevée (retenue de garantie) 
- Nantissement 
- Cession de créance 

Budget de la Métropole  
(HORS les dépenses et recettes prévues et inscrites aux Etats Spéciaux de Territoire) 

 
- Certifications de service fait sur les factures, courriers de rejets de factures, demandes de 
 pièces justificatives nécessaires à la liquidation des dépenses de toute nature et demandes de 
 règlements ;  
- Mandats de paiement, bordereaux de mandats et bordereaux de titres de recettes ; 
- Propositions de mandatement et certificats de paiement ; 
- Pièces justificatives devant appuyer les titres de recettes ; 
- Pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ; 
- Certificats administratifs afférents au calcul des intérêts moratoires ; 
- Certificats administratifs afférents au remboursement des frais postaux ; 
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- Certificats de ré imputation de recettes et de dépenses ; 
- Bordereaux de rejet de mandats ou de titres émanant de la Recette des Finances ; 
- Courriers de demande de rejet de mandats et titres émanant de l'ordonnateur ; 
- Déclarations de TVA - CA3 ; 
- Demandes de remboursement de crédits de TVA ; 
- Demandes d'avance de fonds pour les régies. 

 
Subventions et Partenariats Externes 

 
- Courriers de demande de prorogation d’une subvention ; 
- Courriers de pièces complémentaires transmises au partenaire financier (excepté les  pièces 
 financières). 
 

Dette 
 
- Demandes de pièces et documents nécessaires à l’instruction des dossiers en matière 
 d’emprunt ; 
- Actions sur lignes de trésorerie : tirage et remboursement ainsi que tout acte de gestion 
 prévu par les contrats signés ; 
- Actions sur les emprunts contractés : tirage et remboursement ainsi que tout acte de  gestion 
 prévu par les contrats signés ; 
- Pré-confirmations ou habilitations à entrer dans les salles de marchés pour toper les taux 
 fixes ou dérivés (swaps…) avec les salles de marchés ou front office des banques. 
 

Fiscalité et dotations 
 
- Déclarations liés à l’assujettissement fiscal de la Métropole (TVA, impôt sur les sociétés, 
 contribution économique territoriale, taxe foncière…) ; 
- Réponses négatives aux demandes des contribuables ; 
- Courriers relatifs à la fiscalité et aux dotations à destination de l’Etat (Préfecture, 
 administration fiscale) ou des organismes de recouvrement de la sécurité sociale (ACOSS, 
 MSA, URSSAF) ; 
- Signature des états 1259 FPU et TEOM ; 
- Courriers de refus d’exonération de TEOM. 
 

Transversales 
 
- Certificat de conformité et d'exactitude des pièces justificatives produites l'appui des  mandats 
 de paiement ; 
- Signature des autorisations de prélèvements automatiques pour les contrats existants ; 
- Attestations ou états liquidatifs pour les affaires relevant de la DGA ; 
- Mandats relatifs aux dépenses d’investissement correspondant aux restes à réaliser N-1 en 
 dépenses conformément à l’état arrêté et signé l'année N-1 et transmis au Trésorier  Public ; 
- Mandats relatifs aux dépenses d’investissement correspondant aux restes à réaliser N-1 en 
 recettes conformément à l’état arrêté et signé l'année N-1 et transmis au Trésorier Public ; 
- Validation et le mandatement des reconstitutions d’avances d’un montant maximum de 
 2000€. 
 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Guy Januel, la délégation de signature définie 
à l’article 2 est donnée à : 
 
-Monsieur Lionel Rossi. 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 27 Septembre 2017 
- 7 - 

 

 

Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Guy Januel, et Lionel Rossi, la délégation de 
signature définie à l’article 2 est donnée à : 
 
-Madame Christel Pardigon. 

 
Article 5 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Guy Januel, Lionel Rossi et de Madame  
Christel Pardigon la délégation de signature définie à l’article 2 est donnée à : 
 
- Monsieur Rémi Magnard. 

 
Article 6 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
 
Article 7 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/325/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe Hanff, Chargé de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence - Stratégie et Attractivité 
économique,  territoire numérique et innovation technologique, promotion et 
développement du tourisme, développement des entreprises, des zones d’activités, 
du commerce, de l’artisanat, de l’enseignement supérieur, de la recherche et de la 
santé 
 

VU 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1 A, L. 
5211-9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

  La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

  La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

  L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

  L’arrêté n°2015-4114 du 12 mars 2015 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe Hanff, 
Directeur Général Adjoint développement économique au sein de la Communauté urbaine 
Marseille Provence Métropole  ; 

ARRETE 

Article 1 : 
 
L’arrêté n° 17/272/CM du 5 septembre 2017 est abrogé. 

Article 2 : 

Délégation est donnée à Monsieur Jean-Philippe Hanff, à l’effet de signer les documents, pris au 
nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans 
les domaines suivants : 
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Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de l’exercice de 

compétences non-déléguées aux Conseils de Territoire, et exercées au sein de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence  en charge de la stratégie et de 
l’attractivité économique, du territoire numérique et de l’innovation technologique, de la 

promotion et du développement du tourisme, du développement des entreprises, des zones 
d’activités, du commerce, de l’artisanat, de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 

la santé 
 
 Gestion des contrats aidés (CUI, CAE, contrats d’avenir) et des contrats d’apprentissage : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi, courriers divers aux agents, convocation écrite aux agents, courrier d’attente pour les 
 demandes d’emploi, états liquidatifs) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de 
 travail et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers...). 
 
 Formation des agents : 
- Congé individuel de formation des agents sans incidence financière ; 
- Congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences sans 

incidence financière ; 
- Courrier de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un DIF ; 
- Actes administratifs relatifs à la continuité des formations obligatoires en matière de sécurité et 

de prévention dans le cadre de marchés à bons de commande (validation de devis, signature de 
bons de commande, conventions, ...) ; 

- Etats de service pour inscription à un concours. 
 
 Accueil de stagiaires : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi) ; 
- Conventions de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, stage 
 d'immersion professionnelle) sans incidence financière. 
 
 Evaluation des agents : 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Courriers de convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 
 d'évaluation) ; 
-  Procédures de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels. 
 
 Maladie, accident : 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des 
 commissions de réforme et des comités  médicaux ; 
- Courriers et arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet notamment survenus sur le périmètre du Conseil de 
 territoire (courrier aux assureurs, etc.) ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d’envoi des arrêts de travail, etc…) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 

(fiche d’aptitude) », 
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Congés / Aménagements d’horaires : 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Courriers et arrêtés de congés parental ; 
-  Procédures afférentes à l’autorisation de congés annuels ou absences autres que pour 
 raison de santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d’absence dans  le 
 logiciel, etc. ; 
-  Courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et  autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires). 

 Carrière : 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d’un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement 
 dans l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption. 

 Paie : 
- Courriers et arrêtés d'attribution, de fin de changement et de refus d'attribution de NBI ; 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et 
 d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé ;  

 Procédure disciplinaire : 
- Procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations et 
 des procédures ; 
- Mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel à 
 l’ordre ; 
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- Courriers et arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
 ainsi que les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les 
 modifications d'arrêtés correspondantes. 
 
 Retraite : 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CRAM, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou 
 maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 
 GPEEC : 
- Convocations des candidats aux emplois aux jurys de recrutement ; 
- Courriers de rejet de candidature. 
 
 Protection sociale et santé : 
- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection 
 sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
 dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations 
- Déclarations d’accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de 
 notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers de notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements 
 sur les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du 
 congé de paternité et d’accueil de l’enfant. 
 
 Frais de déplacement : 
- Ordre de mission permanent avec utilisation du véhicule de service ou de fonction sans frais 
 supplémentaire ; 
 - Ordre de mission ponctuel sans incidence financière ; 
- Remisages à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois 
 pour le même agent ; 
- Abonnements de travail SNCF ;                                                                                            
- Billets annuel. 
 
 Divers : 
- Courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d’une 
 entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires ou de refus de cumuls ; 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain affecté à la Direction 
 Général Adjointe ; 
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Marchés publics et accords-cadres  
concernant exclusivement les compétences exercées 

 par la Direction Générale Adjointe 
en charge de la stratégie et de l’attractivité économique, du territoire numérique et de 

l’innovation technologique, de la promotion et du développement du tourisme, du 
développement des entreprises, des zones d’activités, du commerce, de l’artisanat, de 

l’enseignement supérieur, de la recherche et de la santé 
( non déléguées aux Conseils de Territoire) 

 
 
1/ Préparation et passation des marchés et accords – cadre inférieurs à 25 000 euros HT :   
 
- Demandes de devis ;  
- Lettres de consultation relative à un marché subséquent < à 25 000 € HT  
- Lettres aux candidats en cours de consultation (lettre de réponse aux questions des candidats, 
 information sur les corrections apportées au DCE…) ;  
- Courriers de complément de candidature ;  
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ;  
- Courriers de négociation ;  
- Demandes de régularisation des offres ;  
- Demandes de précisions relatives à la teneur de l’offre ;  
- Demandes de justification d’une offre anormalement basse ;  
- Demandes de maintien de l’offre après expiration du délai de validité des offres ;  
- Lettres de demande des pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret du  25 mars 2016, avant 
 notification ;  
- Lettres de rejet des candidatures et des offres, y compris hors délai ;  
- Lettres de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre / communication aux tiers de 
 certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ;  
- Déclarations sans suite ou d’infructuosité de ces marchés et courriers d'information aux 
 candidats  
- Mises au point de ces marchés et accords-cadres;  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché (AE /cahier des charges /lettre de 
 commande);  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché subséquent < 25 000 € HT  
 
2/ Exécution des marchés et accords - cadres : 
 
- Bons de commande < 25 000 € HT ;  
- Commandes UGAP < 90 000 € HT ;  
- Ordres de service hors prix nouveaux se rapportant à l’exécution d’un marché ; 
- Ordres de service créant des prix nouveaux sur un marché inférieur à 25 000 euros ;  
- Avenants à un marché et un accord-cadre < à 25 000 € HT ;  
- Courriers de reconduction ou non reconduction des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT  
- Actes de sous-traitance (et courrier d'accompagnement) des marchés et accords-cadres          
< à 25 000 € HT ;  
- Décisions de poursuivre les marchés et accords-cadres d’un montant < à 25 000 € HT ;  
- Certificats administratif pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession des 
 marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Applications de pénalités ;  
- Réfactions ;  
- Mise en demeure ;  
- Décisions relatives à la réception des travaux ou à l'admission des fournitures et services ;  
- Factures y compris décompte général pour approbation du service fait ;  
- Résiliations des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Décisions d’exécution aux frais et risques pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
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Développement économique 
Service Europe 

FSE 
PLIE à compter du 01/01/2018 

 
- Dépôts de demande de subvention au titre de l’assistance technique ; 
- Courriers de notification des conclusions provisoires CSF PLIE (PLIE à compter du          
 1er janvier 2018) ; 
- Courriers de notification des conclusions définitives CSF PLIE (PLIE à compter du          
 1er janvier 2018) ; 
- Courriers d’acceptation des reports de bilan (PLIE à compter du 1er janvier 2018) ; 
- Attestations de versement des dépenses d’assistance technique (PLIE à compter du          
 1er janvier 2018) ;  
 
Article 3: 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Philippe Hanff, la délégation de signature 
définie à l’article 2 est donnée à : 
 
-Monsieur Olivier Latil d’Albertas. 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Jean-Philippe Hanff et Olivier Latil d’Albertas 
la délégation de signature définie à l’article 2 est donnée à : 
 
-Monsieur Emmanuel Thomas. 

 
Article 5 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Jean-Philippe Hanff, Olivier Latil d’Albertas et 
Emmanuel Thomas la délégation de signature définie à l’article 2 est donnée à : 
 
-Monsieur Nicolas Regrigny. 
 
Article 6 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 7 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2017 

 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/326/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

Délégation de signature à Madame Hélène Garidel, Chargée de la Direction Générale 
Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence - Concertation Territoriale et 
Proximité. 
 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1 A,  L. 5211-
9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

• L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence. 

• Le contrat à durée indéterminée n°2015-8128 du 6 aout 2015 portant Madame Hélène Garidel, 
adjointe au Directeur Général des Services de la Communauté urbaine Marseille Provence 
Métropole. 

 

ARRETE 
 
Article 1 : 
 
L’arrêté n° 17/269/CM du 5 septembre 2017 est abrogé. 

Article 2 : 

Délégation est donnée à Madame Hélène Garidel, à l’effet de signer les documents, pris au nom 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans les 
domaines suivants : 
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Ressources humaines 

Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de l’exercice de 
compétences non-déléguées aux Conseils de Territoire, et exercées au sein de la  Direction 

Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence  en charge de la Concertation 
Territoriale et Proximité  

 
 Gestion des contrats aidés (CUI, CAE, contrats d’avenir) et des contrats d’apprentissage : 

- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi, 
 courriers divers aux agents, convocation écrite aux agents, courrier d’attente pour les demandes 
 d’emploi, états liquidatifs) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de 
 travail et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers...). 
 
 Formation des agents : 
- Congés individuel de formation des agents sans incidence financière ; 
- Congés de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences sans 

incidence financière ; 
- Courriers de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un DIF ; 
- Actes administratifs relatifs à la continuité des formations obligatoires en matière de sécurité et 

de prévention dans le cadre de marchés à bons de commande (validation de devis, signature de 
bons de commande, conventions, ...) ; 

- Etats de service pour inscription à un concours. 

 Accueil de stagiaires : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi) ; 
- Conventions de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, stage 
 d'immersion professionnelle) sans incidence financière. 

 Evaluation des agents : 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Courriers de convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 
 d'évaluation) ; 
-  Procédures de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels. 
 
 Maladie, accident : 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
 de réforme et des comités  médicaux ; 
- Courriers et arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet notamment survenus sur le périmètre du Conseil de 
 territoire (courrier aux assureurs, etc.) ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d’envoi des arrêts de travail, etc…) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude) . 

 Congés / Aménagements d’horaires : 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Courriers et arrêtés de congés parental ; 
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- Procédures afférentes à l’autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
 santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d’absence dans le logiciel, etc. ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires). 

 Carrière : 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d’un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans  traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et 
 d'intégration suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier 
 d'activité pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement 
 dans l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption. 

 Paie : 
- Courriers et arrêtés d'attribution, de fin de changement et de refus d'attribution de NBI ; 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et 
 d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé ;  
 
 Procédure disciplinaire : 
- Procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations et 
 des procédures ; 
- Mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel à 
 l’ordre ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
 ainsi que les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les 
 modifications d'arrêtés correspondantes. 
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 Retraite : 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CRAM, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou 
 maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
 
 GPEEC : 
- Convocations des candidats aux emplois aux jurys de recrutement ; 
- Courriers de rejet de candidature. 
 
 Protection sociale et santé : 
- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection 
 sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels), dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de 
 réintégrations 
- Déclarations d’accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de 
 notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers de notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements 
 sur les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du 
 congé de paternité et d’accueil de l’enfant. 
 
 Frais de déplacement : 
- Ordre de mission permanent avec utilisation du véhicule de service ou de fonction sans frais 
 supplémentaire ;  
- Ordre de mission ponctuel sans incidence financière ; 
- Remisages à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois 
 pour le même agent ; 
- Abonnements de travail SNCF ;                                                                                            
- Billets annuel. 
 
 Divers : 
- Courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d’une 
 entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires ou de refus de  cumuls ; 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et 
 communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain affecté à la Direction 
 Général Adjointe ; 
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Marchés publics et accords-cadres  
concernant exclusivement les compétences exercées par 

la Direction Générale Adjointe 
en charge de la Concertation Territoriale et Proximité ( non déléguées aux Conseils de 

Territoire) 

1/ Préparation et passation des marchés et accords – cadre inférieurs à 25 000 euros HT : 

- Demandes de devis ;  
- Lettres de consultation relative à un marché subséquent < à 25 000 € HT  
- Lettres aux candidats en cours de consultation (lettre de réponse aux questions des candidats, 
 information sur les corrections apportées au DCE…) ;  
- Courriers de complément de candidature ;  
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ;  
- Courriers de négociation ;  
- Demandes de régularisation des offres ;  
- Demandes de précisions relatives à la teneur de l’offre ;  
- Demandes de justification d’une offre anormalement basse ;  
- Demandes de maintien de l’offre après expiration du délai de validité des offres ;  
- Lettres de demande des pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret du  25 mars 2016, avant 
 notification ;  
- Lettres de rejet des candidatures et des offres, y compris hors délai ;  
- Lettres de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre / communication aux tiers de 
 certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ;  
- Déclarations sans suite ou d’infructuosité de ces marchés et courriers d'information aux 
 candidats  
- Mises au point de ces marchés et accords-cadres;  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché (AE /cahier des charges /lettre de 
 commande);  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché subséquent < 25 000 € HT  

2/ Exécution des marchés et accords - cadres : 

- Bons de commande < 25 000 € HT ;  
- Commandes UGAP < 90 000 € HT ;  
- Ordres de service hors prix nouveaux se rapportant à l’exécution d’un marché ; 
- Ordres de service créant des prix nouveaux sur un marché inférieur à 25 000 euros ;  
- Avenants à un marché et un accord-cadre < à 25 000 € HT ;  
- Courriers de reconduction ou non reconduction des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Actes de sous-traitance (et courrier d'accompagnement) des marchés et accords-cadres < à  
 25 000 € HT ;  
- Décisions de poursuivre les marchés et accords-cadres d’un montant < à 25 000 € HT ;  
- Certificats administratif pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession des 
 marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Applications de pénalités ;  
- Réfactions ;  
- Mise en demeure ;  
- Décisions relatives à la réception des travaux ou à l'admission des fournitures et services ;  
- Factures y compris décompte général pour approbation du service fait ;  
- Résiliations des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Décisions d’exécution aux frais et risques pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  

Article 3 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Hélène Garidel, la délégation de signature 
définie à l’article 2 est donnée à : 

- Monsieur Simon Vernet. 
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Article 4 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
Article 5 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2017   
 
 
 
 
     
 
    Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/327/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

 
Délégation de signature à Monsieur Jean-Marc Mertz, chargé de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence - Eau, Assainissement, 
Propreté et Déchets. 
 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5210-1-1 A, L. 5211-
9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

• L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ;  

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence. 

• L’arrêté n°2015-10593 du 2 décembre 2015 portant détachement de Monsieur Jean-Marc 
Mertz, auprès de la Communauté urbaine de Marseille Provence Métropole sur l’emploi 
fonctionnel de Directeur Général Adjoint des EPCI à fiscalité propre de plus de 400 000 
habitants. 

ARRETE 
 
Article 1 : 
 
L’arrêté n° 17/271/CM du 5 septembre 2017 est abrogé. 
 
Article 2 : 
 
Délégation est donnée à Monsieur Jean-Marc Mertz à l’effet de signer les documents, pris au nom 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, suivants : 
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Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de l’exercice de 

compétences non-déléguées aux Conseils de Territoire, et exercées au sein de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence  en charge de l’eau, 

l’assainissement, de la propreté et des déchets 
 
 Gestion des contrats aidés (CUI, CAE, contrats d’avenir) et des contrats d’apprentissage : 
-  Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi, courriers divers aux agents, convocation écrite aux agents, courrier d’attente pour les 
 demandes d’emploi, états liquidatifs) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de 
 travail et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers...). 
 
 Formation des agents : 
- Congés individuel de formation des agents sans incidence financière ; 
- Congés de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences sans 

incidence financière ; 
- Courriers de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un DIF ; 
- Actes administratifs relatifs à la continuité des formations obligatoires en matière de sécurité et 

de prévention dans le cadre de marchés à bons de commande (validation de devis, signature de 
bons de commande, conventions, ...) ; 

- Etats de service pour inscription à un concours. 
 
 Accueil de stagiaires : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi) ; 
- Conventions de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, stage 
 d'immersion professionnelle) sans incidence financière. 
 
 Evaluation des agents : 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Courriers de convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 
 d'évaluation) ; 
-  Procédures de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels. 
 
 Maladie, accident : 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des 
 commissions de réforme et des comités  médicaux ; 
- Courriers et arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la  maladie 
 professionnelle ; 
-  Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet notamment survenus sur le périmètre du Conseil de 
 territoire (courrier aux assureurs, etc.) ; 
-  Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d’envoi des arrêts de travail, etc…) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude)  

 Congés / Aménagements d’horaires : 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Courriers et arrêtés de congés parental ; 
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- Procédures afférentes à l’autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
 santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d’absence dans le logiciel,  etc.  
- Courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires). 

 Carrière : 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d’un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement 
 dans l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption. 
 
 Paie : 
- Courriers et arrêtés d'attribution, de fin de changement et de refus d'attribution de NBI ; 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé ;  

 Procédure disciplinaire : 
- Procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations 
 et des procédures ; 
- Mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel à 
 l’ordre ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
 ainsi que les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les 
 modifications d'arrêtés correspondantes. 
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 Retraite : 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CRAM, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 

 GPEEC : 
- Convocations des candidats aux emplois aux jurys de recrutement ; 
- Courriers de rejet de candidature. 

 Protection sociale et santé : 
- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
 dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations 
- Déclarations d’accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de 
 notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers de notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de  renseignements 
 sur les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
-  Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du 
 congé de paternité et d’accueil de l’enfant. 

 Frais de déplacement : 
- Ordre de mission permanent avec utilisation du véhicule de service ou de fonction sans frais 
 supplémentaire ; 
- Ordre de mission ponctuel sans incidence financière ; 
- Remisages à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois 
 pour le même agent ; 
- Abonnements de travail SNCF ;                                                                                            
- Billets annuel. 

 Divers : 
-  Courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d’une 
 entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires ou de refus de  cumuls ; 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et 
 communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain affecté à la Direction 
 Général Adjointe ; 
 

Marchés publics et accords-cadres  
concernant exclusivement les compétences exercées 

 par la Direction Générale Adjointe 
en charge de l’eau, l’assainissement, de la propreté et des déchets 

(compétences non déléguées aux Conseil de Territoire) 

1/ Préparation et passation des marchés et accords – cadre inférieurs à 25 000 euros HT :   

- Demandes de devis ;  
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- Lettres de consultation relative à un marché subséquent < à 25 000 € HT  
- Lettres aux candidats en cours de consultation (lettre de réponse aux questions des candidats, 
 information sur les corrections apportées au DCE…) ;  
- Courriers de complément de candidature ;  
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ;  
- Courriers de négociation ;  
- Demandes de régularisation des offres ;  
- Demandes de précisions relatives à la teneur de l’offre ;  
- Demandes de justification d’une offre anormalement basse ;  
- Demandes de maintien de l’offre après expiration du délai de validité des offres ;  
- Lettres de demande des pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret du  25 mars 2016, avant 
 notification ;  
- Lettres de rejet des candidatures et des offres, y compris hors délai ;  
- Lettres de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre / communication aux tiers de 
 certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ;  
- Déclarations sans suite ou d’infructuosité de ces marchés et courriers d'information aux 
 candidats   
- Mise au point de ces marchés et accords-cadres;  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché (AE /cahier des charges /lettre de 
 commande);  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché subséquent < 25 000 € HT  

2/ Exécution des marchés et accords - cadres : 
 
- Bons de commande < 25 000 € HT ;  
- Commandes UGAP < 90 000 € HT ;  
- Ordres de service hors prix nouveaux se rapportant à l’exécution d’un marché ; 
- Ordres de service créant des prix nouveaux sur un marché inférieur à 25 000 euros ;  
- Avenants à un marché et un accord-cadre < à 25 000 € HT ;  
- Courriers de reconduction ou non – reconduction des marchés et accords-cadres< à 25 000 € HT  
- Actes de sous-traitance (et courrier d'accompagnement) des marchés et accords-cadres          
< à 25 000 € HT ;  
- Décisions de poursuivre les marchés et accords-cadres d’un montant < à 25 000 € HT ;  
- Certificats administratif pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession des 
 marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Applications de pénalités ;  
- Réfactions ;  
- Mise en demeure ;  
- Décisions relatives à la réception des travaux ou à l'admission des fournitures et services ;  
- Factures y compris décompte général pour approbation du service fait ;  
- Résiliations des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Décisions d’exécution aux frais et risques pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
 
Eau – assainissement – déchets – concernant exclusivement les compétences exercées par 

la Direction Générale Adjointe en charge de l’eau, l’assainissement, de la propreté et des 
déchets (et non déléguées aux Conseils de Territoire) 

 
- Autorisations de déversement d'eaux usées domestiques dans les réseaux d'assainissement ; 
- Arrêtés d'autorisation de raccordement aux réseaux d'assainissement ; 
- Autorisations de branchement aux réseaux d'eau potable ; 
- RAD ; 
- RQPS ; 
- Plan de prévention ; 
- Rapport sur les installations d'AC ; 
- Avis sur demande d'urbanisme ; 
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- Avis sur PC donnés par DEAP ; 
- Demandes de pièces et documents nécessaires à l'instruction des dossiers ; 
- Bordereaux de suivi des déchets d'amiante ; 
- Courriers documents relatifs au SPANC ; 
- Actes relatifs aux raccordements du réseau EAU ; 
- Formulaires d'attestation de qualité ; 
- Correspondances courantes des régies eau et assainissement et déchets ; 
- Certificats de conformité sur le raccordement au réseau eau ; 
-  DICT ; 
- Déclarations de travaux et autorisation de travaux d'urgence. 
 

Cimetières 
 
- Délivrance et reprise de concession dans les cimetières. 
 

Crematorium 
 
- Conventions avec les hôpitaux concernant les pièces anatomiques ; 
- Conventions de dons du corps à la science avec la faculté de médecine. 
 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Marc Mertz, la délégation de signature 
définie à l’article 2 est donnée à : 
 
- Madame Nathalie Perrin. 
 
Article 4 : 
 
La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 
 
Article 5 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/328/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 
 
Délégation de signature à Monsieur Christian Boucherie, Chargé de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence - Stratégie 
environnementale, Plan climat, Prévention des risques, sports et équipements 
sportifs, culture et équipements culturels 

 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.5210-1-1 A,  L. 5211-
9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 L’arrêté DRH 2015/2434 du 12 octobre 2015 portant modification de l’arrêté de renouvellement 
de détachement dans l’emploi fonctionnel de Directeur Général des Services de la 
Communauté d’agglomération du Pays d’Aix de Monsieur Christian Boucherie. 

ARRETE 

Article 1 : 

L’arrêté n° 17/279/CM du 5 septembre 2017 est abrogé. 

Article 2 : 

Délégation est donnée à Monsieur Christian Boucherie, à l’effet de signer les documents, pris au 
nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans 
les domaines suivants : 
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Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de l’exercice de 

compétences non-déléguées aux Conseils de Territoire, et exercées au sein de la  Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence  en charge de la stratégie 

environnementale, Plan climat, Prévention des risques, sports et équipements sportifs, 
culture et équipements culturels 

 
 Gestion des contrats aidés (CUI, CAE, contrats d’avenir) et des contrats d’apprentissage : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi, 
  courriers divers aux agents, convocation écrite aux agents, courrier d’attente pour les demandes   
  d’emploi, états liquidatifs) ; 
- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de       
   travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 

et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 

logement, cantine scolaire, divers...). 

 Formation des agents : 
- Congés individuel de formation des agents sans incidence financière ; 
- Congés de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences sans 

incidence financière ; 
-  Courriers de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un DIF ; 
-  Actes administratifs relatifs à la continuité des formations obligatoires en matière de sécurité et 

de prévention dans le cadre de marchés à bons de commande (validation de devis, signature de 
bons de commande, conventions, ...) ; 

-  Etats de service pour inscription à un concours. 

 Accueil de stagiaires : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi) ; 
- Conventions de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, stage 

d'immersion professionnelle) sans incidence financière. 

 Evaluation des agents : 
- Signatures des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Courriers de convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et 

d'évaluation) ; 
- Procédure de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels. 

 Maladie, accident : 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
  de réforme et des comités  médicaux ; 
- Courriers et arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 

professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions   

récursoires pour accident de trajet notamment survenus sur le périmètre du Conseil de territoire 
(courrier aux assureurs, etc.) ; 

- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
procédure d’envoi des arrêts de travail, etc…) ; 

- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
  (fiche d’aptitude) . 

 Congés / Aménagements d’horaires : 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 

exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Courriers et arrêtés de congés parental ; 
- Procédures afférentes à l’autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
 santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d’absence dans le logiciel, etc.  
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- Courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
aménagements d'horaires dérogatoires). 

 Carrière : 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d’un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée 

maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
   pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 

maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
   pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
   durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
   contractuel pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 

notification ; 
- Courriers et arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement 
   dans l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 

conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption. 

 Paie : 
- Courriers et arrêtés d'attribution, de fin de changement et de refus d'attribution de NBI ; 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé ;  

 Procédure disciplinaire : 
- Procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations et    
  des procédures ; 
- Mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel à 
   l’ordre ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 

disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, ainsi que 
les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les modifications d'arrêtés 
correspondantes. 

  Retraite : 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CRAM, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M. ; 
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- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion,     
  pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 

 GPEEC : 
- Convocations des candidats aux emplois aux jurys de recrutement ; 
- Courrier de rejet de candidature. 

  Protection sociale et santé : 

- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins professionnels), 
  dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de réintégrations 
- Déclarations d’accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 

professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de notification 
  des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers de notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
   les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 

mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du congé 
   de paternité et d’accueil de l’enfant. 
 
   Frais de déplacement : 

- Ordres de mission permanent avec utilisation du véhicule de service ou de fonction sans frais 
   supplémentaire ;  
- Ordres de mission ponctuel sans incidence financière ;   
- Remisages à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois pour le 
  même agent ; 
- Abonnements de travail SNCF ;                                                                                            
- Billets annuel. 

  Divers : 

- Courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d’une    
entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires ou de refus de cumuls ; 

- Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain affecté à la Direction     

Générale Adjointe ; 
 

Marches publics et accords-cadres dans le cadre des compétences exercées par  
la Direction Générale Adjointe 

en charge de la stratégie environnementale, Plan climat, Prévention des risques, sports et 
équipements sportifs, culture et équipements culturels ( non déléguées aux Conseils de 

Territoire) 
 
1/ Préparation et passation des marchés et accords – cadre inférieurs à 25 000 euros HT :   
 
- Demande de devis ;  
- Lettre de consultation relative à un marché subséquent < à 25 000 € HT  
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- Lettres aux candidats en cours de consultation (lettre de réponse aux questions des candidats, 
 information sur les corrections apportées au DCE…) ;  
- Courriers de complément de candidature ;  
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ;  
- Courriers de négociation ;  
- Demandes de régularisation des offres ;  
- Demandes de précisions relatives à la teneur de l’offre ;  
- Demandes de justification d’une offre anormalement basse ;  
- Demandes de maintien de l’offre après expiration du délai de validité des offres ;  
- Lettres de demande des pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret du  25 mars 2016, avant 
 notification ;  
- Lettres de rejet des candidatures et des offres, y compris hors délai ;  
- Lettres de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre / communication aux tiers de  

certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ;  
- Déclarations sans suite ou d’infructuosité de ces marchés et courriers d'information aux 

candidats  
- Mise au point de ces marchés et accords-cadres;  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché (AE /cahier des charges /lettre de     
  commande);  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché subséquent < 25 000 € HT  

2/ Exécution des marchés et accords - cadres : 

- Bons de commande < 25 000 € HT ;  
- Commandes UGAP < 90 000 € HT ;  
- Ordres de service hors prix nouveaux se rapportant à l’exécution d’un marché ; 
- Ordres de service créant des prix nouveaux sur un marché inférieur à 25 000 euros ;  
- Avenant à un marché et un accord-cadre < à 25 000 € HT ;  
- Courriers de reconduction ou non reconduction des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Actes de sous-traitance (et courrier d'accompagnement) des marchés et accords-cadres           
  < à 25 000 € HT ;  
- Décisions de poursuivre les marchés et accords-cadres d’un montant < à 25 000 € HT ;  
- Certificats administratif pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession des 
   marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Applications de pénalités ;  
- Réfactions ;  
- Mises en demeure ;  
- Décisions relatives à la réception des travaux ou à l'admission des fournitures et services ;  
- Factures y compris décompte général pour approbation du service fait ;  
- Résiliations des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Décisions d’exécution aux frais et risques pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  

Article 3 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christian Boucherie, la délégation de signature 
définie à l’article 1 est donnée à : 
 
-Monsieur Thierry Pennec. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Christian Boucherie et Thierry Pennec, la 
délégation de signature définie à l’article 1 est donnée à : 

-Monsieur Vincent Sename, pour les actes relevant de la Direction de l’environnement ; 
 
-Monsieur Hervé Liberman, pour les actes relevant de la Direction des Sports ; 
 
-Monsieur Sébastien Lanoye, pour les actes relevant de la Direction Culture. 
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Article 4 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 5 : 

 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président   Arrêté n° 17/329/CM 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat 

 
 

Délégation de signature à Monsieur Jean-Claude Guillou, Chargé de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence - Emploi, Insertion, 
Economie sociale et solidaire 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.5210-1-1 A,  L. 5211-
9, L.5211-1 et L. 2122-23, L.5217-1 et suivants, L5218-1 et suivants ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 L’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-
Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 L’arrêté du 27 octobre 2015 portant détachement de Monsieur Jean-Claude Guillou, dans 
l’emploi fonctionnel de Directeur Général des Services de la Communauté d’agglomération du 
Pays de Martigues. 

ARRETE 

Article 1 : 

L’arrêté n° 17/270/CM du 5 septembre 2017 est abrogé. 

Article 2 : 

Délégation est donnée à Monsieur Jean-Claude Guillou, à l’effet de signer les documents, pris au 
nom de la Métropole Aix-Marseille-Provence, et nécessaires à la continuité du service public, dans 
les domaines suivants : 

Ressources humaines 
Personnel métropolitain dont les missions principales relèvent de l’exercice de 

compétences non-déléguées aux Conseils de Territoire, et exercées au sein de la Direction 
Générale Adjointe de la Métropole Aix-Marseille-Provence  en charge de l’Emploi, Insertion, 

Economie sociale et solidaire 

 Gestion des contrats aidés (CUI, CAE, contrats d’avenir) et des contrats d’apprentissage : 

- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de suivi, 
 courriers divers aux agents, convocation écrite aux agents, courrier d’attente pour les  demandes 
 d’emploi, états liquidatifs) ; 
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- Relations avec la C.P.A.M. : Déclaration d'accident de travail, attestation de salaire (arrêt de 
 travail, accident du travail, congés de maternité, congés de paternité) ; 
- Relations avec la Trésorerie Principale : envoi contrats de travail, avenants au contrat de travail 
 et R.I.B. ; 
- Attestations : Attestations Pôle Emploi, certificat de travail, attestations employeur (demande de 
 logement, cantine scolaire, divers...). 
 
 Formation des agents : 
- Congés individuel de formation des agents sans incidence financière ; 
- Congés de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences sans 

incidence financière ; 
- Courriers de refus de formation pour nécessité de service ou dans le cadre d'un DIF ; 
- Actes administratifs relatifs à la continuité des formations obligatoires en matière de sécurité et 

de prévention dans le cadre de marchés à bons de commande (validation de devis, signature de 
bons de commande, conventions, ...) ; 

- Etats de service pour inscription à un concours. 
 
 Accueil de stagiaires : 
- Courriers divers aux intéressés et institutions (notification des suites données, courriers de 
 suivi) ; 
- Conventions de stage (convention industrielle de formation par la recherche CIFRE, stage 
 d'immersion professionnelle) sans incidence financière. 
 
 Evaluation des agents : 
- Signature des comptes rendus des entretiens professionnels ; 
- Courriers de convocation dans le cadre d'un recours gracieux (contestation de note et  
 d'évaluation) ; 
- Procédures de convocation des agents, organisation et réalisation des entretiens professionnels. 
 
 Maladie, accident : 
- Courriers et arrêtés afférents aux expertises médicales et courriers de saisine des commissions 
 de réforme et des comités  médicaux ; 
- Courriers et arrêtés d'imputabilité ou non au service de l'accident de service ou de la maladie 
 professionnelle ; 
- Courriers afférents aux relations avec les organismes extérieurs dans le cadre des actions 
 récursoires pour accident de trajet notamment survenus sur le périmètre du Conseil de territoire  
 (courrier aux assureurs, etc.) ; 
- Courriers afférents à la gestion des congés de maladie ordinaire (courriers de rappel de 
 procédure d’envoi des arrêts de travail, etc…) ; 
- Courriers individuels relatifs à l'aménagement du travail en lien avec les services de Médecine 
 (fiche d’aptitude)  
 
 Congés / Aménagements d’horaires : 
- Courriers et arrêtés relatifs au congé bonifié, au report des congés annuels et congés 
 exceptionnels, au Compte Epargne Temps (C.E.T.) ; 
- Courriers et arrêtés de congés parental ; 
- Procédures afférentes à l’autorisation de congés annuels ou absences autres que pour raison de 
 santé (Formation, enfant malade, etc.), validation des demandes d’absence dans le logiciel, etc. ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux horaires de travail (réduction horaire de grossesse et autres 
 aménagements d'horaires dérogatoires). 
 
 Carrière : 
- Courriers et arrêtés de réintégration à temps plein ou de changement de situation (quotité de 
 travail d’un temps complet) ; 
- Courriers et arrêtés relatifs au traitement de la rémunération (demi-traitement et sans traitement) 
 et au supplément familial de traitement ; 
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- Courriers et arrêtés de reclassement par détachement pour inaptitude physique et d'intégration 
 suite à détachement pour inaptitude physique ; 
- Courriers et arrêtés d'intégration et de reclassement (nouvelles dispositions statutaires) ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité pour une durée
 maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement temporaire d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité pour une durée 
 maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité 
 pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un contractuel pour une 
 durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et renouvellement de contrats pour remplacer temporairement un fonctionnaire ou un 
 contractuel pour une durée maximale de 15 jours ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux suspensions de traitement pour services non fait et leur 
 notification ; 
- courriers et arrêtés de mise en positions maladie (CLM, CLD, ATI, maintien en 1/2 traitement 
 dans l'attente de décision du comité médical, mi-temps thérapeutique) ; 
- Courriers et arrêtés de mise en disponibilité et mise en disponibilité d'office (pour suivre le 
 conjoint, adoption, convenances personnelles, élever enfants) ; 
- Courriers et arrêtés de reconstitution de carrière (reprise ancienneté privée, publique) ; 
- Courriers et arrêtés de congés maternité, paternité, adoption. 

 Paie : 

- Courriers et arrêtés d'attribution, de fin de changement et de refus d'attribution de NBI ; 
- Courriers et documents relatifs au capital décès et aux pensions de réversion et d'orphelins ; 
- Bordereaux de paiement ; 
- Déclarations de versement de contribution de solidarité 1% ; 
- Bordereaux de déclaration CNFPT, URSSAF ; 
- Divers états liquidatifs et avis de paiement ; 
- Etats d'heures supplémentaires des agents ; 
- Etats d'astreintes des agents ; 
- Etats de vacations des agents ; 
- Etats d'indemnités horaires des agents ; 
- Allocation enfant handicapé ;  
 
 Procédure disciplinaire : 
- Procès-verbaux de consultation du dossier administratif et courriers de rappel des obligations et 
 des procédures ; 
- Mesures d'ordre interne concernant le personnel, notes individuelles, les courriers de rappel à 
 l’ordre ; 
- Courriers et arrêtés relatifs aux situations d'abandon de poste et à l'application de sanctions 
 disciplinaires du 1er groupe prévues à l'article 89 de la Loi du 26 janvier 1984 modifiée, 
 ainsi que les documents établis dans le cadre d’une procédure disciplinaire et les 
 modifications d'arrêtés correspondantes. 
 
Retraite : 
- Courriers avec les caisses de retraite, CNRACL, IRCANTEC, CRAM, Sécurité Sociale ; 
- Dossiers I.R.C.A.N.T.E.C., C.N.R.A.C.L., C.R.A.M. ; 
- Demandes de liquidation de pension C.N.R.A.C.L. et de prestation R.A.P.F.T (rentes, réversion, 
 pension) ; 
- Courriers et dossiers de validation de services ; 
- Courriers et arrêtés de prolongation dans le cadre du régime CNRACL ; 
- Certificats de paiement pour les congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie ; 
- Attestations pour congés non pris suite à une retraite pour invalidité ou maladie. 
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 GPEEC : 
- Convocations des candidats aux emplois aux jurys de recrutement ; 
- Courriers de rejet de candidature. 
 
 Protection sociale et santé : 
- Bordereaux et courriers de transmission des actes et pièces afférentes à la protection 
 sociale ; 
- Courriers de convocation à une visite médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels), dans le cadre de recrutements, de mises en stage, de titularisations, de 
 réintégrations 
- Déclarations d’accidents de travail ; 
- Courriers de convocation à une expertise médicale et de confirmation (aux médecins 
 professionnels) dans le cadre d'un accident de travail, de maladie, etc. ; 
- Courriers de notification des conclusions d'expertises (imputabilité) ; 
- Bons de prise en charge de frais d'accident du travail, expertises et visites médicales ; 
- Courriers aux médecins professionnels relatifs aux contrôles médicaux et courriers de 
 notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers de notification des conclusions du contrôle médical ; 
- Courriers divers aux mutuelles (demandes de communication des statuts, de renseignements sur 
 les cotisations mutualistes, relances, etc.) ; 
- Courriers de notification aux agents de participation ou de non-participation aux cotisations 
 mutualistes ; 
- Courriers et arrêtés afférents au remboursement au titre du fonds de remboursement du 
 congé de paternité et d’accueil de l’enfant. 
 
 Frais de déplacement : 
- Ordre de mission permanent avec utilisation du véhicule de service ou de fonction sans frais 
 supplémentaire ; 

  - Ordre de mission ponctuel sans incidence financière ;  
- Remisages à domicile ponctuel inférieur à 3 jours consécutifs dans la limite de 2 par mois 
 pour le même agent ; 
- Abonnements de travail SNCF ; 
- Billets annuel. 
 
 Divers : 
- Courriers et arrêtés relatifs à l'exercice d'une activité privée, à la création ou reprise d’une 
 entreprise, courriers d'autorisation de cumuls d'activités accessoires ou de refus de cumuls ; 
- Dossiers préfecture relatif aux médailles d’honneur régionale, départementale et communale ; 
- Etats et attestations de toute nature relatives au personnel métropolitain affecté à la Direction 

Générale Adjointe ; 
 

Marchés publics et accords-cadres  
concernant exclusivement les compétences exercées 

 par la Direction Générale Adjointe  
en charge de l’Emploi, l’Insertion, l’Economie sociale et solidaire( non déléguées aux 

Conseils de Territoire) 
 
1/ Préparation et passation des marchés et accords – cadre inférieurs à 25 000 euros HT :   
 
- Demandes de devis ;  
- Lettres de consultation relative à un marché subséquent < à 25 000 € HT  
- Lettres aux candidats en cours de consultation (lettre de réponse aux questions des candidats, 
 information sur les corrections apportées au DCE…) ;  
- Courriers de complément de candidature ;  
- Courriers d'invitation à soumettre une offre dans le cadre d’une procédure restreinte ;  
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- Courriers de négociation ;  
- Demandes de régularisation des offres ;  
- Demandes de précisions relatives à la teneur de l’offre ;  
- Demandes de justification d’une offre anormalement basse ;  
- Demandes de maintien de l’offre après expiration du délai de validité des offres ;  
- Lettres de demande des pièces exigibles au titre de l’article 51 du décret du  25 mars 2016, avant 
 notification ;  
- Lettres de rejet des candidatures et des offres, y compris hors délai ;  
- Lettres de communication des motifs détaillés du rejet de l’offre / communication aux tiers de 
 certains éléments relatifs à la mise en concurrence et au marché ;  
- Déclaration sans suite ou d’infructuosité de ces marchés et courriers d'information aux candidats  
- Mise au point de ces marchés et accords-cadres;  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché (AE /cahier des charges /lettre de 
 commande);  
- Courriers de notification, pièces contractuelles du marché subséquent < 25 000 € HT  
 
2/ Exécution des marchés et accords - cadres : 
 
- Bons de commande < 25 000 € HT ;  
- Commandes UGAP < 90 000 € HT ;  
- Ordres de service hors prix nouveaux se rapportant à l’exécution d’un marché ; 
- Ordres de service créant des prix nouveaux sur un marché inférieur à 25 000 euros ;  
- Avenants à un marché et un accord-cadre < à 25 000 € HT ;  
- Courriers de reconduction ou non reconduction des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Actes de sous-traitance (et courrier d'accompagnement) des marchés et accords-cadres          
< à 25 000 € HT ;  
- Décisions de poursuivre les marchés et accords-cadres d’un montant < à 25 000 € HT ;  
- Certificats administratif pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Exemplaires uniques ou certificats de cessibilité en vue du nantissement ou de la cession des 
 marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Application de pénalités ;  
- Réfactions ;  
- Mise en demeure ;  
- Décisions relatives à la réception des travaux ou à l'admission des fournitures et services ;  
- Factures y compris décompte général pour approbation du service fait ;  
- Résiliations des marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  
- Décisions d’exécution aux frais et risques pour les marchés et accords-cadres < à 25 000 € HT ;  

Article 3 : 

La présente délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 
 

Fait à Marseille, le 27 septembre 2017    

. 
 
    Le Président, 

 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉCISIONS 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/392/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Conclusion d'une convention avec l'organisme ENSSIB pour l'action de 
formation intitulée "Développer avec son équipe la mission d'accueil des 
bibliothèques" 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique 
territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment ses articles 8 et 25 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT  

 Que pour répondre au besoin de formation d'un agent de la Métropole exerçant ses 
fonctions au sein de la Médiathèque du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, une convention de formation professionnelle avec 
l'ENSSIB relative à l'action de formation intitulée «Développer avec son équipe la mission 
d'accueil des bibliothèques» est nécessaire ; 
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 L’objectif de cette action s'inscrit dans le cadre des missions figurant sur la fiche de poste 
de l'agent de la Médiathèque à savoir, la coordination de l'accueil des médiathèques sur le 
réseau, la direction et l'animation de l'équipe d'accueil ; 

 Qu'au regard du catalogue 2017 proposé par les organismes de formation, seul ce dernier 
est susceptible de répondre aux besoins recensés pour des raisons techniques eu égard à 
l'accompagnement nécessaire ; 

DECIDE 

Article 1 : 

Est approuvée la convention entre la Métropole Aix-Marseille-Provence et l’ENSSIB relative à 
l'action de formation intitulée «Développer avec son équipe la mission d'accueil des 
bibliothèques». 
 

Article 2 : 

Est approuvée la participation d'un agent à cette formation, du 3 octobre 2017 au                  
5 octobre 2017, qui se déroulera à Villeurbanne. 
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires d'un montant de 525 euros net sont inscrits au budget de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, chapitre 011, nature 6184. 
 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la  Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 28 septembre 2017 

 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/393/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Décision de délégation du droit de préemption urbain au profit de Marseille 
Habitat d'un bien situé 15 rue Curiol à Marseille 1er arrondissement dans le 
cadre de l'avenant n° 18 et de la concession n° 071437 du 12 décembre 2007. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L210-1 et suivants ainsi que l’article 
L300-1 ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille 
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil Municipal de la ville de Marseille n° 87/291/USV du 10 juillet 
1987 instaurant le droit de préemption ; 

 La délibération n° URB 023-368/16/CM du 30 juin 2016 approuvant les conditions 
d’exercice du droit de préemption urbain et du droit de préemption urbain renforcé par la 
Métropole Aix-Marseille-Provence sur le territoire de la ville de Marseille ; 

 La délibération du Conseil de Communauté n° FCT 030-1585/15/CC du 21 décembre 
2015 approuvant le transfert à la Communauté urbaine Marseille Provence des 
opérations d’aménagements en cours des communes de Marseille et de La Ciotat ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
 Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
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 La délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 portant délégations du Conseil 
 de la Métropole Aix-Marseille-Provence au Président et au Bureau – Missions 
 Foncières ; 

 La concession n° 071437 Marseille Habitat Lot 1 du 12 décembre 2007 ; 

 L’avenant n° 18 Substitution de la Métropole Aix-Marseille-Provence à la ville de 
Marseille à la Convention 071417, approuvé le 16 décembre 2015 par la ville de 
Marseille n° 15/1210/UAGP ; 

 La déclaration d’intention d’aliéner DA 13201 17 0251 reçue le 13 juillet 2017. 

CONSIDÉRANT  

  Que la maîtrise foncière de ce bien est nécessaire à la restructuration ou réhabilitation   
durable en vue de la remise sur le marché du logement ; 

  Que cette préemption relève d’une compétence de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  Qu’afin de mener à bien ces engagements, la ville de Marseille avait concédé à Marseille 
Habitat, par convention pour le lot n° 1 et Avenant transférée au 21 décembre 2015 à la 
Métropole Aix-Marseille-Provence afin de permettre le traitement de l’éradication et la 
réhabilitation de l’habitat indigne. 

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain est délégué à Marseille Habitat pour l’acquisition de 
l’immeuble situé 15 rue Curiol 13001 Marseille, cadastré 806 AO 0156 d’une superficie de 
300,27 m² appartenant aux consorts MOKDES, relevant du champ de compétence de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 

Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 29 septembre 2017 

 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/394/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Décision de délégation du droit de préemption urbain au profit de Marseille 
Habitat d'un bien situé 13 rue Curiol à Marseille 1er arrondissement dans le 
cadre de l'avenant n° 18 et de la concession n° 071437 du 12 décembre 2007. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L210-1 et suivants ainsi que l’article 
L300-1 ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille 
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération du Conseil Municipal de la ville de Marseille n° 87/291/USV du 10 juillet 
1987 instaurant le droit de préemption ; 

 La délibération n° URB 023-368/16/CM du 30 juin 2016 approuvant les conditions 
d’exercice du droit de préemption urbain et du droit de préemption urbain renforcé par la 
Métropole Aix-Marseille-Provence sur le territoire de la ville de Marseille ; 

 La concession n° 071437 Marseille Habitat Lot 1 en date du 12 décembre 2007 ; 

 L’avenant n° 18 Substitution de la Métropole Aix-Marseille-Provence à la ville de 
Marseille à la Convention 071417, approuvé le 16 décembre 2015 par la ville de 
Marseille n° 15/1210/UAGP ; 

 La délibération du Conseil de Communauté n° FCT 030-1585/15/CC du 21 décembre 
2015 approuvant le transfert à la Communauté urbaine Marseille Provence des 
opérations d’aménagements en cours des communes de Marseille et de La Ciotat ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
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 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
 la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 portant délégations du Conseil 
 de la Métropole Aix-Marseille-Provence au Président et au Bureau – Missions 
 Foncières ; 

 La déclaration d’intention d’aliéner DA 13201 17 0252 reçue le 13 juillet 2017. 

CONSIDÉRANT  

  Que la maîtrise foncière de ce bien est nécessaire à la restructuration ou réhabilitation  
durable en vue de la remise sur le marché du logement ; 

  Que cette préemption relève d’une compétence de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  Qu’afin de mener à bien ces engagements, la ville de Marseille avait concédé à Marseille 
Habitat, par convention pour le lot n° 1 et Avenant transférée au 21 décembre 2015 à la 
Métropole Aix-Marseille-Provence afin de permettre le traitement de l’éradication et la 
réhabilitation de l’habitat indigne. 

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain est délégué à Marseille Habitat pour l’acquisition de 
l’immeuble situé 13 rue Curiol 13001 Marseille, cadastré 806 AO 0155 d’une superficie de 
339,38 m² appartenant aux consorts MOKDES, relevant du champ de compétence de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 

Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 29 septembre 2017 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/396/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Modification de la décision portant création de la régie d’avance Programme de 
Réussite Educative 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs ; 

 Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

 Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole Aix- 
Marseille-Provence ; 

 L’arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité 
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes 
relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille- 
Provence du 17 mars 2016 autorisant le Président à créer des régies comptables ; 

 La décision n° 17/035/D du 17 mars 2017 portant création de la régie d’avance 
Programme de Réussite Educative ; 

 L’avis conforme du comptable public assignataire du 22 août 2017. 
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CONSIDÉRANT  

La nécessité d’augmenter le montant maximum de l’avance consentie à la régie Programme 
de Réussite Educative en raison du déploiement du dispositif PRE et de l’accroissement des 
besoins. 

DECIDE 

Article 1 : 

L’article 5 de la décision n° 17/035/D du 17 mars 2017 portant création de la régie d’avance 
Programme de Réussite Educative est modifié comme suit :  

«  Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 2 000 €. » 

Article 2 : 

L’article 9 de la décision n° 17/035/D du 17 mars 2017 portant création de la régie d’avance 
Programme de Réussite Educative est modifié comme suit : 

« Le régisseur titulaire est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l’acte 
de nomination, selon la règlementation en vigueur ».  
 
Article 3 : 

Toutes les autres dispositions de la décision n° 17/035/D du 17 mars 2017 demeurent 
inchangées. 
 
Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence et Monsieur le Receveur des 
Finances Marseille Municipale et Métropole Aix-Marseille-Provence sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 29 septembre 2017 

 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/397/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Modification de la régie de recettes de l’Europôle de l’Arbois (Technopole) 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs, 

 Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

 Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 L’arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité 
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes 
relevant des organismes publics et au montant du cautionnement imposé à ces agents ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La précédente décision n°16/395/D du 21 décembre 2016 de création de la régie, 

 L’avis conforme du comptable public assignataire du 25 avril 2017 
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DECIDE 

Article 1 : 

Il est institué auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole Aix-Marseille-
Provence, une régie de recettes prolongée pour l’encaissement des Recettes Locatives de 
la ZAC du Petit Arbois (Technopole de l’Arbois) en lieu et place de la régie qui était 
ouverte auprès de la Direction Administrative et Financière, anciennement dénommée 
Régie Gestion Locative Arbois du Syndicat Mixte d’Etude, d’Aménagement et 
d’Equipement et de Gestion de l’Europôle Méditerranéen de l’Arbois avant. 
Les recettes de la Régie Gestion Locative Arbois s’impacteront sur le budget général de la 
Métropole en fonction de la nature de la Recette. 
 

Article 2 : 

Cette régie est installée chez la société SAS Quadral Property – Agence de Venelles 
(établissement secondaire) au 8 Impasse du plateau de la gare 13770 Venelles. 

Article 3 : 

La régie encaisse les produits suivants : 

1/ Les loyers et la TVA correspondante, ainsi que les cautions ou les dépôts de garantie 
réglés par les structures locataires de la ZAC du Petit Arbois. 

2/ Les charges d’immeuble comprenant l’ensemble des abonnements, consommation de 
fluide et travaux effectués dans chaque immeuble pouvant être répercutées dans les 
charges locatives. 

3/ Les charges liées à l’entretien de la ZAC du Petit Arbois et concernant l’ensemble des 
usagers, telles que la sécurité, l’entretien des espaces verts, la protection contre les 
incendies pouvant être répercutées  dans les charges locatives. 

4/ Les charges liées à l’enlèvement des déchets de la ZAC. 

 5/ La récupération des charges concernant la taxe foncière au prorata des surfaces 
occupées pour chaque bâtiment imposable. 

Article 4 : 

Les recettes désignées à l’article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants : 

1/ Chèque bancaire 

2/ Virement 

Article 5 : 

La date limite d’encaissement par le régisseur des recettes désignées à l’article 3, lorsque 
le règlement au comptant n’a pu être effectué, est fixée à 45 jours. 

Article 6 : 

Le compte de dépôt de fonds numéro Code banque 10071 Code guichet 13000 N° compte 
00002020226 Clé 07 IBAN : FR76 1007 1130 0000 0020 2022 607 BIC : TRPUFRP1 
ouvert au nom de REGIE GESTION LOCATIVE ARBOIS auprès du Comptable Public 
Assignataire à laquelle se substitue la nouvelle régie, est conservé. 
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Article 7 : 

L’intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de nomination. 

Article 8 : 

Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 
80 000 euros.  

Article 9 : 

Le régisseur fera diligence pour recouvrer les loyers et les charges dans les meilleurs 
délais. 

La date limite d’encaissement par le régisseur des recettes désignées à l’article 4 est fixée 
à 45 jours. 

Dès le 20ième jour de retard dans l’encaissement d’un loyer, il adressera à la structure 
retardataire une relance écrite.  

En cas d’absence de règlement dans le délai de 15 jours après l’envoi de la lettre de 
relance, le régisseur en avisera l’ordonnateur, et lui transmettra un relevé des sommes 
impayées afin qu’il soit procédé à l’émission d’un titre de recettes dans les plus brefs 
délais.  

Le régisseur se tiendra informé de la situation des structures locataires et assurera une 
veille juridique sur les procédures collectives éventuellement engagées. 

Dès que le régisseur aura connaissance d’une procédure collective d’apurement du passif 
concernant une structure locataire, il en informera le comptable public et lui transmettra un 
relevé des sommes dues afin que celui-ci produise la créance devant le représentant des 
créanciers. Le régisseur en informera l’ordonnateur qui émettra un titre de recettes dans 
les plus brefs délais. 

Article 10 : 

Le régisseur titulaire est tenu de verser auprès de la caisse du Comptable Assignataire le 
montant de l’encaisse au moins deux fois par mois ou dès que celui-ci atteint le montant 
maximum fixé à l’article 8. 

Article 11 : 

Le régisseur titulaire verse auprès de l’Ordonnateur la totalité des pièces justificatives des 
opérations recettes perçues au minimum une fois par mois. 

Article 12 : 

Le régisseur titulaire est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l’acte 
de nomination, selon la réglementation en vigueur. 

Article 13 : 

Le régisseur ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la réglementation en 
vigueur. 
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Article 14 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence et Monsieur le receveur des 
finances de Marseille municipale et Métropole Aix-Marseille-Provence sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision. 

 

 

 
 
Fait à Marseille, le 29 septembre 2017 

 

 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/401/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Convention d'occupation du centre de transfert des déchets ménagers à Grans 
au bénéfice de la société SAS Suez RV Méditerranée.  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l'article              
L.2122-11 ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT  

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence est propriétaire d'un ensemble foncier 
 dénommé “centre de transfert”, sis chemin des confines à Grans sur les parcelles 
 cadastrées section E n° 40 et 42, destiné au transfert des déchets ménagers issus des 
 communes de Grans, Miramas et Cornillon-Confoux ; 

 Que le marché public n° 17SC02 01, lot n° 1, pour le pré-traitement, transport et 
traitement des ordures ménagères résiduelles et des EMR/JRM sur le territoire Istres-
Ouest Provence a été attribué à la société SAS Suez RV Méditerranée en vertu de l'acte 
d'engagement du 25 juillet 2017 ; 
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 Que conformément à l'article 2,3,1,1 du Cahier des Clauses Techniques Particulières 
dudit marché, la Métropole Aix-Marseille-Provence met à disposition du titulaire les 
équipements du “centre de transfert” visé ci-avant pour l'exécution des prestations 
prévues au contrat ; 

 Que la mise à disposition du site nécessaire à l'exécution du marché doit être formalisée 
par une convention à conclure dans le cadre de l'occupation temporaire du domaine 
public de la Métropole Aix-Marseille-Provence et consentie moyennant le paiement d'une 
redevance annuelle révisable, toutes taxes comprises, de 14 880 € ; 

DECIDE 

Article 1 : 

Est approuvée la convention d'occupation temporaire de l'équipement public dénommé 
« centre de transfert » à Grans, à conclure entre la Métropole Aix-Marseille-Provence et la 
SAS Suez RV Méditerranée pour l'exploitation dudit équipement public dans le cadre du 
marché  n° 17SC02 01, lot n° 1, pour le pré-traitement, transport et traitement des ordures 
ménagères résiduelles et des EMR/JRM sur le territoire Istres-Ouest Provence. 
 
Article 2 : 

La présente convention prendra fin le 31 août 2020. Elle pourra ensuite être renouvelée 
pour une période d'un an, soit jusqu'au 31 août 2021.La durée totale d'occupation ne 
pouvant excéder la durée du marché auquel la présente convention est expressément 
liée.  
 
Article 3 : 

La présente convention est conclue moyennant le versement d'une redevance annuelle 
révisable toutes taxes comprises de 14 880 €. 
 
Article 4 : 

La recette correspondante sera inscrite au budget de la Régie Intercommunale de Collecte 
et Valorisation des Déchets, chapitre 70, nature 7083. 
 
Article 5 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 29 septembre 2017 

 

 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/402/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Mise à disposition préalable au transfert de propriété de parcelles appartenant 
à la SNC Marseille Paranques Sud - Secteur les Paranques / Laclaire 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
 territoires de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité 
 de Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
 la  Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 du Conseil de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
 pour les missions foncières ; 

PREAMBULE 

Dans le cadre du programme d’Aménagement d’Ensemble du secteur les Paranques / 
Laclaire, la Métropole Aix-Marseille-Provence a signé le 7 mai 2015 avec différents 
partenaires dont la SNC Marseille Paranques Sud, une convention de participation à ce 
programme d’ensemble, afin de réaliser des équipements publics. 
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CONSIDÉRANT  

  Que dans le cadre du programme d’Aménagement d’Ensemble du secteur Les 
 Paranques / Laclaire à Marseille 13ème arrondissement, la Métropole Aix-Marseille-
 Provence a besoin que les parcelles appartenant à la SNC Marseille Paranques Sud 
 lui soient mises à disposition préalablement à leur transfert de propriété afin de 
 permettre le démarrage des travaux, 

  Qu’à cette fin une convention portant mise à disposition anticipée préalablement au 
transfert de propriété doit être conclue entre la SNC Marseille Paranques Sud, 
propriétaire des parcelles de terrain et la Métropole Aix-Marseille-Provence, maître 
d’ouvrage. 

DECIDE 

 Article 1 : 

 Est signée avec la SNC Marseille Paranques Sud une convention d’occupation 
 portant mise à disposition anticipée au profit de la Métropole Aix-Marseille-
 Provence préalable à leur transfert de propriété des emprises foncières  suivantes : 
 

 879 C 0258 pour une superficie de 681 m² 
 879 C 0266 pour une superficie de 430 m². 

 
Cette convention est conclue entre les partenaires à titre gracieux. 
Sa résiliation interviendra de plein droit à la signature des actes authentiques notariés 

 de transfert de propriété au profit de la Métropole Aix-Marseille-Provence des 
 terrains en cause. 

 

 Article 2 : 

 Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
 l’exécution de la présente décision. 

 
 
 
 

 
 Fait à Marseille, le 29 septembre 2017 

 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/403/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Mise à disposition préalable au transfert de propriété de parcelles appartenant 
à la SNC Cogedim Provence - Secteur Les Paranques / Laclaire. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président pour les 
missions foncières ; 

PREAMBULE 

Dans le cadre du programme d’Aménagement d’Ensemble du secteur les Paranques / 
Laclaire, la Métropole Aix-Marseille-Provence a signé le 7 mai 2015 avec différents 
partenaires dont la SNC Cogedim Provence, une convention de participation à ce 
programme d’ensemble, afin de réaliser des équipements publics. 
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CONSIDÉRANT  

 Que dans le cadre du programme d’Aménagement d’Ensemble du secteur Les 
Paranques / Laclaire à Marseille 13ème arrondissement,  la Métropole Aix-Marseille-
Provence a besoin que les parcelles appartenant à la SNC Cogedim Provence lui 
soient mises à disposition préalablement à leur transfert de propriété afin de permettre 
le démarrage des travaux ; 

 Qu’à cette fin, une convention portant mise à disposition anticipée préalablement au 
transfert de propriété doit être conclue entre la SNC Cogedim Provence, propriétaire 
des parcelles de terrain et la Métropole Aix-Marseille-Provence, maître d’ouvrage. 

DECIDE 

Article 1 : 

Annule et remplace la décision n° 17/203/D du 6 juin 2017 
 

Article 2 : 

Est signée avec la SNC Cogedim Provence une convention d’occupation portant mise à 
disposition anticipée au profit de la Métropole Aix-Marseille-Provence préalable à leur 
transfert de propriété des emprises foncières suivantes : 
 

 879 C 0264 pour une superficie de    923 m² 
 879 C 0253 pour une superficie de 1 894 m² 

 
Cette convention est conclue entre les partenaires à titre gracieux, sa résiliation 
interviendra de plein droit à la signature des actes authentiques notariés de transfert de 
propriété au profit de la Métropole Aix-Marseille-Provence des terrains en cause. 

 

Article 3 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 

 
 
 
 

 
Fait à Marseille, le 29 septembre 2017 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 
 
 
 



  

Reçu au Contrôle de légalité le 29 Septembre 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/404/D 
Maire de Marseille 
Ancien Ministre 
Vice-Président du Sénat  

 
 
Délégation du droit de préemption urbain renforcé à l'Etablissement Public 
Foncier pour l'acquisition d'un bien situé 25 rue Camille Pelletan à La Ciotat 
appartenant à Monsieur Chauvet. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5217-1 et 
suivants ainsi que les articles L 5218-1 et suivants ; 

 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210-1 et suivants ainsi que les 
articles L 300-1 et L 324-1 modifié par ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 
article 5 ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégation du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 portant délégation du Conseil de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence au Président et au Bureau pour les missions 
foncières ; 

 La délibération du Conseil de Communauté n° EPPS 006-485/13/CC du 28 juin 2013 
aprouvant les conditions de délégation à l’Etablissement Public Foncier du droit de 
préemption urbain sur le territoire communautaire ; 



Reçu au Contrôle de légalité le 29 Septembre 2017 
 

 La délibération du Conseil de la Métropole n° 073-203/16/CM du 28 avril 2016 
approuvant les conditions d’exercice du droit de préemption urbain et du droit de 
préemption urbain renforcé sur le territoire de la ville de La Ciotat ; 

 La déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie de La Ciotat le 21 août 2017, 
enregistrée sous le numéro 13028 17 0382 portant aliénation d’un lot de copropriété 
appartenant à Monsieur Chauvet Guy, dépendant de l’immeuble sis 25 rue Camille 
Pelletan à La Ciotat, cadastré Section AD n° 179. 

CONSIDÉRANT  

  Que cette acquisition s’inscrit dans le cadre de la convention d’intervention foncière sur 
le centre ancien de La Ciotat et permettra de répondre aux objectifs de revitalisation du 
cœur de ville par le renforcement de l’attractivité du centre ancien en matière d’habitat, 
d’activités commerciales, économiques et de vie sociale. 

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain renforcé est délégué à l’Etablissement Public Foncier PACA 
pour l’acquisition du lot de copropriété n° 1 en nature de garage dépendant de l’immeuble 
situé 25 rue Camille Pelletan à La Ciotat cadastré Section AD n° 179 appartenant à 
Monsieur Chauvet Guy. 
 

Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 29 septembre 2017 

 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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Numéro d'opération: 
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N° SIREN du maître d'ouvrage 

775690944 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20171305500078 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13201 Marseille - 1er arrondissement 

Exercice 

2017 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme .•. 

. C.F. SUD-ESTMEDITERRANEE 

immeuble Anthémis 

118 bd marius vivier merle 

69003 Lyon 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 
.. Cl III III Il'''' 

• • • • Zone de prix 
" Zonage "123" : Zone>î: <Il OIJ: 

• • Zonage "ABC' : ZOltQ BŒl III 

III fl '''1'''' ~ , .. 
• •• • • 
., "''''<Il ,,>!> • • • • • 

Opération: PLUS PLAI - CAMILLE FLAMMARION 

3 bld Camille Flammarion 

, . 
",œlll."'fl 

• 
• • 

1 à 5 rue Rauque 

13001 Marseille 1er 

Décision No : 20171305500078 
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FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Etat à l'EPCI - Subvention versée aux personnes de droit privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Date 

19/12/2011 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale, forme, ... ) 

I.C.F. SUD-EST MEDITERRANEE 

SAHLM/ESH 

Code bénéficiaire: 775690944 

Adresse: 

Ville: 

Exercice: 

immeuble Anthémis 

118 bd marius vivier merle 

69003 Lyon 

2011 

CALCUL DU SOLDE A VERSER (Nombre de logements financés: 5) 
Assiette de subvention 

Subvention 

A la date de la DF 5161 

440775,34 € 

Initiale 

N° de décision 

20111305500141 

Recalculée 

439278,84 € 

Recalculée 

Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

Montant des acomptes versés 

Solde à verser 

(A) 19 000,00 € (B) 19000,00 € 

(C) 5 700,00 € 

(B-C) 13 300,00 € 

Fait à MARSEILLE 

• • ••••• • • .. 
•• ••• •• •• •• •• 
•••••• •• • •• • • • 
•••• 

• • ••• • • .. 
• 

• •• ••• '. . " . • • ••••• • ••• • • ••••• 

•••••• • • • 
•••••• •• • •• • • • 

.. 
• •• • •• •••• 

• 
• • •••••• • 

• • ••• • • .. 

Décision No: 20171305500078 

•••••• • • • • .. 
• ••••• • • • • • ••• 
• ••••• •• • •• • • • 
• ••••• • • • • • • 
• • •••••• • • • • • •• • • ••• 

le: 22 SEP. 2017 
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AiliNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLAI 

financements Montants 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 11 000,00 

1\ide complémentaire sur fonds propres CUMPM 3000,OC 

Ville de Marseille 8000,OG 

ronseil Général 5585,60 

ronseil Régional 2656,4' 

Sous-total Subventions 30242,0' 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 57912,00 

Sous-total Prêts 57912,00 

II - Partie Fonds Propres . 

Fonds propres 6 191,38 

Sous-total Fonds Propres 6191,38 

Total du Financement (1 + II + III) 94345,45 

Aide' PLUS 

Financements Montants 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 8000,00 

Aide complémentaire sur fonds propres CUMPM 12000,00 

Ville de Marseille 32000,00 

Conseil Général 22342,40 

Conseil Régional JO 626,53 

Sous-total Subventions 84968,93 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 146132,00 

Sous-total Prêts 146132,00 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 24765,50 

Sous-total Fonds Propres 24765,50 

Total du Financement (1 + II + III) 255 866,43 

Aide' Totalisation 

Financements Montants 

- Partie Subventions 

Conseil Général 27928,00 

Aide complémentaire sur fonds propres CUMPM 15000,00 

Conseil Régional 13 283,00 

Ville de Marseille 40000,00 

Subvention Etat 19000,00 

Sous-total Subventions 115211,00 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 204044,00 

Décision No: 20171305500078 

Quotités 

11,66% 

3,180/. 

8,480/. 

5,920/. 

2,820/. 

32,050/. 

61,380/. 

61,380/. 

6,560/. 

6,560/. 

Quotités 

3,130/. 

4,690/. 

12,510/. 

8,730/. 

4,150/. 

33,210/. 

~- . , 
• • 57,11~" 

57,nl~o 
• . " , 

!_.......,.v 

9 680/. : , . 

, 
0' , 
• .. 
• • • 

9,6'80/. : •• " , 
• • 

• 
Quotité •• 

• 

7,970/. 

4,280/. 

3,790/. 

11,42% 

5,430/. 

32,900/. 

58,260/. 

• 

• , 
•• •• 

• • 
" • . ..... , , • , , • , " 

, , 
• " " ... , '1 (j) (\) <l t j 

• , , • • .. • • , • • • '1l<llfl$ 

9$01111 
, • 

• • • • 
• • • • 

qj1l)1)!> (j) "' .. ~ fi ., , 
• • • • 
• • • s •• ". .. ". 

• 1) 11 <II III e .. 
• 

• • • .. '.11 ... • 
• " .... , , • • • ... • , • • 

• • • • .. 
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Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Ponds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

CoOt de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 439278,84 € 

Aide: PLUS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLUS » 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements« PLA-I » 

TOTAL DE LA.PF..Çl.SIQN .: ... .... If.. • . . .. . 
• • ••• • • .. 

• ••••• ! : Nombre de logements: 5 
•• 

• ••••• Assiette: 439 278,84 € • • 
~ ..... 
•• • •• • • • • • .... . ... '. 
• • •••• • • •• Il. 

(*) calcul au prorata 4<!s sorface'tuttle': : 
• , ••• ••••• III 

fi •• • ••••• 

• • Il' e • 

TOTAL GENÈRAL DE'l,A!D~dIsioN 
• ....... • · '. • • *' Il •••• · ... ". . . II - CaractériS$n-ofinanclères '.TTC, Taux de TVA réduit) 

-.---. III \ III ... . . . .. .. . .. '" ... . .. 
Charge immobilière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TIC 

Prix de revient au M' de surface utile (PR / SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20171305500078 

204044,00 58,26% 

30956,88 8,84% 

30956,88 8,84% 

350211,88 100,00% 

350211,88 

Nombre de logements 

4 

4 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

1 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

202,00 m' 

202,00 m' 

315107,69 € 

2,54% 

8000,00 € 

Surface utile 

79,60 m' 

79,60 m' 

124171,15 € 

8,86% 

11 000,00 € 

281,60 m' 

19000,00 € 

4,33 % 

19000,00 € 

O,OO€ 

286119,62 € 

41 181,41 € 

327301,03 € 

22910,85 € 

350211,88 € 

1 243,65 € 
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Numéro d'opération: 

2011130550037 C 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

054803770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20171305500077 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13211 Marseille - Ile arrondissement 

Exercice 

2017 

• • • '<te. e .. .. 
DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

••• 'Il'" """$ •••• 
• III <1' "10 10\ 

" III '" "il! t) '" 'Il" œ 
""" <j; CI" <Q " 

" 'Il" " " 
" "" """" Il 

lBénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

STE GESTION!MMO DE MARSEILLE 

6, place du 4 septembre 

13007 Marseille 

Nature des logements 

Résidence sociale 

Type de bénéficiaire 

Autres publics spécifiques 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone B 

!opération : PLA! - Résidence Sociale EMMAUS SAINT MARCEL 

46 56 Bld de la Cartonnerie 

13011 Marseille Ile 

Décision No : 20171305500077 

• 

EFRANÇAISF: 

• 

• •••• • • • ... • • • • • ••• •••• · .. " . •• • • • • • • • ••• • 
" """ " .. . 
• • • • • • • ".. "" 
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FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Etat à l'EPCI - Subvention versée aux personnes de droit privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Date 

19/12/2011 

•• "Q4néficiaire.(Noon,.reisf)fl'S{)cint~ forme, ... ) 
• fi • fi". .. • 

'S"J!E GF!'>T1()N ~d DÉ"MÂR~EILLE 
• 1> • .,. e ... 1> 

·'S'HM1EPL •• • ••••• " • 
•••• •••• •••••• 
• ~od. Mnéf~iaite:: 0~480J7,70: ' . . : ..... ". : . 

,-I\dre~se:' .., •• • : • • ••• •••• 
• ••• • • •• • • • · , . • • ••• • 
Ville: 

Exercice: 

.... ..... ... .." 
1> ..... . .." ... " .... . 
fi .,.... •• 

" ".. . • •••••• • 
6, place du 4 septembre 

13007 Marseille 

2011 

CALCUL DU SOLDE A VERSER (Nombre de logements financés: 48) 
Assiette de subvention 

Subvention 

Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

Montant des acomptes versés 

Solde à verser 

A la date de la DF 5161 

3442403,18 € 

Initiale 

(A) 528 000,00 € 

N° de décision 

20111305500151 

Recalculée 

3 508 904,52 € 

Recalculée 

(B) 528 000,00 € 

(C) 380 160,00 € 

(B-C) 147 840,00 € 

Fait à MARSEILLE le: n sn. 21117 

Décision No: 20171305500077 Page: 2/5 



ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLAI 

lFinancements Montants Quotités 

- Partie Subventions ... • •• 
Subvention Etat 528000,00 :13,a6~ • 

• • 
Surcharge foncière 96 000,00 : 2,~S~. 

lAide complémentaire sur fonds propres Cl...Jj\...fpM 96 000,00 .. ~,~&% 

Krille de Marseille 
• • 336000,00 • '8,6~'Y< 

ronseil Général 
..... • 

320000,00 828% -.-.-- .. 
ronseil Régional 320000,00 : ~J8~;( d. 

• • • • • • 

.. • • • • • • • • • • • • .. .. 
CI Il •• 

1 .... Il .. ~ ~ .. 
.. <t <l: •• ,. ., . 

... Il' 

,.. Il.<lI Cl .111 
o 0 • · ...... .. .... • • • • • 

· ..... • • .. .. .. 
• • 
• 0 . ...... .. 

.. ..... •• • • • • • • • ...... .. · ........ .. . 
• • • • • • • Subvention Autres 200000,00 : 5,17~;( li l' li" .. .. .,,,.. .. .. 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

Prêt CDC foncier 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

CoOt de l'opération 1 dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assietle de la subvention: 3 508 904,52 € 

Aide: PLA-I 

Logements {( Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements {( PLA-I» 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Surcharge foncière 

Nombre de logements: 48 

Assiette: 3 508 904,52 E 

Surface utile totale 

Assiette de subvention 

Taux de subvention 

Décision No : 20171305500077 

1896000,00 49,04% 

1 634251,13 42,27% 

239426,00 6,19% 

1873677,13 48,46% 

96538,lS 2,50% 

96538,19 2,50% 

3 866215,32 100,00% 

3 866215,32 

Nombre de logements 

48 

48 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

1 133,91 m' 

488739,22 € 

19,64 % 

Surface utile 

1 133,91 m' 

1 133,91 m' 

3 508 904,52 € 

15,05 % 

528000,00 € 

1 133,91 m' 

52800o,OO€ 

15,05 % 
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Montant de subvention 

TOT AL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge fonçi,Ft~ HT. • • • • • •• • • •• . .. . .,. : .. :: : 
Coût du bâtÎltlt'lt ou ~es t$va{lx (1 •• •• 

., Il • Il''' ..., 
Prestations mtt~lett1tf!llles et'ftais •• • • ••• Il 

Prix de ReMMt Ft •. 
• • 

Montant de lli TVA 
• • •• 

•• •• • •• • · "' ., • .... Il fi' 
• •• •• •• 

.... "' • •• • • • • • • • •••• 
Prix de reviep., J]'C. •••• •••• ••• • •• . . ....,.. 
Prix de revie~hu l>f de suf~e 1ft!I~ (BR.:' SU~: " . ., ......, 

•• •••• ., •••• li. • 

TYpe d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No : 20171305500077 

SUBVENTION 

96000,00 €-

624000,00 € 

720489,22€ 

2486715,77 € 

460601,02 € 

3667806,01 € 

198409,31 € 

3 866215,32 € 

3409,63 € 
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·C. PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Aide' Surcharge foncière 

inancements Montants 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 96000,00 

V\ide complémentaire sur fonds propres CUMPM 96000,00 

~ous-total Subventions 192000,00 

1 - Partie Prêts 

l'rêt CDC foncier 239426,0 

~ous-total Prêts 239426,00 

II - Partie Fonds Propres 

fonds propres 57313,2 

~ous-total Fonds Propres 57313,2 

Total du Financement (1 + II + III) 488 739,2~ 

Coût de l'opération / dépassement 488739,2 

Quotités 

19,64% 

19,64% 
•• ... 

:39,;:8!'i 0 

'0. 
0 o 0 

• ~ «le .. 

'~S\"'Â • . , 
• 0 

• 48,9~~ ..... • 

(\1 • ., Il Il 
Il ...:t III . " • •• <II .. ~ <11 

4l Cl Il 1111 

Il.. .." co e Cl ., 
<t iIl III III 

.. Cl il' CI!(IIl', ,. , 
... 011<11 

Il ".'" fl , . 
II> .... . , . , 
<belle> mll>l(l"ID 

~ ... titi .. , , . 
• • , , 

.. <Jl il • 

4.'-1-' 
:~ŒIo 

.. 'HIl$4> .15t\1 
JI .0<1>" 

!; t-l Il 

:ll, 73~;" 

100,00% 

o , , 
<1> $ œil) li œil' , , 
• • • 
.. '" li> III Go .. 

li ~ III 

• • • • • • • .. e<t fi .. " 

D. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FON ClERE 

Valeurs foncières de référence * Surface Utile 

Surface utile totale 

Dont SU Collectif 

Dont SU Individuel 

Charge foncière 

Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

Décision No : 20171305500077 

253251,00 € 

1 133,91 m' 

1 133,91 

0,00 

no 489,22 € 

488739,22 € 

19,64% 
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Numéro d'opération: 

2011130550037_C 

"\.J'V 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

054803770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20171305500076 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13211 Marseille - lie arrondissement 

Exercice 

2017 

... •••• 
• • • • • ... ... • • • • • • " .... .. •••• • • • , • • • • • elll." • 

DECISION DE CLOTURE 

• 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

STE GESTION IMMO DE MARSEILLE 

6, place du 4 septembre 

13007 Marseille 

Nature des logements 

Résidence sociale 

Type de bénéficiaire 

Autres publics spécifiques 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage IIABel! : Zone B 

rpération: PLAI - Résidence Sociale EMMAUS SAINT MARCEL 

46 56 Bld de la Cartonnerie 

13011 Marseille Ile 

Décision No : 20171305500076 
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FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Etat à l'EPCI - Subvention versée aux personnes de droit privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Date 

19112/2011 

.Wuéticiaire ~OIJl, taison sociale, forme, ... ) 
• • • ••• ••• Il Il •• 

~"Œ GE$TI~ ~O:Dl' ~SEILLE . . . ..' .. .. 
·Srnvr':EPL • ., •• ' ••• :: : 

•• Il. • • 
• • Cod(:'Ùénéficlaiie.:·<1~80~ •• . : . : .. ':' . : . 
:Ad~sse: ', •• :. : " 

1" • • • •••• ...... .. · .. • • • • • • • ... .. .... 
Ville: 

Exercice: 

..... Il.. .. . . ." .. .... 11>, .. ..... ........ ... . 
: :,": .': .. ............ .. 

6, place du 4 septembre 

13007 Marseille 

2011 

CALCUL DU SOLDE A VERSER (Nombre de logements financés: 48) 
Assiette de subvention A la date de la DF 

174706,00 E 

Subvention 

Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

Montant des acomptes versés 

Solde à verser 

Initiale 

96000,00 

N° de décision 

20111305500152 

Recalculée 

488739,22 € 

Recalculée 

96000,00 

(C) 76 800,00 € 

(B-C) 19 200,00 € 

Fait à MARSEILLE le : 2 2 SEP. 2017 
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è. PLAN DE FINANCEMENT DE LA SURCHARGE FONCIERE 

Aide' Surcharge foncière 

Financements Montants 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 96000.00 

Aide complémentaire sur fonds propres CUMPM 96000,00 

Sous-total Subventions 192000,00 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 239426,00 

Sous-total Prêts 239426,0( 

II - Partie Fonds Propres 

~onds propres 57313,22 

Sous-total Fonds Propres 57313,22 

Total du Financement (1 + II + III) 488739,22 

Coût de l'opération / dépassement 488739,22 

Quotités 

19,640/. 

19,640/. 

. ~~. 
" ~ Ill. 

• Il '" .. 
.. CI" ... , " . ., 

Il """' • · , 'Il il> "CI · , 
4l •• ~~ .~ 

" 48,99~ 
• 

• 41,990/. 

• • 0"' •• • 
~!,'7;l'fo 
• u:mlO . , 

100,000/. 

il> .. " " 
., III Cl ". 

• • 
1> .. " ~ "'" 0" 

"" e .. • .. ". 
1\ ., Il .. 

" "tl " .. Il II: III''' • ., , 
o • •• 

• "" ... CI'" 0 II> , , . 
" II: 51' (le. 

o. • 

•• • , 
• • • • ... • 

.. • 'HIIiII .. . 
o o 

• • • 0 • . , . 
Il ,,<il". " • o III III CI" 

0 

D. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION DE SURCHARGE FONCIERE 

Valeurs foncières de référence * Surface Utile 

Surface utile totale 

Dont SU Collectif 

Dont SU Individuel 

Charge foncière HT 

TVA de la charge fonciere 

Charge foncière TTC 

Assiette de subvention (dépassement) 

Taux de la subvention 

Décision No : 20171305500076 

253251,00 € 

1 133,91 m' 

1133,91 

0,00 

720489,22€ 

21501,00 € 

741990,22 € 

488739,22 € 

19,64% 
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DECISION DE FIN~~eE~~L.: 
POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2017130550022 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

314046004 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20171305500081 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13215 Marseille - 15e arrondissement 

Exercice 

2017 

Opération: ILOT Allar 

BâtimentD 

rue allat., .' . 

13015 Marseille 

Décision No: 2017\305500081 

énéficiaire Nom, raison sociale, forme ,., 

IS.A. D'HLM LOGIS MEDITERRANEE 

~OGIS MEDITERRANEE 

IRESIDENCE HYDE PARK 

1180 AVENUE CANTINI CS 80006 

iMARSEILLE CEDEX 08 

13295 Marseille CEDEX 8 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage 11123 Il : Zone 2 

Zonage n ABC' : Zone A 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
les textes réglementaires pris pour leur application, 

Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notamment ses articles 257 - 7' - 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, 

Vu la convention de délégatioJ\~~ comeétence en date du 20 juillet 2017, 

Vu la convention de mise à disfltl;itioniles silVi~t!~t de li [)ire€fit>ft Départementale des Territoires et de la Mel' des Bouches-. . " ..... . 
du-Rhône en date du 20 juillllt.~ 1,..: ....: : .": 

• •• ••••• • 
Vu la délibération DEVT 0~8~1<64lI17/CM.<VI C~eil Métropolitain du 30 mars 2017, 

•• •••• •••••• 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

0: oL 0:::0:) ° 00: \: 
:... :. ............ .. . ' : .. : .. :: :: . 

La prés1:OlI<l'4é::lsion porte agrl~~tll!po~da construction de 36 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi-
• • ••••• • viduel(s) et 36 collectif(s) se décomposanfcomme suit: 

- 18 logements PLUS 

- 18 logements PLA-I 

au bénéficiaire désigné: S.A. D'HLM LOGIS MEDITERRANEE (n' SIREN: 314046004). 

Il est accordé une subvention dlun montant maximum de 176400,00 € imputée sur le: 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des atticles 
257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.L Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration dlouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de llarticle L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confOlme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

1 

1 

1 

le : 22 SEP. 2017 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLUS 

Financements Montants Quotités 
•••• •• • 0 

1 - Partie Subventions ... • o • 0 

• o' 0 

: .. • • 0 

Subvention Etat • •• 0,00 Il o 'O,Q~% 
~ 

Subvention Commune n07,~QO .. 5 ()o9P/, 

Sous-total Subventions 
0 • . .. ~ IJ.(T74d,00o fi .. 5,0911 

• • ~~ 
1 - Partie Prêts ••• $ 

IPrêt CDC logement 1 2j6i:~64 : : u56;S(ilA 

IPrêt CDC foncier 
••• • 
6~ 691:33 : : • .3.1 ;26% • 

Sous-total Prêts 1915950,97 88,12% 

I1- Partie Fonds Propres 

!Fonds propres 147653,00 6,79% 

~ous-total Fonds Propres 147653,00 6,79% 

Total du Financement (1 + II + III) 2 174343,97 

Aide' PLAI 

financements Montants Quotités 

1 - Partie Subventions 

Subvention Etat 176400,00 8,59% 

Subvention Commune 105260,00 5,12% 

~ous-total Subventions 281 660,00 13,71% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 986 145,68 48,01% 

Prêt CDC foncier 646026,00 31,45% 

Sous-total Prêts 1632171,68 79,46% 

Il - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 140347,00 6,83% 

Sous-total Fonds Propres 140347,00 6,83% 

Total du Financement (1 + II + III) 2054 178,68 

Aide' Totalisation 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Commune 216000,00 5,11% 

Subvention Etat 176400,00 4,17% 

Sous-total Subventions 392400,00 9,28% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 2222405,32 52,56% 

Prêt CDC foncier 1 325717,33 31,35% 

Sous-total Prêts 3 548 122,65 83,91% 

Il - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 288000,00 6,81% 

Sous-total Fonds Propres 288000,00 6,81% 

Total du Financement (1 + Il + III) 4228522,65 100,00% 

Coût de l'opération / dépassement 4228522,65 

Décision No : 20171305500081 
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B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 3 106 094,72 € 

Aide: PLUS 

...... . 
• •• • • • • • • • 

•••• •••• Alli. "' ... .. ..... .. 
••• 'lfle. "" : ... .... .. : : ", .. : .... .. ......... : 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I» 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 36 

Assiette: 3 106 094,72 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Nombre de logements 

18 

18 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

18 

18 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

Décision No : 20171305500081 

Surface utile 

967,62 m' 

967,62 m' 

1 592 437,82 € 

0,00% 

O,OO€ 

Surface utile 

919,75 m' 

919,75 m' 

1513 656,90 € 

11,65 % 

176400,00 € 

1 887,37 m' 

176400,00 € 

5,68 % 

176400,00 € 

1385 143,12 € 

2498047,36 € 

124887,85 € 

4008078,33 € 

220444,32 € 

4228 522,65 € 

2240,43 € 
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DECISION DE FINANCEMENT 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550155 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

330881814 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20171305500080 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13063 Miramas 

Exercice 

2017 

Opération: Aristide Briand 

rue aristide Briand 

13140 Mir.mai 

Décision No: 20171305500080 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. NOUVEAU LOGIS PROVENCAL 

les Loges du Stade 

~2, Allée Ray Grassi 

Ics 90030 

13272 Marseille cedex 08 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC' : Zone A 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
les textes réglementaires pris pour leur application, 

Vu le Code Général des Impôls.Ç<;GI) el notamn.enj "es.ani.le,.2~7 - 7' - 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, . . . .... ... 
Vu la convention de délégation'd<tcomtléten~e eh date:du'2tlj~iUtft 2017, . . .. ... .... 
Vu la convention de mise à di~M§itldlf Bes seMces'd'e U t:1ife~tio" Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-
du-Rhône en date du 20 jllil~t ~tn 1.,. • ••• ..... : ••••••• 

• • •• al.. • • 
Vu la délibération DEVT 008-t843117/CM;dt1 C~ns<lil Métr~polrtain du 30 mars 2017, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

. ... ..... . .... 
•••• • , .. , , , , , , , .. . ... 

•••• •••• ••• • •• .. .... .. ... ..... .. . . ..... ... .. .... . . ......... . 
La présente décision porte agrément pour la construction de 181ogement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­
viduel(s) et 18 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 12 logements PLUS 

- 6 logements PLA -1 

au bénéficiaire désigné: S.A. NOUVEAU LOGIS PROVENCAL (n' SIREN: 330881814). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 58 800,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des alticles 
257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - l - 2 et 3 du C.G.!. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La demande de prêt devra intervenir dans un délai de 6 mois à compter de la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le: Z 2 SEP. 2017 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à tauxréduit) 

Aide' PLAI ... ,~ .. 
financements 

• • • 
Montart~. qI : •• 

• . 
1 ~ Partie Subventions • .. CI ••• 

Subvention Etat • ~§ '~Q?~ • 5 80 ,<l0 

Sous-total Subventions • :~~ sio,oo 
1 - Partie Prêts ••• • •• 

~-

frêt CDC logement ~.l5~~ 
Prêt CDC foncier 245488,0( 

1%. 120000,00 

/Sous-total Prêts 626 146,00 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 102335,21 

Sous-total Fonds Propres 102335,21 

Total du Financement (1 + II + III) 787281,21 

Aide' PLUS 

Financements Montants 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 0,00 

Sous-total Subventions 0,00 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 361677,00 

Prêt CDC foncier 490976,00 

1%. 200000,00 

Sous-total Prêts 1 052653,00 

III - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 323051,79 

Sous-total Fonds Propres 323051,79 

Total du Financement (1 + II + III) 1 375 704,79 

Aide' Totalisation 

Financements Montants 

1- Partie Subventions 

Subvention Etat 58 800,00 

Sous-total Subventions 58 800,00 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 622335,00 

Prêt CDC foncier 736464,00 

1%. 320000,00 

Sous-total Prêts 1678 799,00 

III - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 425387,00 

Sous-total Fonds Propres 425 387,00 

Total du Financement (1 + II + III) 2 162 986,00 

Coût de l'opération / dépassement 2162986,00 

Décision No: 20171305500080 

•• • -' • • • • 
: Qu~ité~ 
• • • • .. . , .. 

'7:470/, • 
.. .. r,ii~' ' •• '7, ~ 

-:"'.:~ 
: .. 3:;tl% , 
.. ···31,18~ 

15,24% 

79,53% 

13,00% 

13,00% 

Quotités 

0,00% 

0,00% 

26,29% 

35,69% 

14,54% 

76,52% 

23,48% 

23,48% 

Quotités 

2,72% 

2,72% 

28,77% 

34,05% 

14,79% 

77,61% 

19,67% 

19,67% 

100,00% 
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B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 1 722370,16 € 

Aide: PLUS .... :: : : .. ''' .. '' "': ,,": 
" .. Il .. ".. .. .. et> CI • • • Il. of. .. Il ...... 

Logements « .. Co ectt.)II" """ 
••••••• CI •• .... •• "'.. .. 

L~~Il,",eQ,ts « Indii'idue~~ ...... 

Nombre de logements 

12 

.. .." ........ .. .. .. .. .. ........ .. .. 
.. Il "...... .. " .. .. 
Il Il .. .... .. .. 

Totaux pour le financement des"logé.tfJ.ents «1?LU~~ " •••• 12 .... " .. · .. ••• : ••• :" .": ... ": Assiette * 
• • ..... .. "'.. .... " • • • • • : : ...... : .. ": Taux de subvention 
•• el!" .. .. .. "...... .. 

Aide: PLA-I 

Logements« Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements« PLA-I» 

TOT AL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 18 

Assiette: 1 722370,16 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

6 

6 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

Décision No: 20171305500080 

Sluface utile 

819,60 m' 

819,60 m' 

1 308020,15 € 

0,00% 

O,OO€ 

Surface utile 

259,63 m' 

259,63 m' 

414350,01 € 

14,19 % 

58800,00 € 

1079,23 m' 

58800,00 € 

3,41 % 

58800,00 € 

694566,00 € 

1311 912,00 € 

32916,00 € 

2 039 394,00 € 

123 592,00 € 

2 162 986,00 € 

2004,19€ 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/410/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille 

 
 
Décision de délégation du droit de préemption urbain renforcé au profit de la 
commune de Saint-Victoret d'un bien situé rue Jean David à Saint Victoret dans 
le cadre du développement des loisirs et du tourisme. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L210-1 et suivants ainsi que l’article   
L 300-1 ;  

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 La délibération du Conseil Municipal de la Ville de Saint-Victoret du 22 novembre 1988 
instaurant le droit de préemption urbain renforcé ;  

 La délibération n° URB 4/311/CC du 14 mai 2004 approuvant les conditions d’exercice 
du droit de préemption urbain et du droit de préemption urbain renforcé par la Métropole 
Aix-Marseille-Provence sur le territoire de la Ville de Saint-Victoret ;  

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole  Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 portant délégations du Conseil 
de la métropole Aix-Marseille-Provence au Président et au Bureau – Missions Foncières  

 La déclaration d’intention d’aliéner DA 13102 17 0023 reçue le 11 août 2017 par la Ville 
de Saint-Victoret concernant le bien situé rue Jean David à Saint-Victoret d’une 
superficie de 175 m², appartenant à Monsieur Guarino. 
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CONSIDÉRANT  

 Que la maîtrise foncière de ce bien est nécessaire pour favoriser le développement 
 des loisirs et du tourisme ;  

 Que cette préemption relève d’une compétence de la ville de Saint-Victoret.   

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain renforcé est délégué à la Ville de Saint-Victoret pour 
l’acquisition d’un bien situé rue Jean David à Saint-Victoret, cadastré Section AB n° 237 et 
367 d’une superficie totale de 175 m² appartenant à Monsieur Guarino, relevant du champ 
de compétence de la Ville de Saint-Victoret. 
 

Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision.  
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 29 septembre 2017 

 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/411/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille 

 
 
Décision de délégation du droit de préemption urbain au profit de la Ville de 
Marseille pour l'acquisition d'un bien situé à Marseille appartenant aux 
Consorts Audibert et Frappa. 
 

VU 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L210-1 et suivants ainsi que l’article 
L300-1 ; 

  La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

  La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
  Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité 
  de Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
  Marseille-Provence portant délégation du Conseil de la Métropole au Président de la  
  Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 portant délégation du Conseil de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence au Président et au Bureau – Missions  Foncières ; 

  La délibération du Conseil Municipal de la ville de Marseille n° 87/291/USV du 10 juillet 
1987 instaurant le droit de préemption ; 

  La délibération n° URB 023-368/16/CM du 30 juin 2016 approuvant les conditions 
d’exercice du droit de préemption urbain et du droit de préemption urbain renforcé par la 
Métropole Aix-Marseille-Provence sur le territoire de la ville de Marseille ; 

  La délibération n°URB 007-1411/16/CM du 15 décembre 2016 approuvant les conditions 
d’exercice du droit de préemption urbain et du droit de préemption urbain renforcé par la 
Métropole Aix-Marseille-Provence sur le territoire de la Ville de Marseille – Rectificatif ;  

 La déclaration d’intention d’aliéner DA 13206 17 0293 reçue le 03 août 2017 en mairie 
 de Marseille, portant aliénation d’un immeuble appartenant aux Consorts Audibert- 
 Frappa, sis 47 Cours Julien 13006 Marseille, cadastré Section  825 A n° 56. 
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CONSIDÉRANT  

  Que la maîtrise foncière de ce bien permettra de réaliser l’extension d’un équipement 
public ;   

  Que cette préemption relève d’une compétence municipale. 

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain est délégué à la Ville de Marseille pour l’acquisition d’un 
immeuble situé 47 Cours Julien 13006 Marseille, cadastré 825 A n° 56 d’une superficie de 
109 m² appartenant aux Consorts Audibert /Frappa. 
 

Article 2 :  

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 

 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 29 septembre 2017 

 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/412/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille 

 
 
Décision de désignation de Maître Sophie Semeriva pour défendre les intérêts 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

  La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
 Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°1401049-8, déposée au Tribunal administratif par Mutuelle du Mans et 
Monsieur et Madame Hundhausen, demandant une indemnisation à la suite des dégâts 
occasionnés à son bateau amarré dans le bassin Bérouard, lors de la tempête du 4 mai 
2010 

CONSIDÉRANT  

 Qu’il convient d’assurer la défense des intérêts de la Métropole Aix-Marseille-
Provence dont la responsabilité est susceptible d’être engagée. 

DECIDE 

Article 1 : 

 
Maître Sophie Sémériva, domiciliée 2 place de la Corderie, 13007 Marseille, est désignée 
pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus à Maître Sophie Sémériva pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227 
 
Article 4 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 29 septembre 2017 

 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/413/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille 

 
 
Désignation de Maître Sémériva Sophie pour défendre les intérêts de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

   La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

   La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

   La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
 Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
 de la  Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête déposée le 20 septembre 2012 devant le Tribunal Administratif de Marseille  
par Madame Manca Claudine sollicitant la restitution de la somme de 12 580 € versée 
au titre des participations pour non réalisation des aires de stationnement ; 

 Le jugement du 4 juillet 2013 du Tribunal Administratif de Marseille condamnant la Ville 
de Marseille à la restitution de la somme de 12 580 € à Madame Manca Claudine et 
rejetant les conclusions de la Communauté urbaine Marseille Provence Métropole; 

 La requête en appel déposée le 10 octobre 2013 par la Communauté urbaine Marseille 
Provence Métropole suite au jugement rendu par le Tribunal Administratif de Marseille 
le 4 juillet 2013; 

CONSIDÉRANT  

  Qu’il convient d’assurer la défense des intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dont la responsabilité est susceptible d’être engagée. 
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DECIDE 

Article 1 : 

Maître Sophie Sémériva, domiciliée 2 place de la Corderie, 13007 Marseille, est désignée 
pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Article 2: 

Les honoraires dus à  Maître Sophie Sémériva, pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de la 
présente décision. 

 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 29 septembre 2017 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/414/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille 

 
Approbation d'une convention avec la société "Miroux Consultant" pour 
l'action de formation intitulée "Formation-Supervision des pratiques de 
coaching interne" 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT 

 Que pour répondre au besoin de formation de 2 agents de la Métropole exerçant  leurs 
 fonctions de coach interne au sein du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence, une 
 convention de formation professionnelle avec la société «Miroux Consultant» relative à 
 l'action de formation intitulée «Formation-Supervision des pratiques de coaching interne» 
 est nécessaire ; 

 Que l'exercice des fonctions de coach interne est subordonné à la supervision des 
pratiques à raison d'une séance minimum par trimestre ; 

  Qu'au regard du catalogue 2017 proposé par les organismes de formation, seul ce 
 dernier est susceptible de répondre aux besoins recensés pour des raisons 
 techniques eu égard à l'accompagnement nécessaire ; 

DECIDE 

Article 1 : 

Est approuvée la convention entre la Métropole Aix-Marseille-Provence et la société 
«Miroux Consultant» relative à l'action de formation intitulée «Formation-Supervision des 
pratiques de coaching interne» pour deux séances d'une heure trente chacune. 
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Article 2 :  

Est approuvée la participation de 2 agents du Conseil de Territoire Istres-Ouest Provence 
à cette formation se déroulant  le 13 octobre 2017, dans les locaux du Conseil de 
Territoire. 
 

Article 3 :  

Les crédits nécessaires d'un montant de 800 € TTC sont inscrits au budget de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, chapitre 011, nature 6184. 
 

Article 4 :  

Monsieur le Président de la  Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution 
de la présente décision.                
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 29 septembre 2017 

 
 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 
 
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 29 Septembre 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/415/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille 

 
 
Délégation du droit de préemption urbain au profit de la Ville de Marseille d'un 
bien situé 39 boulevard de la Blancarde 13004 Marseille dans le cadre de la 
création d'équipements publics. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L210-1 et suivants ainsi que l’article 
L300-1 ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégation du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 portant délégation du Conseil de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence au Président et au Bureau – Missions Foncières ; 

 La délibération du Conseil Municipal de la ville de Marseille n° 87/291/USV du 10 juillet 
1987 instaurant le droit de préemption ; 

 La délibération n° URB 023-368/16/CM du 30 juin 2016 approuvant les conditions 
d’exercice du droit de préemption urbain et du droit de préemption urbain renforcé par la 
Métropole Aix-Marseille-Provence sur le territoire de la ville de Marseille ; 

 La délibération n°URB 007-1411/16/CM du 15 décembre 2016 approuvant les conditions 
d’exercice du droit de préemption urbain et du droit de préemption urbain renforcé par la 
Métropole Aix-Marseille-Provence sur le territoire de la Ville de Marseille – Rectificatif ;  

 La déclaration d’intention d’aliéner DA 13204 17 0197 reçue 16 août 2017 par la Ville de 
Marseille concernant le bien situé 39 boulevard de la Blancarde à Marseille 4ème 
arrondissement d’une superficie de 1 058 m², appartenant à l’Association pour la formation 
sociale et medico-sociale de Marseille et du Sud-Est. 
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CONSIDÉRANT  

 Que la maîtrise foncière de ce bien est nécessaire à la création d’un équipement public 
groupe scolaire ;  

 Que cette préemption relève d’une compétence de la Ville de Marseille ;  

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain est délégué à la Ville de Marseille pour l’acquisition du bien 
situé 39 boulevard de la Blancarde 13004 Marseille, cadastré 818 C 0157 d’une superficie 
de 1 058 m² appartenant à l’Association pour la formation sociale et médico-sociale de 
Marseille et du Sud-Est.   
 

Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 29 septembre 2017 

 

 

 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/416/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille 

 
 
Décision d'ester en justice. Désignation du Cabinet Bismuth pour défendre les 
intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence qui l'oppose à Monsieur Aymen 
Bounneche 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Les poursuites engagées à l'encontre de Monsieur Aymen Bounneche pour vol avec 
effraction et dégradations de biens publics ;  

 L'avis d'audience par devant le Tribunal de Grande Instance d'Aix-en-Provence fixée au 
19 décembre 2017 ; 

CONSIDÉRANT  

 Qu'il y a lieu de se constituer partie civile à l'audience précitée au vu du préjudice 
financier de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal de Grande Instance d'Aix-en-Provence et d’être 
représenté dans cette affaire par le cabinet Bismuth, le Montesquieu, 13 rue Roux de 
Brignoles, 13 006 Marseille. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus au cabinet Bismuth pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge 
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence : 
chapitre 024, nature 024. 
 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 

 

 

 

 
 
Fait à Marseille, le 29 septembre 2017 

 

 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/417/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille 

 
 
Décision d'ester en justice. Désignation du Cabinet Bismuth pour défendre les 
intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui l'oppose à 
Monsieur Halim Khalifa 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Les poursuites engagées à l'encontre de Monsieur Halim Khalifa pour vol avec effraction 
et dégradations de biens publics ;  

 L'avis d'audience par devant le Tribunal de Grande Instance d'Aix-en-Provence fixée au 
29 septembre 2017 ; 

CONSIDÉRANT  

 Qu'il y a lieu de se constituer partie civile à l'audience précitée au vu du préjudice 
financier de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal de Grande Instance d'Aix-en-Provence et d’être 
représenté dans cette affaire par le cabinet Bismuth, le Montesquieu, 13 rue Roux de 
Brignoles, 13 006 Marseille. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus au cabinet Bismuth pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence : 
chapitre 024, nature 024. 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 

 

 

 

 
 
Fait à Marseille, le 29 septembre 2017 

 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/418/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille 

 
 
Décision d'ester en justice. Désignation du Cabinet Bismuth pour défendre les 
intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence qui l'oppose à Messieurs 
Chabel Descamps, Lucas Santi et Melvin Tariket 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Les poursuites engagées à l'encontre de Chabel Descamps, Lucas Santi et Melvin 
Tariket pour dégradations de biens publics par incendie ;  

 L'avis d'audience par devant le Tribunal pour Enfants de Tarascon fixée au                  
13 septembre 2017 ; 

CONSIDÉRANT  

 Qu'il y a lieu de se constituer partie civile à l'audience précitée au vu du préjudice 
financier de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal pour Enfants de Tarascon dans le dossier                  
n° 16348000001 et d’être représenté dans cette affaire par le cabinet Bismuth, le 
Montesquieu, 13 rue Roux de Brignoles, 13 006 Marseille. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus au cabinet Bismuth pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge 
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence :                 
chapitre 024, nature 024. 
 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 

 

 

 

 

 
Fait à Marseille, le 29 septembre 2017 

 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/419/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille 

 
 
Décision d'ester en justice. Désignation de Maître Sophie Sémériva pour 
représenter la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui l'oppose à 
Monsieur Stéphane Mandalos. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le référé suspension n° 1706276 du 7 septembre 2017 ainsi que la requête au fond 
n° 1706227-1 du 5 septembre 2017 déposés devant le Tribunal Administratif à 
l'encontre de la décision du 5 juillet 2017 par laquelle le Président de la Métropole Aix-
Marseille-Provence a prolongé la suspension de fonctions de Monsieur Stéphane 
Mandalos ; 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif dans les dossiers n° 1706276 et 
1706227-1  et d’être représenté dans cette affaire par Maître Sophie Sémériva – 2, Place 
de la Corderie – 13007 Marseille. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus à Maître Sophie Sémériva, pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 05 octobre 2017 

 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président 
Ancien Ministre         Décision n° 17/420/D 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille  

 
 
Décision d'ester en justice. Désignation du Cabinet d'avocats Adamas pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence devant la Cour 
d'Appel d'Aix-en-Provence dans l'affaire relative à la suppression du Grand 
Conseil de la Mutualité de la liste des associations et fondations exonérées de 
versement transport. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le jugement n° 21600277 rendu le 4 mai 2017 par le Tribunal des Affaires de Sécurité 
Sociale constatant par voie d'exception, l'illégalité de la délibération n° FCT0033-
139/15/CC approuvée le 25 septembre 2015 par le Conseil de la Communauté Urbaine 
Marseille Provence Métropole supprimant le Grand Conseil  de la Mutualité de la liste 
des associations et fondations exonérées de versement transport ; 

 La déclaration d’appel  n° 17/09702 déposée par la Métropole Aix-Marseille-Provence le 
15 juin 2017 devant la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence à l'encontre du jugement précité ; 
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DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence dans le dossier n° 17/09702 
et d’être représenté dans cette affaire par le Cabinet d'Avocats Adamas – 55 Boulevard 
des Brotteaux – 69455 Lyon cedex. 
 

Article 2 : 

Les honoraires dus au Cabinet Adamas, pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 05 octobre 2017 

 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/421/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille 

 
 
 
Décision d'ester en justice. Désignation de Maître Léonardi Catsicalis pour 
représenter la Métropole Aix-Marseille-Provence dans le cadre de l'affaire qui 
l'oppose à la famille Billioud. 
 

VU 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  Le Code de justice administrative et notamment l’article R532-1; 

  La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

  La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

  Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

  Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La saisine de la juridiction d'expropriation des Bouches-du-Rhône par la Métropole Aix-
Marseille-Provence aux fins de transfert de propriété et fixation judiciaire du prix d'une 
parcelle de terrain cadastré 849 K0053 sise 51 Rue Henri Tomasi à Marseille, dont la 
famille Billioud en est le propriétaire en indivision ; 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant la juridiction d'expropriation et d'être représenté dans cette 
affaire par le Cabinet Léonardi Catsicalis, 15, Avenue Victor Hugo – 13100 Aix-en-
Provence. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus au Cabinet Léonardi Catsicalis pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 05 octobre 2017 

 

 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/422/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille 

 
 
Décision d'ester en justice. Désignation du Cabinet Léonardi Catsicalis pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
concerne l'engagement des travaux d'une des voies du Programme 
d'aménagement d'ensemble des Paranques, situé dans le 13ème 
arrondissement de Marseille. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de justice administrative et notamment l'article R532-1 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête en référé préventif n° 1704396 déposée du 16 juin 2017 devant le Tribunal 
Administratif demandant la désignation d'un expert à titre préventif ; 

CONSIDÉRANT  

 Qu’il est nécessaire de saisir le juge des référés du Tribunal Administratif de Marseille 
aux fins de désignation d’un expert à titre préventif au contradictoire des propriétaires 
des parcelles situées à proximité des travaux projetés consistant en l’engagement des 
travaux d'une des voies du Programme d'Aménagement d'ensemble des Paranques, 
situé dans le 13ème arrondissement de Marseille. 
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DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif dans le dossier n° 1704396 et d'être 
représenté dans cette affaire par le Cabinet Léonardi Catsicalis, 15, Avenue Victor Hugo – 
13100 Aix-en-Provence. 
 

Article 2 : 

Les honoraires dus au Cabinet Léonardi Catsicalis pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 05 octobre 2017 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/423/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille 

 
 
Décision d'ester en justice. Désignation du Cabinet Léonardi Catsicalis pour 
défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire qui 
concerne l'engagement des travaux du Boulevard Urbain Sud dans le 10ème 
arrondissement de Marseille. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de justice administrative et notamment l’article R532-1 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête en référé préventif n° 1704205 déposée du 7 juin 2017 devant le Tribunal 
Administratif demandant la désignation d'un expert à titre préventif ; 

CONSIDÉRANT  

 Qu’il est nécessaire de saisir le juge des référés du Tribunal Administratif de Marseille, aux 
fins de désignation d’un expert à titre préventif au contradictoire des propriétaires des 
parcelles situées à proximité des travaux projetés consistant en l’engagement des travaux 
du Boulevard Urbain Sud situé dans le 10ème arrondissement de Marseille, secteur Florian-
Verdillon ; 
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DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif dans le dossier n° 1704205 et d'être 
représenté dans cette affaire par le Cabinet Léonardi Catsicalis, 15, Avenue Victor Hugo – 
13100 Aix-en-Provence. 
 

Article 2 : 

Les honoraires dus au Cabinet Léonardi Catsicalis pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 05 octobre 2017 

 

 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/424/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille 

 
 
Décision d'ester en justice. Désignation de Maître Claire Vexliard pour défendre 
les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence devant le Conseil d'Etat 
dans l'affaire qui l'oppose à Monsieur Stéphane Ravier. 
 

VU 

 
 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête déposée par Monsieur Stéphane Ravier devant la Cour Administrative 
d'Appel de Marseille (17MA01456) le 6 avril 2017 demandant l'annulation de 
l'ordonnance n° 1509231 du 7 mars 2017 ; 

 L'arrêt rendu le 10 juillet 2017 par la Cour Administrative d'Appel de Marseille annulant 
l'ordonnance sus-visée ; 

 La requête déposée devant le Conseil d'Etat le 12 septembre 2017 contre l'arrêt sus-visé  

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Conseil d'Etat et d’être représenté dans cette affaire par Maître 
Claire Vexliard, 11 Avenue de l'Opéra –  75001 Paris. 
 

Article 2 : 

Les honoraires dus à Maître Claire Vexliard, pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
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Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 05 octobre 2017 

 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille         Décision n° 17/425/D 

 
 

 
Décision d'ester en justice. Désignation du Cabinet Lex Avoue pour défendre 
les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence devant la Cour d'Appel 
d'Aix-en-Provence dans l'affaire relative à la suppression du Grand Conseil de 
la Mutualité de la liste des associations et fondations exonérées de versement 
transport. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le jugement n° 21600277 rendu le 4 mai 2017 par le Tribunal des Affaires de Sécurité 
Sociale constatant par voie d'exception, l'illégalité de la délibération n° FCT0033-
139/15/CC approuvée le 25 septembre 2015 par le Conseil de la Communauté Urbaine 
Marseille Provence Métropole supprimant le Grand Conseil  de la Mutualité de la liste 
des associations et fondations exonérées de versement transport ; 

 La déclaration d’appel n° 17/09702 déposée par la Métropole Aix-Marseille-Provence le 
15 juin 2017 devant la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence à l'encontre du jugement précité ; 
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DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence dans le dossier n° 17/09702 
et d’être représenté dans cette affaire par le Cabinet Lex Avoue, en tant qu’avocat 
postulant –  3, Place des Prêcheurs – 13627 Aix-en-Provence. 
 

Article 2 : 

Les honoraires dus au Cabinet Lex Avoue, pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 

 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 05 octobre 2017 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/426/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille  

 
 
Décision d'ester en justice. Désignation du Cabinet Cabanes Neveu pour 
représenter les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans l'affaire 
qui l'oppose à la Société des Eaux de Marseille. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le jugement n° 1308154 rendu le 21 juin 2017 par le Tribunal Administratif de Marseille 
tendant à l'annulation de la délibération par le Conseil de la Communauté Urbaine 
Marseille Provence Métropole du 13 décembre 2013 approuvant l'avenant  n° 1 au 
protocole d'accord conclu avec la Société des Eaux de Marseille dans le cadre de 
l'application de la fin du contrat Marseille Périmètre ; 

 La requête n° 17MA03636 déposée par la Société des Eaux de Marseille le 18 août 2017 
devant la Cour Administrative d’Appel de Marseille à l'encontre du jugement précité ; 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant la Cour Administrative d’Appel de Marseille dans le dossier         
n° 17MA03636 et d’être représenté dans cette affaire par le Cabinet Cabanes Neveu –  
141, Avenue de Wagram – 75017 Paris. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus au Cabinet Cabanes Neveu, pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 05 octobre 2017 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 
 
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 6 Octobre 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/427/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille  

 
 
Décision d'ester en justice. Désignation du Cabinet Parme pour défendre les 
intérêts de la Métropole devant la Cour d'Appel de Marseille dans l'affaire 
concernant la TASCOM. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête présentée par la Métropole Aix-Marseille-Provence, déposée devant le 
Tribunal Administratif de Marseille et enregistrée le 26 janvier 2016 (n°1600645) tendant 
à l'indemnisation du préjudice né de la minoration illégale au titre des années 2012, 
2013, 2014 de la dotation de la compensation d'un montant égal au produit de la 
TASCOM perçu par l'Etat en 2010 ; 

 Le jugement du Tribunal Administratif de Marseille n°1600645 rendu le 27 juin 2017 
rejetant la requête de la Métropole Aix-Marseille-Provence ;  

 La requête présentée par la Métropole Aix-Marseille-Provence, déposée devant la Cour 
Administrative d'Appel de Marseille, enregistrée le 25 août 2017 (n° 1703710) 
demandant d'annuler le jugement susvisé ; 

DECIDE 

Article 1 : 

D'ester en justice devant la Cour Administrative d'Appel de Marseille et d’être représenté 
dans cette affaire par le Cabinet Parme – 12 Bd de Courcelles – 75017 PARIS. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus au Cabinet Parme, pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge 
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 05 octobre 2017 

 

 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/428/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille  

 
Désignation de Maître Christian Baillon-Passe pour défendre les intérêts de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

  La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
 de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête déposée par la Société Razel Bec, le 18 décembre 2015 devant le Tribunal 
 Administratif de Marseille sollicitant une demande de rémunération complémentaire dans 
 le cadre du marché 2011-66 relatif au recalibrage du ruisseau des Aygalades; 

CONSIDÉRANT  

 Qu’i convient d’assurer la défense des intérêts de la métropole Aix-Marseille Provence, 
dont la responsabilité est susceptible d’être engagée. 

DECIDE 

Article 1 : 

Maître Christian Baillon-Passe, domicilié 49 rue de la Paix Marcel Paul, 13001 Marseille, 
est désigné pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 

Article 2 : 

Les honoraires dus à Maître Christian Baillon-Passe pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
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Article 3 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227 
 
Article 4 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 05 octobre 2017 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/429/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille  

 
 
Décision de désignation de Maître Olivier Burtez-Doucede pour défendre les 
intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La saisine de la juridiction d’expropriation des Bouches-du-Rhône par la Métropole Aix-
Marseille-Provence aux fins de fixation de l’indemnité de dépossession revenant à la SCI 
Santi Belli pour l’expropriation des parcelles cadastrées section AI 67 et AI 69 sur la 
commune de Saint-Victoret 

                                                              CONSIDÉRANT  

 Qu’il convient d’assurer la défense des intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

DECIDE 

Article 1 : 

 
Maître Olivier Burtez-Doucede, domicilié 69A rue Sainte 13001 Marseille, est désigné 
pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 

Article 2 : 

Les honoraires dus à Maître Olivier Burtez-Doucede pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
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Article 3 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227 
 
Article 4 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 05 octobre 2017 

 

 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/430/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille  

 
 
Désignation de Maître Christian Baillon-Passe pour défendre les intérêts de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête n°1608444-0 déposée au tribunal administratif par la Métropole Aix-Marseille-
Provence demandant la désignation d’un expert dans le cadre des travaux de la rocade 
L2 

                                                        CONSIDÉRANT  

   Qu’il convient d’assurer la défense des intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dont la responsabilité est susceptible d’être engagée. 

DECIDE 

Article 1 : 

Maître Christian Baillon-Passe, domicilié 49 rue de la Paix-Marcel Paul 13001 Marseille, 
est désigné pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 

Article 2 : 

Les honoraires dus à Maître Christian Baillon-Passe pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
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Article 3 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227 
 
Article 4 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 05 octobre 2017 

 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/431/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille  

 
 
Désignation de Maitre Christian Baillon-Passe pour défendre les intérêts de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

  La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

   La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
   Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
   Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

   La requête n°1407588-3 déposée au Tribunal administratif par la société SADE CGTH 
demandant une indemnisation dans le cadre de l’exécution du marché n°10/141 relatif à 
la liaison d’adduction d’eau potable entre la station des Ambrosis et la Croix Rouge sur la 
Commune de Plan-de-Cuques 

CONSIDÉRANT  

  Qu’il convient d’assurer la défense des intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dont la responsabilité est susceptible d’être engagée. 

DECIDE 

Article 1 : 

 
Maître Christian Baillon-Passe, domicilié 49 rue de la Paix-Marcel Paul 13001 Marseille, 
est désigné pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus à Maître Christian Baillon-Passe pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227 
 
Article 4 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 05 octobre 2017 

 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/432/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille  

 
 
 
Désignation de Maître Christian Baillon-Passe pour défendre les intérêts de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

  La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix- 
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
  Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
  de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La requête n°1608936-3 déposée au Tribunal administratif par la société Colas Rail 
 demandant une indemnisation dans le cadre de l’exécution du marché M5-13/143 relatif 
 au prolongement du tramway de Marseille de la Canebière jusqu’à la place  Castellane. 

 

                                                        CONSIDÉRANT  

 Qu’il convient d’assurer la défense des intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dont la responsabilité est susceptible d’être engagée. 

DECIDE 

Article 1 : 

 
Maître Christian Baillon-Passe, domicilié 49 rue de la Paix-Marcel Paul 13001 Marseille, 
est désigné pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus à Maître Christian Baillon-Passe pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227 
 
Article 4 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 05 octobre 2017 

 

 

 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/433/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille   

 
 
Désignation du Cabinet Parme Avocats pour défendre les intérêts de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence   
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

  La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
  Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
  la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La requête déposée devant le Tribunal Administratif de Marseille par la société VFLI le  
19 juillet 2016 sollicitant l’annulation de la décision implicite de rejet de la demande 
indemnitaire présentée par la société le 28 avril 2016 et la condamnation de 
l’établissement public en réparation du préjudice résultant de l’incendie du centre de 
traitement EVERE ; 

CONSIDÉRANT  

  Qu’il convient d’assurer la défense des intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dont la responsabilité est susceptible d’être engagée. 

DECIDE 

Article 1 : 

Le cabinet Parme Avocats, domicilié 12 boulevard de Courcelles 75017 Paris, est désigné 
pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence.  
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Article 2 : 

Les honoraires dus au Cabinet Parme Avocats pour représenter la Métropole Aix-
Marseille-Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  
 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 10 octobre 2017 

 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/434/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille 
 
   

 
Désignation de Maître Sophie Sémériva pour défendre les intérêts de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

  La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
  Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
  Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La requête en appel deposée par Madame Martine Bagarre, veuve Nerozzi, à   
l’encontre du jugement du 19 avril 2016 par lequel le Tribunal Administratif de Marseille a 
rejeté sa demande tendant à l’annulation de l’ordre de versement émis le 28 février 2014 
à l’encontre de Monsieur Nerozzi; 

CONSIDÉRANT  

   Qu’il convient d’assurer la défense des intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dont la responsabilité est susceptible d’être engagée. 

DECIDE 

Article 1 : 

Maître Sophie Sémériva, domiciliée 2 place de la Corderie, 13007 Marseille, est désignée 
pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus à Maître Sophie Sémériva pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227 
 
Article 4 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 10 octobre 2017 

 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/435/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille   

 
 
Désignation de Maître Sophie Semeriva pour défendre les intérêts de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

  La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
  Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
  Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La requête déposée devant le Tribunal Administratif de Marseille par Monsieur Alain 
  Piron le 7 février 2014 sollicitant l’annulation de la décision prise par le Directeur de la 
  Santé et de la Sécurité au Travail de Marseille Provence Métropole de ramener le taux 
  d’IPP de Monsieur Piron de 3 à 0 % et d’avoir émis un avis défavorable à sa demande de 
  nouvelle expertise.  

CONSIDÉRANT  

 Qu’il convient d’assurer la défense des intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dont la responsabilité est susceptible d’être engagée.  

DECIDE 

Article 1 : 

Maître Sophie Semeriva, domiciliée 2 Place de la Corderie 13007 Marseille, est désignée 
pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 

Article 2 : 

Les honoraires dus à Maître Sophie Semeriva pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge.  
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Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision.  
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 10 octobre 2017 

 
 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/436/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille   

 
 
Désignation de Maître Sophie Sémériva pour défendre les intérêts de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

  La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
  Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
  la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La requête en appel déposée par Monsieur Fabrice Tomas à l’encontre du jugement du 
16 septembre 2015 par lequel le Tribunal Administratif de Marseille a rejeté sa demande 
tendant à l’annulation de l’arrêté du 13 juin 2013 par lequel le Président de la 
Communauté urbaine a prononcé sa radiation des cadres pour abandon de poste; 

CONSIDÉRANT  

   Qu’il convient d’assurer la défense des intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
dont la responsabilité est susceptible d’être engagée. 

DECIDE 

Article 1 : 

 
Maître Sophie Sémériva, domiciliée 2 place de la Corderie, 13007 Marseille, est désignée 
pour défendre les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
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Article 2 : 

Les honoraires dus à Maître Sophie Sémériva pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
 
Article 3 : 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227 
 
Article 4 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’éxécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 05 octobre 2017 

 
 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/437/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille 

 
 
Décision d'ester en justice. Désignation de Maître Baillon-Passe pour 
représenter les intérêts de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans les 
affaires qui l'opposent à Monsieur Guy Fayet. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ;  

 L'article R532-1 du Code de justice administrative ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La requête en référé n° 1706362-11 ainsi que la requête n° 1706390-5 déposées par 
Monsieur Guy Fayet le 12 septembre 2017 devant le Tribunal Administratif de Marseille 
demandant la condamnation de la Métropole Aix-Marseille-Provence à procéder au 
débroussaillement du Chemin du Canal au Val à Marseille dans un délai d'un mois à 
compter de la décision à intervenir et sous astreinte de 1000 € par jour de retard. 

DECIDE 

Article 1 : 

D’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Marseille et d’être représenté dans 
ces affaires par Maître Baillon-Passe - 49, Rue de la Paix Marcel Paul – 13001 Marseille. 
 

Article 2 : 

Les honoraires dus à Maître Baillon-Passe pour représenter la Métropole Aix-Marseille-
Provence et tous les frais inhérents à ce dossier sont pris en charge. 
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Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
nature 6227. 
 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 05 octobre 2017 

 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/438/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille 

 
Décision du Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence de contracter un 
crédit court terme auprès de la Société Générale 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en 
 qualité de Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
 Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
 de la  Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n°HN013-146/16/CM du 28 avril 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence portant délégation d’attribution au Président de la Métropole Aix-
 Marseille-Provence en matière d’emprunt ;   

CONSIDÉRANT  

  Que la Métropole Aix-Marseille-Provence a pris connaissance des termes de l’offre de 
financement du 13 septembre 2017 proposée par la Société Générale, 

DECIDE 

Article 1 : 

 Est contracté, auprès de la Société Générale, une ouverture de crédit court terme pour le 
financement des besoins de trésorerie de la Métropole, dans les conditions suivantes :  
 

Montant maximum  50 000 000 € 
Durée  1 an à compter de la date de signature du contrat 

Indices de référence EUF 1 mois (taux minimum de l’index 0%), base exact/360 

Marge + 0,30 % 

Périodicité de facturation des intérêts Mensuelle 
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Frais de dossier 0 € 
Frais de virement Virement unitaire : 0 euros 

Virement unitaire + télécopie de confirmation : 4 euros 
Règlement des frais de virement en même temps que les intérêts. 
 

Commission de confirmation 0,035 %, payé trimestriellement 

Commission de non-utilisation Néant 
 
 
Article 2 : 
 
Les frais de dossier et commissions seront prélevés en dépenses sur le compte 627, les 
intérêts courus seront prélevés en dépenses sur le compte 6615. 
 
Article 3 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence Métropole est chargé de 
l’exécution de la présente décision. 

 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 04 octobre 2017 

 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/439/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille 

 
Décision du Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence de contracter 
un crédit court terme auprès de la Caisse d’Epargne Provence-Alpes-Corse  
 

VU 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

  La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
  Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
  Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n°HN013-146/16/CM du 28 avril 2016 du Conseil de la Métropole 
portant délégation d’attribution au Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence en 
matière d’emprunt ;   

CONSIDÉRANT  

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence a pris connaissance des termes de l’offre de 
financement du 14 septembre 2017 proposée par la Caisse d’Epargne Provence-Alpes-
Corse, 

DECIDE 

 Article 1 : 

Est contracté, auprès de la Caisse d’Epargne Provence-Alpes-Corse, une ouverture de 
crédit court terme, pour le financement des besoins de trésorerie de la Métropole, dans les 
conditions suivantes :  
 
Montant maximum 35 000 000 € 

Durée 1 an à compter du 23 Octobre 2017 

Indices de référence EONIA, base exact/360 

Marge + 1,00 % 
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Périodicité de facturation des intérêts Mensuelle par débit d’office 

Frais d’ouverture de ligne 25 000 € 

Commission de non utilisation 0,10 % de l’encours non-utilisé payé mensuellement 

 
 
Article 2 : 
 
Les frais de dossier et commissions seront prélevés en dépenses sur le compte 627, les 
intérêts courus seront prélevés en dépenses sur le compte 6615. 
 
Article 3 :  
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 

  
 
 
 
   
 

Fait à Marseille, le 04 octobre 2017 

 

 

 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/440/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille  

 
 
Décision du Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence de contracter un 
crédit court terme auprès de la Banque Postale 
 

VU 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

  La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
  Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
  Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n°HN013-146/16/CM du 28 avril 2016 du Conseil de la Métropole  Aix- 
Marseille-Provence portant délégation d’attribution au Président de la Métropole Aix- 
Marseille-Provence en matière d’emprunt ;  

CONSIDÉRANT  

  Que la Métropole Aix-Marseille-Provence a pris connaissance des termes de l’offre de 
 financement du 12 septembre 2017 proposée par la Banque Postale, 

DECIDE 

 Article 1 : 

 Est contracté, auprès de la Banque Postale, une ouverture de crédit court terme pour 
 le financement des besoins de trésorerie de la Métropole, dans les conditions 
 suivantes :  
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Article 2 : 
 
Les frais de dossier et commissions seront prélevés en dépenses sur le compte 627, les 
intérêts courus seront prélevés en dépenses sur le compte 6615. 
 
Article 3 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de la 
présente décision.   

 
 

 

Fait à Marseille, le 04 octobre 2017 

 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 
 
 
 

Montant maximum 40 000 000 € 

Durée 364 jours à partir du 23 octobre 2017 

Indices de référence EONIA (taux minimum de l’index 0%), base exact/360 

Marge + 0,30 % 
Périodicité de facturation des intérêts Trimestrielle 

Commission d’engagement 
0,07%, soit 28 000 € payable au plus tard à la date de 
prise d’effet du contrat 

Commission de non-utilisation Néant 
Montant minimum des versements 10 000 € 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/441/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille  

 
 
Décision du Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence de contracter un 
crédit court terme auprès d'Arkéa Banque E&I 
 

VU 

  Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

  La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

  La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
  Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
  Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

  La délibération n°HN013-146/16/CM du 28 avril 2016 du Conseil de la Métropole portant 
délégation d’attribution au Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence en matière 
d’emprunt ;   

CONSIDÉRANT  

 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence a pris connaissance des termes de l’offre de 
financement du 14 septembre 2017 proposée par Arkéa Banque Entreprises & 
Institutionnels, 

DECIDE 

Article 1 : 

 Est contracté, auprès d’Arkéa Banque E&I, pour le financement des besoins de 
 trésorerie de la Métropole,  une ouverture de crédit court terme dans les conditions 
 suivantes :  

 
Montant maximum 25 000 000 € 
Durée 1 an à partir du 3 novembre 2017 

Indices de référence TI3M (taux minimum de l’index 0%), base exact/360

Marges + 0,42 % 
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Périodicité de facturation des intérêts  Trimestrielle sans capitalisation des intérêts 
Frais d’ouverture de ligne 0,14 %, soit 35 000 € 
Commission de non utilisation néant 

Montant minimum des versements 10 000 € 
 
 Article 2 : 
 
 Les frais de dossier et commissions seront prélevés en dépenses sur le compte 627,  les 
 intérêts courus seront prélevés en dépenses sur le compte 6615. 
 
 Article 3 : 
 
 Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de  l’exécution 
 de la présente décision. 

   
 

 

 Fait à Marseille, le 04 octobre 2017 

 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/442/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille 

 
Création de la régie d’avance Accueil de Loisirs Sans Hébergement « Les Tout 
Chatou » 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles R.1617-1 à 
R.1617-18 du à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de 
recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 
locaux 

 Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire 
des régisseurs, 

 Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, 

 Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence, 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 L’arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité 
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant 
des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents, 

DECIDE 

Article 1 : 

Il est institué auprès de la Direction Générale des Services de la Métropole Aix-Marseille-
Provence, une régie d’avance auprès du Centre de loisirs Sans Hébergement relevant du 
Service Enfance Jeunesse, anciennement dénommée régie d’avance Accueil de Loisirs 
Sans Hébergement « Les Tout Chatou » de l’ex Communauté d’Agglomération Salon – 
Etang de Berre – Durance dite « Agglopole Provence ». 
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Article 2 : 

Cette régie est installée au Centre de Loisirs Sans Hébergement de l’Héritière – Cazan – 
13116 Vernegues. 

Article 3 : 

La régie paie les dépenses suivantes : 

- Droits d’entrées pour les animations, 
- Dépenses liées aux activités,Les dépenses de la régie d’avance ALSH « Les Tout 

Chatou » s’impacteront sur l’Etat spécial du Conseil de Territoire du Pays Salonais 
en fonction de leur nature.  

Article 4 : 

 Les dépenses désignées à l’article 3 sont payées selon les modes de règlements 
suivants : 

- Numéraire,  
- Chèques tirés sur le compte de disponibilité de la régie, 
- Virement. 
 

Article 5 : 

Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 2 000 €.  

Article 6 : 

Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom de la régie auprès de la Recette des 
Finances Marseille Municipale (RFMM). 

Article 7 : 

Le régisseur verse auprès de l’ordonnateur la totalité des pièces justificatives des 
dépenses payées au moins une fois par mois. 

Article 8 : 

Le régisseur titulaire est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l’acte 
de nomination, selon la réglementation en vigueur. 

Article 9 : 

Le régisseur titulaire percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé 
dans l’acte de nomination, selon la règlementation en vigueur.  

Article 10 : 

Le mandataire suppléant percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé 
dans l’acte de nomination pour la période durant laquelle il assurera effectivement le 
fonctionnement de la régie, selon la réglementation en vigueur. 

Article 11 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence et Monsieur le Receveur 
des Finances Marseille Municipale et Métropole Aix-Marseille-Provence sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 10 octobre 2017    

    Le Président, 
 Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/443/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille  

 
 
Modification de la création de sous régie de recettes N°16/349/D  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire 
des régisseurs ; 

 Le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
public ; 

 L'arrêté du 3 septembre2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible 
d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des 
organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ; 

 L'article 6 de l'arrêté constitutif de la régie n°16/348 /D créant des sous-régies de 
recettes auprès du service des déplacements, transports et infrastructures du Territoire 
du Pays d'Aix, 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° 2003A310 du 12 décembre 2003 fixant le régime indemnitaire global 
des régisseurs de recettes, d’avances, et de recettes et d’avances, 

 L’avis conforme du comptable public assignataire du 7 septembre 2017, 

CONSIDERANT 

La nécessité de créer une nouvelle sous-régie en raison de l'ouverture d'un guichet 
d'encaissements des recettes des transports publics situé au pôle d'échanges du parking 
Krypton. 
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DECIDE 

Article 1 : 

L'article n°2 de la décision n°16/349/D est modifié comme suit : 

Une nouvelle sous-régie est créée et installée à Aix-en-Provence dans les locaux de : 

- Parking Krypton 

Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence et Monsieur le Receveur 
des Finances Marseille Municipale et Métropole Aix-Marseille-Provence sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision. 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 10 octobre 2017 

 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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–– 
Le Président         Décision n° 17/444/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille  

 
 
Modificatrice de la régie de recettes des transports publics du territoire du Pays 
d'Aix 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs, 

 Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, 

 Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole d’Aix-
Marseille-Provence, 

 L’arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité 
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes 
relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents, 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La décision N° 16/348/D  du 23 novembre 2016 instaurant la création d’une régie de 
recette des transports publics du territoire du Pays d'Aix pour l’encaissement des titres et 
des cartes sans contact du réseau des transports publics du territoire du Pays d'Aix, 

 L’avis conforme du comptable public assignataire du 27 septembre 2017, 

CONSIDÉRANT  

  La nécessité de modifier le numéro du compte de dépôt de fonds du régisseur. 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Octobre 2017 
 

DECIDE 

Article 1 : 

L’article 5 de la décision 16/348/D en date du 23 novembre 2016 est modifié comme suit :  
«Le compte de dépôt de fonds numéro FR 76 1007 1130 0000 0020 2002 331 BIC 
TRPUFRP1 ouvert au nom de la régie des transports publics du territoire du Pays d'Aix 
auprès du comptable public assignataire ». 

 

Article 2 : 

Les autres articles de la décision 16/348/D du 23 novembre 2016 demeurent inchangés. 
 

Article 3 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence et Monsieur le Receveur 
des Finances Marseille Municipale et Métropole Aix-Marseille-Provence sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision. 
 
 

 

Fait à Marseille, le 10 octobre 2017 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 
 
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Octobre 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/445/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat 
Maire de Marseille 

Mission Elu : Roland Blum - Rencontre avec Monsieur Mohamed Laqhila, 
Député et rapporteur spécial sur les missions Cohésion et Politique des 
territoires - 12 octobre 2017 - Paris 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 L’éléction de Monsieur Roland Blum en qualité de Vice-président de la Métropole Aix-
Marseille-Provence, délégué aux Finances le 17 mars 2016 ; 

 L’arrêté 16/119/CM relatif à la délégation de fonction de Monsieur Roland Blum du                  
8 avril 2016. 

CONSIDÉRANT 

 Que Monsieur Roland Blum est Vice-président de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
délégué aux Finances. 

DECIDE 

Article 1 : 

Monsieur Roland Blum me représentera lors de l’audition par Monsieur le député 
Mohamed Laqhila dans le cadre de la préparation de son rapport spécial sur la mission 
Cohésion et Politique des territoires, annexé au projet de loi de finances 2018. 
 
 

 



Reçu au Contrôle de légalité le 10 Octobre 2017 
 

 

 

 

Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 

 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 10 octobre 2017 
 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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DECISION DE FINANCEMENT 

Libe,rtê .. ' Ê&.alite • Fra ternite 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2017130550155 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

314046004 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décisiou 

20171305500092 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13215 Marseille - 15e arrondissement 

Exercice 

2017 

Décision No : 20171305500092 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. D'HLM LOGIS MEDITERRANEE 

~OGIS MEDITERRANEE 

iRESIDENCE HYDE PARK 

180 AVENUE CANTINI CS 80006 

~SEILLE CEDEX 08 

13295 Marseille CEDEX 8 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix •••• o • . ...... 
Zonage "123": Zo1l~!l·: Il •• ., •• 

• 0 

• • Il Il •• .,. 

Zonage "ABC": Z.op~:1-. : ••• : : •• ~.: 
• • .. . .. . " . • • • 

Cl" $11 

(IIlCl il' 1Il<t 
t 1[ l' · ., • • 

• 
• • •••••• • 

• 
• o 

•••••• • • • • •••••• • • Il Il ••• ID Il • 
• . : . . .. 
•••• • • • .. o 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 
,. 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
les textes réglementaires pris pour leur application, 

Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notamment ses articles 257 - 7° - 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, 

Vu la convention de délégation de compétence en date du 20 juillet 2017, 

Vu la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches­
du-Rhône en date du 20 juillet 2017, 

Vu la délibération DEVT 008-1843/17/CM du Conseil Métropolitain du 30 mars 2017, 

DECIDE: 

ARTICLEl. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 3410gement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­
viduel(s) et 34 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 34 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: S.A. D'HLM LOGIS MEDITERRANEE (nO SIREN: 314046004). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CDC 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.L Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confonne à l'objet de 
l'onération. ~~pllésente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le · IF... . . 
l%éné1iciailt.<I .. lJt·prtfs""fe' décision. 

•• •• • • 
J.ol'r •• id""i de.l. Mé'~onnle Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui •• • • • ..... ~~~. rrr4 
III ~nc~rne,' ~e l'exé~uti~n de la présente décision. 

• ••• .. . ... 
•• •••••• • •• ••• • • • •••••••• • 
••••• • .' . •• •• • ••••• •• ••• · .... . .. . .. : . 

• 
• 

le: 29 SEP. 2017 
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A[;tNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLS 

financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 0,00 0,00% 

Sous-total Subventions 0,00 0,00% 

1 - Partie Prêts 

k:DC - PLS (ou PLI ou PSLA) 1 764765,00 100,00% 

Sous-total Prêts 1 764765,00 100,00% 

II - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 1764 765,00 100,00% 

Coût de l'opération / dépassement 1764 765,00 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements« Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

Nombre de logements 

34 

34 

Taux 

Nombre de logements: 34 

Assiette: 0,00 E 

Surface utile 

SUBVENTION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 
Décision No: 20171305500092 

Taux moyen de subvention 
<f><l>q>(j , , 

t>''' t· <Il 4l J. , , , , 
~<t41" • • , , 

" •• , 
",)I~ Ill" ~ • • • • • • " • • 

SV)\)l'!;l"TI<1N 
• • , 

• • • • , 
"''''''''''<lII& • • • 

" <Il e,~ I!l <1> ",œ®1!) , • • , 
• • • • • I>",œ", • • • • "''''11>'''$$ • • • 1t<!l4l"'''''' , , • • , , • • • ••• , •• .. • , 

•• 

*.t>1;$mL , 
" , , . , .. 

ct- <f Il>·t '1-' ,1, , • , 
• , • , , 

: ""''''4l , • • • , , 
"'1l~<!l" , 

• iI)(j®li>ll 

1Il1!l41<l>oLfI 

• • • 
1t<!lil)."iI),f> , • , 
• • • • • 

Surface utile 

1 843,17 m' 

1 843,17 m' 

1 843,17 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

1 541 439,00 € 

131324,00€ 

1 672 763,00 € 

92002,00€ 

1 764 765,00 € 

957,46 € 
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Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

•••• •••••• • • • • • • • ••••• • • • ••• • • .. .. • • • 
•••••• • .. .. 
• • • • • • ••••• • • • .. • • • • • • • 
•••• • .. .. 

• • • ••••• • • • • • • • • •••••• • • • 
••••• • • • 

• •••• • ••••• 
• • • • • ••••• • • • • 

•••• • • 
•••••• • 

• • • • • • •••••• 
•••••• • 
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DECISION DE FINANCEMENT 

Libe_rtê •. Êgalité • fT.aternitè 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2017130550021 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

314046004 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20171305500093 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13215 Marseille - 15e arrondissement 

Exercice 

2017 

Ioénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. D'HLM LOGIS MEDITERRANEE 

,"OGIS MEDITERRANEE 

~SIDENCE HYDE PARK 

180 AVENUE CANTINI CS 80006 

~RSEILLE CEDEX 08 

13295 Marseille CEDEX 8 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 
oZ> 40 If III '1'" 

Ménages • • • • .. 
Zone de prix •••••• • • 
Zonage "123" : Zonfi ~. • 

~ .. ,., .. 
Zonage "ABC" : Z~ne:\: 

• • 
••••• fI 

• • • • • 

· • ee''''.<1 
Iopération : MARSEILLE 15EME ILOT ALLAR 24PLS 

illot allar D 

• 
• • 
• • • • • .. •• 

13015 MARSEILLE 

Décision No : 20171305500093 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) et notamment ses articles R.331-l àR.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 

les textes réglementaires pris pour leur application, 

Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notamment ses articles 257 - 7' - 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, 

Vu la convention de délégation de compétence en date du 20 juillet 2017, 

Vu la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches­

du-Rhône en date du 20 juillet 2017, 

Vu la délibération DEVT 008-1843/17/CM du Conseil Métropolitain du 30 mars 2017, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

La présente décision porte agrément pour la construction de 24 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­

viduel(s) et 24 collectif\s) se décomposant comme suit: 

- 24 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: S.A. D'HLM LOGIS MEDiTERRANEE (n' SIREN: 314046004). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CDC 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 

257 - 7' - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du c.G.!. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 

sont précisés en annexe à la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­

dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 

(logements financés en PLS ou PSLA). 

"" • •• •• •• • •• • • •••••• •• •••••• I!ft cM de >1On nlali~~Q"n, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confonne à l'objet de 
••• •••• •• 
: l'~pér~ti<fn,. Jd Ptés4r!te~eision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 

'!>;Q<it!ciaire oie la pr .... nt& décision. '. . .... . 
'Le I!rtlsi~~nt d",la%vl~troaole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 

• Tt! eÔQcel1le; ~;:l'e~mY:>lt de la présente décision. 
'. ." . ..... ." 

•••• • , 
Fait à MARSEILL~ •••• : • • • 

le :2 9 SEP, 2017 • • •• ••••• . .., ... . ...... ., , 
., , : Mn'~Qp-E) 
, AIl(:M~~SElllf.:PROVENCE 
Pour I~ Prp5.f:I,ertt Pl p,"')r 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLS 

inancements Montants Quotités Taux 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 0,00 0,00% 

Subvention Commune 72 000,00 2,48% 

Sous-total Subventions 72 000,00 2,48% 

1 - Partie Prêts 

rAI foncier PLS 953610,69 32,90% 2,11% 

Prêt CDC logement 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Ronds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération 1 dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assietle de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 24 

Assiette: 0,00 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge foncière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PRlSU) 

Décision No : 20171305500093 

1 600 873,85 55,23% 2,11% 

2554484,54 88,13% 

272 000,00 9,38% 

272 000,00 9,38% 

2898484,54 100,00% 

2898484,54 

Nombre de logements 

24 

24 

~~",<Il , , 
(Il (1 't <Il Ql <l' It (/) 

Il. ct 1>1&1$'$ 

Q; Œ 't It It fi) " , 
tlq,~ <t <t 't' ;t;:ll d 

s"ilirfaée fttilé (J; : 
<,<Il <Tl't • 

SI!WV:E!i1IT~ON ., : 
« <f; l' .,. IIl,j) [ <Il 

Taux moyen ~~ ~hl2~enti?~ <Il () : 

'1 ,1 œ '! 
III '1 e <D 

III 1 (/) G .:> 

• • , 
'1 dl III il> '"' 1Il!t ,~ 
" iI<!j(!)Q<D<II 

SUBVENlrlbN , 
~ 8·"r eeQ ,1 

Illl:; Ill'" C t 

" 

Ill'" t ~"" , , , , 
i111) ,t 'J 

<ttt<l:; ({'li 
<t ': 'I , c, . , 

ct'a; a; 'J) , ' , . , . 
clQlill"<Il 

,!~®iIlltlJl ., , , 
! ® '" '1 <D t 
,1 Il. . ., 
• • 

Surface utile 

1 262,76 m' 

1 262,76 m' 

1262,76 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

926921,65 € 

1 671 664,21 € 

148792,85 € 

2747378,71 € 

151 105,83 € 

2 898 484,54 € 

2295,36 € 
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Type d'opération: Hors opération spécifique " 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

() ...... ...... • • • • • • •••••• • • •••• • • .. .. • • • 
e ..... " • • .. .. • • • • • • ... " .. • • • .. • • • • • • • •••• • .. " • • .... .,. • • • • • • • • • •••••• • • • ••••• • • • • •••• •••••• • • • • • ••••• • • • • •••• • • •••••• • • • • • • • •••••• • •••••• • •••••• • • • • • • • • • • • • • ... • • • • • • • .. .. .. 

Décision No: 20171305500093 Page: 4/4 



W A' ,/ ~ ,\ 1, , 
: MARSEillE 
;PROVENCE 

o rY\ 'V\.I 
1 

17/448/0 .. 

DECISION DE FINANCEMENT 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2017130550112 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

314046004 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20171305500082 

Nature de l'opération 

Neuf 

Comm une (Insee) 

~énéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. D'HLM LOGIS MEDITERRANEE 

i"0GIS MEDITERRANEE 

)lliSIDENCE HYDE PARK 

180 AVENUE CANTINI CS 80006 

iMARSEILLE CEDEX 08 

13295 Marseille CEDEX 8 

Nature des logements 

Logements ordinaireg <Il ~ III 40 ! 
• • Type de bénéficiaire ' , 

..... <11<1>" 

Ménages : : 
•• •• ....... 
• •• Zone de prix 
• •• 

.,.,.,,, 
III Cl ...... .,"'., 
<1> Cl If <Il , . 
• • •• • •• • · .. 

• 

<Il .. '"'Ill 
.,., .. t <Il <Il 

• •• • •• • • ... " • • • • • 
Zonage" 123" : Zone'" • 

.,"'iI .,.,., œ "" Cl" 
<Il Il Il <Il 

13103 Salon-de-Provence 

Zonage "ABC" : Zone B· :. ., 
•••• 

Exercice 

2017 

Opération: SALON DE PROVENCE BOREL Batiments E F G 

229 avenue George Borel 

13300 SALON DE PROVENCE 

Décision No: 20171305500082 

• 
• • •••••• • • • • • • •• 

• 
• • • •••••• • 
• •• ., II: <1>., 

• • • Cl 

• •• • •• • .. 

Page: 1/5 



Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) et notamment ses articles R.33l-1 à R.33 1-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
les textes réglementaires pris pour leur application, 

Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notamment ses articles 257 - 7° - 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, 

Vu la convention de délégation de compétence en date du 20 juillet 2017, 

Vu la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches­
du-Rhône en date du 20 juillet 2017, 

Vu la délibération DEVT 008-1 8431l7/CM du Conseil Métropolitain du 30 mars 2017, 

DECIDE: 

ARTICLE!. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

La présente décision porte agrément pour la construction de 46 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­
viduel(s) et 46 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 32 logements PLUS 

- 14 logements PLA -1 

au bénéficiaire désigné: S.A. D'HLM LOGIS MEDITERRANEE (nO SIREN : 314046004). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 140 000,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques fmancières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du c.G.!. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 

sont précisés en annexe à la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­

dessous . 

•••••• o 0 
o 0 

•••• 

•••• 
o 0 
o 0 

•••• 
o o 

• •••• •• •• 

.. "' ... 
o 0 
o 0 
.0 

: La cZon~."t\04 o"vrani droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse-•• • • 
o m~nt du pltmier "c"n1"te (logements fmancés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt .. .~~ ..• 

o 0 (lO$m"l'ts,,{ipalli:é~ en:PLS ou PSLA). 
o 0 ••••• • • •••• • ••••• 

" ." 
00 Ën" cas °oo.lt"Ü réÏtli;ation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 

o ol'",,~ration: la pré~enteodécision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 

bénlifi~iW.,.<te là prUoote décision. ..... . .,. 
: :Le fré~ident de la Métfopole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 

•• • •• •• 
o le con<!erne, de l'exécution de la présente décision. 

Fait à MARSEILLE le: a SEP. 2017 

METROPOLE 
AIX-MARSEILLf-PROVf E 

l'ourle Pr~sidenl.f li"" tI~l~ ation 
La Vic,,-PréSidente , 

Arl tte 
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Afl!NEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
\ 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLUS 

Financements Montants 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 0,00 

Subvention EPCI 60000,00 

Subvention Département 90000,00 

Sous-total Subventions 150000,00 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 2330577,87 

Prêt CDC foncier 1341447,25 

Prêts PEEC 640000,00 

Sous-total Prêts 4312025,12 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 160000,00 

Sous-total Fonds Propres 160000,00 

Total du Financement (1 + II + III) 4622025,12 

Aide' PLAI 

Financements Montants 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 140000,00 

Subvention EPCI 28000,00 

Subvention Département 0,00 

Sous-total Subventions 168000,00 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 1 197565,77 

Prêt CDC foncier 585866,20 

Prêts PEEC 0,00 

Sous-total Prêts 1 783431,97 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 67200,00 

Sous-total Fonds Propres 67200,00 

Total du Financement (1 + II + III) 2018631,97 

Aide' Totalisation 

Financements Montants 

- Partie Subventions 

Subvention Département 90000,00 

Subvention Etat 140000,00 

Subvention EPCI 88000,00 

Sous-total Subventions 318000,00 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 3528143,64 

IPrêt CDC foncier 1 927313,45 

Prêts PEEC 640000,00 

Décision No: 20171305500082 

Quotités 

0,00% 

1,30% 

1,95% 

3,25% 

50,42% 

29,02% 

13,85% 

93,29% 

3,46% 

3,46% 

Quotités 

6,94% 

1,39% 

0,00% 

8,32% 

'" '." ... '" ~ ~ • • 
59,3~~' 

2cf,o~% ~ 
••• t 
~@@I(, , · ., o ., 

8&,35% • 
= • · , • • 

3:33% · 3;3~~ 

• • • 

Quotités 

1,36% 

2,11% 

1,33% 

4,79% 

53,13% 

29,02% 

9,64% 

• 

• 
• • • • 

(J~<ll<D , • 4><l>I!l<llI!l:l> 

• • • , 
llcP<I>1!l , , 

• • " .. 
"' • ••• <l'IIl> , , 0 • • • , .. • • • • • • rfr~1;<ll , , 
, , • • 
<t>'fl<l><ilcP<l> 

, , <!l!f<l>mœ 

<Il(J(J1Il • 
• • • • • 1>1>4>$., ." .. ., 

• "",",Ill Il '" • • • • 
Il 110 <I><I)4> II> • • •••••• 

• • , • ••• • • • • • • • • •• 
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Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Wonds propres 

~ous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

CoQt de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 5 261 637,07 € 

Aide: PLUS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le fmancement des logements « PLUS » 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le fmancement des logements « PLA-I » 

•••• •••••• • • • • • • 
• • •••••• •• 

•• •• 
• • • ••• 
• 

TOTAL DE LA m:c:ISJOl'l •• • : 
• • 
•••• • 

• • 

• ••••• • • • • •• 
• ••••• • • • • 
• '" T' • •• ol~QJPbre de logements: 46 

• • • • 
••••• 

. ." . 
• •••• : : • A§siette: 5 261637,07 E 

• •••• • ••••• '. ." .... '. ." .... . . 
(*) calcul au prorata des surface~ utIles. • 

•••••• • •• • • • •••••• · ...... . 
TOTAL GENERt\.'l; DI: Lj\ DECISION" • 

•• • • ••• •• • · '" ... . •• 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H. T. 

CoQt du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20171305500082 

6095457,09 91,79% 

227200,00 3,42% 

227200,00 3,42% 

6640657,09 100,00% 

6640657,09 

Nombre de logements 

32 

32 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

14 

14 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

2 184,70 m' 

2 184,70 m' 

3 662 200,65 € 

0,00% 

O,OO€ 

Surface utile 

954,15 m' 

954,15 m' 

1 599 436,42 € 

8,75 % 

140000,00€ 

3 138,85 m' 

140000,00€ 

2,66% 

140000,00€ 

1 917869,42 € 

4 293 306,99 € 

83285,30 € 

6294461,71 € 

346 195,38 € 

6 640 657,09 € 

2 115,63 € 

Page: 4/5 



C.'Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signatme de la convention APL. 

(i)l!;t:l:il't 

• " , , , 
1lCllt'll<t't , , , , 
U :Il'f 

1[ ~ œ '1' <l"~ 

• , , , , • , , 
"'<I)(lI[<I>1[ , , ~ , , 

• , 
CI)<!l(!)œ<!)'" 

• , • , , · '" .,'" Il''' 
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• • • 
œ<ll<1lillil)'" 

, , 
«lillill<llill 

"'</Jœl!) • • • • <I><!lill<ll'D 

<Illllill<ll 

, 
I!><!lillillillill 

• , 
Œ'l'I!)I!;,.,e , 
" 't't'!'''''''\!' • 
• <Il III ! <Il 

, , 
• , , , 

•• 

Page: 5/5 



" 

~ A i ~ ~ 
: MARSEillE 
~PROVENCE 1 7 /449/0 RÉPUBLlo..UE .. FRANÇAISE r .. __ 

'1.,,,) r "f 1 """" 

DECISION DE CONFIRMATION D'AGREMENT 

POUR L'OBTENTION D'UN PRET LOCATION-ACCESSION 

Numéro d'opération: 

2014130550008_C 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

060804770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20171305500007 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13042 Gémenos 

Exercice 

2017 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. LOGIREM 

1 II bd national 

iBp 204 

13003 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaire~ Cl : Cl <8: 
•• e!/) 

• • • • •••• ., . 
Type de bénéficiaire •• • :. • 

. . ..... .. . 
• Il • •• 

Ménages .~lIœ~" 

Zone de prix *<t,,<t~1$l · ,. • •• 
Zonage "123" : Zone 2. Cl 

.. '" œ ct t 1: , " 

Zonage "ABC' : Zone B Cl ~ 

• 

• • 

• 

.. œCl~"{l • • • • 
• Il •• 
<t~IIl:r$i11 
, 'f l 

• •• • • 
Il.,<ll<ll , . · , 

~ <JI f; t It , 
<l> , <t 1; 

r-------------------------------------------------------------------~.m'.; ... ~-, . 
œ to. Il 

pération : PSLA - LES GRANGES - GEMENOS 

II, rue maréchal des logis planzol 

13420 GEMENOS 

Décision No : 20171305500007 

.. 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment son article R.331-76-5-1, 

Vu le Code Général des Impôts et notamment ses articles 257 et 278 sexies, 

Vu la loi n' 84-595 du 12 juillet 1984 définissant la location-accession à la propriété immobilière, 

Vu la décision de réservation d'agrément obtenue par le bénéficiaire en date du 2014-10-21, 

Vu les documents mentionnés au II de l'article R.331-76-5-1 du code de la construction et de l'habitation et communiqués au 

représentant de l'Etat, 

Vu la convention de délégation de compétence en date du 6 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 

décembre 2015, 

Vu la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale de des Territoires et de la Mer des Bouches­
du-Rhône en date du 18 mai 2009 et l'avenant de prorogation pour l'année 2016 en date du 31 décembre 2015, 

.1 

Vu la délibération RNOV 003-919/08/CC du Conseil de Communauté du 19 décembre 2008 et la délibération 2 du Conseil Commun­

autaire en date du 21 novembre 2015, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

La présente décision porte confirmation d'agrément pour l'opération précitée concernant la réalisation de 4 loge­
ments en location-accession dont 0 individuel(s) et 4 collectif(s) au bénéficiaire désigné: S.A. LOGIREM (n' 

SIREN : 060804770). 

La liste des logements concernés est annexée à la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix Marseille Provence est chargé de l'exécution de la présente décision. 

Fait à MARSEILLE le: 29 SEP, 2017 

•••• • • • • • • ...... 
• • ....... 

•••••• • • • .. .. .. ...... 
•• • •• • • • 

• • ,.,,,,, . 
• •••• • • • • •••• 

• • •••••• • • .. .., 
• • •• 

Décision No: 20171305500007 

•••••• • • • • • • . . ............ 
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ANNEXE A LA DECISION DE CONFIRMATION D'AGREMENT 

LISTE DES LOGEMENTS CONFIRMES 
Opération: 2014-13055-0008 PSLA - LES GRANGES - GEMENOS 

Localisation: Gémenos 

Date Lot Type Type de 
construction 

01/09/2017 lYpe2 Collectif 

01109/2017 Type 2 Collectif 

01109/2017 Type 4 Collectif 

01109/2017 Type 2 Collectif 

Décision No : 2017\305500007 

Surface utile Identifiant 

50,02m 2014 - 0008 - Logement n026 

54,67m 2014 - 0008 - Logement n027 

95,50 m 2014 - 0008 - Logement n029 

54,60 m 2014 - 0008 - Logement n030 

q)ol)<tq;. , , or ~ [ <V <t l 
~~il'il>œ::l' , , , , , , 1D<t!l:<lI , , , , , , ,. 

" il l' 

" C Il' tl <il 1 ~ 1 
If rtI ,t 1: ,t ! , , , , , , , , .. , , , , , , 
1) -l' " • ot'1lctct 
'1 t 1: r ~ :: , , , , , , , • , , 

t 'lJ ~ il' IL ~ 
, , , , t q) <1>1, <Il 

il! 1) !il t cr ,: <li CD ,t :t , , , , 0 , ; • , ","'<\)"'<11 , 
(l<lll!lt , 
• C i!J <t ~.\) 

" 
, 

lû1D0<;,1 • , , 
!I: <'J" O;D dl , • 1> If 1: <!: 8 , , , , , , ; 
"rtI '" 

, • , 
00 " , , • 

00 
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17/450/0-

DECISION DE CLOTURE DE RESERVATION D'AGREMENT 

POUR L'OBTENTION D'UN PRET LOCATION-ACCESSION 

Numéro d'opération: 

2014130550008_C 

N° SIREN du maitre d'ouvrage 

060804770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseill~-Provence 

N° de décision 

20171305500006 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13042 Gémenos 

Exercice 

2017 

Opération: 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. LOGIREM 

111 bd national 

BP204 

13003 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix •••• Il • 

••••••• • 
Zonage "123" : ZCme:Z •••• 

•• • • .. . 
Zonage "ABC'~"~!>I1~ B: • co.· 

• • •• •• • 
",e. "CI <Il , , • , , , • • :tI!>I!>I!><Il'" 

• , 
• 

(lI) Il <l' <!>'~ <t><D <II 1) · • • • • · • • <Il<l)<Il~ 

• 

••• .,iI>(> 

• • • • 
•• 111(> 

• •• ~IIl<ll · " • •• • • 
.,"''''''' • • • • • • 1). <tHi' If; 

• • 
PSLA-LESGRANGES-GEMENOS 

11, rue maréchal des logis planzol 

13420 GEMENOS 
• • • 
<Il III III Il co <Il <Il 

e '" .,111.""e", 

•• 
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FICHE DE FIN D'OPERATION 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Date 

21/10/2014 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale, forme, ... ) 

S.A. LOGIREM 

SAHLM/ESH 

Code bénéficiaire: 060804770 

Adresse: 

Ville: 

Exercice: 

111 bd national 

BP204 

13003 Marseille 

2014 

CALCUL DU SOLDE A VERSER (Nombre de logements financés: 15) 
Assiette de subvention A la date de la DF 5161 

Subvention Initiale 

N° de décision 

20141305500005 

Recalculée 

O,OOE 

Recalculée 

(A) 0,00 € 

Montant des acomptes versés 

Solde à verser 

Fait à MARSEILLE 

METROPOLE 
AIX-MARSEILLE.PROVENCE 

Pou,./e Pr<!sidp.nt"H por f.lelé on 
La \(Jcf!.oPri!sla·~nte 

• 
····.,·~~(J~AUC(tl~·--.. , . 
: . : ;.'::" ~ .... . ~ '. . ..... . . . . . ." . 

• •••• • •• • ..... .'. 
• • • •••• 

•••••• • 

•••• • • • • •••• 
• 

• • • • •••••• 

• ••••• • • • • • 
• 

• • •••••• • •••••• •• .. . . '. :. : : .... : ..... 
•• 

Décision No: 20171305500006 

le: 19 :lEP:. 2017 

O,OO€ 

(B)€ 

(C) 0,00 € 

(B-C)€ 
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" 

ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PSLA 

r.'inancements Montants Quotités Taux 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

~aisse d'épargne - PLS (ou PLI ou PSLA) 

~ous-total Prêts 

n -Partie Fonds Propres 

Wonds propres 

~ous-total Fond. Propre. 

Total du Financement (1 + n + nI) 
Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

Aide: PSLA 

Logements« Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le fmancement des logements « PSLA » 

n - Caractéristique. financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Prix de revient au M' de surface utile (PR / SU) 

Charge immobilière 

Coût des travaux 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No : 20171305500006 

0;00 0,000/. 

0,00 0,000/. 

2768644,00 91,130/. 

2768644,00 91,130/. 

269640,00 8,870/. 

269640,00 8,870/. 

3038284,00 100,000/. 

3038284,00 

Nombre de logements 

15 

15 

.,®1l~ill(l , , · , 
" Il Cl <t 1/) ID l' · , • • 

1- 1/) <Il t <Il ,t 
II: ! <f. 

i/)(lŒ>1ll , . 
11:_ il' 

1/)1Il<!l<ll 

• • 
If 1) <1: ,. . 
• •• 

2,360/. 

illlElIl<ll<ll·1> 

" • • 
<ll1: 11)1) 

'111:<&·'1)1/)<1> 
III II: III 

• •• • • 
(llll<ll<!l , . 

• • • • 
C<ll<lll/)(l 

· ., • • 
(ll!lll)lti!)<ll 1/)1/)1/)<1) 1/) 

• 

• 
• • 
• 

. , . , : : Cl (l e (lI!) (1 

• 

• • • 

(!l<ll®<Il 

• 

• 
.. <ll<!l <ll , . .. 

i/)<!l(lEt<llCl 

• • • 
1/)<ll(l'f."'1Il 

• •• • •• • • 

CDC 

Surface utile 

1 116,01 m' 

1 116,01 m' 

2710,47 € 

O,OO€ 

O,OO€ 
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.. A' ,/ ... 1/, 0 .. 
MARSEillE c 

" ~ PROVENCE '" J: 

() rY\ 
! 

Numéro d'opération: 

2015130550085 C 

'V\.I 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

751956624 

Famille d'organisme 

Tiers secteur 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20171305500091 

Nature de l'opération 

Acquisition-Amélioration 

Commune (Insee) 

13203 Marseille - 3e arrondissement 

Exercice 

2017 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

SA UES HABITAT PACT MEDITERRANEE 

lOche des grives 

13013 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix •••••• 
••••••• • Zonage "123" : ~on~2 •••• '.. . .. 

Zonage "ABG',:.~QAe ft·. • 
• if '" •• . , 

•• •• 
(;(1 •• '1 

• 
1: ~ ,t $ t 

••• flCl. 

• • • • •• 11>(1 

••• <t<lt 

• •• • •• • • 

• <t o!l 1: '!l ~ ~ '" <t-1l 
<t 1: (1 Il (1 o!l <!> • 

• (1 o!l'~ :O;!) Il <Il (1 (1 $ • :~:r==-;·-:.-:.-:.-;.-;.,...------------, 
IPLAI Il rue Joseph Cabassonl13003IPact13 pération : ., o!> If"L,Ji 

• 
1 rue Joseph Cabas son • • • 

rt~e$(I, ~ -$ 1: 

13003 MARSEILLE III ~ ~ '" $ <II <Il (1 L-_______ ~~~~~~==~ ________________ .~ :~ if ~~i~·~:~--------~ 

·u<lle: u~(l : : ": .. 
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FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Etat à l'EPCI - Subvention versée aux personnes de droit privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Date 

16/12/2015 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale, forme, ... ) 

SA UES HABITAT PACT MEDITERRANEE 

UES 

Code bénéficiaire: 751956624 

Adresse: 

Ville: 

Exercice: 

lOche des grives 

13013 Marseille 

2015 

CALCUL DU SOLDE A VERSER (Nombre de logements financés: 1) 

N° de décision 

20151305500179 

Assiette de subvention A la date de la DF 5161 

118692,50 € 

Recalculée 

Subvention 

Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

Montant des acomptes versés 

Solde à verser 

Fait à MARSEILLE 

METROPOLE 
AIX-MARSEILlE-PROVENCE 

Pour le Président et por délé 
La Vice~Prés;a'ente 

•••• • • • • • ••••• • • ••••• 

.. .. ........ 
• • • 

~ ..... 
•• • •• • • • 

Décision No: 20171305500091 

. :V·" • • • · .. .. ... . $......... ... .. .' . 
•••• • • • • •••• 

• 
• • •••••• • • .. . .. 

• • .. 

•••••• • • • • • 
• • •••••• • • • • • •• • t ••• 

Initiale 

118692,50 € 

Recalculée 

(A) 13 200,00 € 

le: 29 SEP. 2017 

(B) 13 200,00 € 

(C) 0,00 € 

(B-C) 13 200,00 € 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLAI 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Conseil Général 

Çonseil Régional 

Subvention EII,~ 

krille de Marseille 

Subvention Autres 

~ous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

brêt CDC logement 

brêt CDC foncier 

~ous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

~ous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération 1 dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 118692,50 € 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLA· 1 » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements : 1 

Assiette: 118692,50 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

13 200,00 9,62% 

13 502,00 9,84% 

33000,00 24,06% 

3000,00 2,19% 

5000,00 3,65% 

13 502,00 9,84% 

81204,00 59,20% 

34980,00 25,50% 

18836,00 13,73% 

53 816,00 39,24% 

2 141,06 1,56% 

2 141,06 1,56% 

137 161,06 100,00% 

137161,06 

Nombre de logements 

"' ... "'<fl , , 
"fil <t <Il i , , 

,~ID ~ 11 , 
" , 

Assiette * " 
, , 
" GH!I-t'1l<ll t , , , 

Taux de subventibn " 

, .. , 
" " 

, 
SUBVENTIO~," i ' : 

" 

, , , , 
~ I!>:[,.n ~ il' , CD • 

j) <Il ® ! ~ t \ll:tCIt , , , , 
• , • , 

• "0 IL '" 

ft ")_'1) W'" • , , , , 
C11'b " ! 'f <t; '; q: ,~ , c , 
• : , 
*41<t~ , 

: 
, , • • • 

t ~ (l) (D.r 

• $$4l~J 

SUBVENTION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge immobilière HT 

Décision No: 20171305500091 

Surface utile 

76,48 m' 

76,48 m' 

118692,50 € 

11,12 % 

13 200,00 € 

76,48 m' 

13200,00 € 

11,12 % 

13200,00 € 

119047,85 € 
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Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au M' de surface utile (PR / SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

• ••• " r •••• • • , • • • •••••• • • •••• • • .. .. • • • r ••••• • .. • .. • • • • • • "'"'' • • • .. • • • • • • • •••• • .. • • • • e ••••• • • • • • • • • • • •••••• • • ••••• • • • • •••• •••••• • • • • • ••••• • • • • r ••• • • •••••• • • • • • • • •••••• • •••••• • •••••• • • • • • • • • • • • • • • • • • • ... .. .. • .. 

Décision No : 20171305500091 

9231,73 € 

8040,00 € 

136319,58 € 

841,48 € 

137 161,06 € 

1 793,42 € 
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;PROVENCE 
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i 

DECISION DE FINANCEMENT 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2017130550154 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

775690944 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20171305500097 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13028 La Ciotat 

Exercice 

2017 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme o •• 

.C.F. SUD-EST MEDITERRANEE 

immeuble Anthémis 

118 bd marius vivier merle 

69003 Lyon 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

(l1ll"(l(lŒ> 

• • • • •• 
111 •• "111111 

• • 
• 0 •••• 

••• e •• 
o • 0 
o •• 
o 0 

••• e •• 

• 

• 0 

• • • 

•••• o 0 

• • 
Il "III " 

• • 
.. 0 
o 0 0 o .. 

o 

o • ....... 
o ..111. 
o 0 
o 0 

Il Cl III" 

• 

""111$ al <ll 

• • • • 
111<1> "il> 
(l œ(l1l "'III 
Cl ,~II> 

• •• · , 
""11111> · , • • • 

III Cl" CI <1> • ., . 
Of '!"~ <Il '" III II' Cl • 

rn-_---------------,·----------------------'.·.,.o---.,..-:.-T-T-T~~:'-.:-.:-.:-.:-:-o----, 
vpération : Luminosa - La CIOTAT Vefa PLS •• III III <\. III 

o. 
••••• : •• 111. : : Ill: 

Chemin du Pareyrarou 

13600 13600 
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, , 

Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 

les textes réglementaires pris pour leur application, 

Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notamment ses articles 257 - 7° - 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, 

Vu la convention de délégation de compétence en date du 20 juillet 2017, 

Vu la convention de mise à disposition des seNices de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches­

du-Rhône en date du 20 juillet 2017, 

Vu la délibération DEVT 008-l843/l7/CM du Conseil Métropolitain du 30 mars 2017, 

DECIDE: 

ARTICLE L 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLE 5. 

• ••••• • • • • •• •• 
ARTICLE li: : .• : 

• • • • • 
•• •• • • • • • • 

ARTICLE"~ ••• • • ••••• 

•••••• • 

La présente décision porte agrément pour la construction de 210gement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) 

et 2 collectif( s) se décomposant comme suit: 

- 2 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: LC.F. SUD-EST MEDITERRANEE (n° SIREN : 775690944). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès : CDC 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 

257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.L Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­

ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-! ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 

(I"g~çnts financés en PLS ou PSLA). . ., ..... 
••• • • • • • • • •• 

'n 005 tte JIll,,,, .. éalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confonne à l'objet de 
•• • .. i 

l'opé;ration: III p~~ente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 

b~néficjai~·de"ra:présente décision. . ... ,. " ~ 
Le Pre.ide}1t de l~ Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
•••• • •••• te con~nt, Cie l'exécution de la présente décision. 
•••• • • • 

Fait à MARSEILI!E .: ••• : 
• • •••••• • le : 29 SEP. lQ17 

•••••• •• • • • • • • • • • •• 

•• • 
• •• :..... METROPOLE 

AIX-MARSEILLE-PROVENCE 
Pou, le PI'<i"i,,~nt p( por délé tlon 

La Vice-Présidente 

Décision No : 2017\305500097 

• 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLS 

l<'inancements Montants Quotités Taux 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 0,00 0,00% 

Sous-total Subventions 0,00 0,00% 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 87537,00 41,80% 1,86% 

Autres 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

"onds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 2 

Assiette: 0,00 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

Il - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PRlSU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 2017\305500097 

80000,00 38,20% 

167537,00 80,00% 

41884,00 20,00% 

41 884,00 20,00% 

209421,00 100,00% 

209421,00 

Nombre de logements 

2 

2 

SurfaUMif&: , . 
SUBVEl'tt\Q~, 

~ (, 11;. 

Taux moyen de sub~entibn: 

· , 
"'''''''''11>11> 

SUBVENTdON. 
• • · .. 

!ICI e<ll 

• • _1>'" !I: ~ <Il 1) ~ il''' 
~ ~ (f 1) 1> '" 
1) ;tl1l il) 1) 'Il 

• • • Cl III il) <Il 

• • • • • 
Il "'''' il> II> 

: ~ <Il 11>01)4)<1>11> 

"'iIl<ll<ll 

• 
• 

IJ t ,~ 

1) of> il> () <D • !,. 

Surface utile 

98,02 m' 

98,02 m' 

98,02 m' 

O,OOE 

0,00% 

:.. 1> '" II> ID iIl il) O,OOE 
• 

.;D1t II' 

• • •• 

Il "Ill • •• • • 

77629,33 € 

116443,99 € 

4093,03 € 

198166,35 € 

11 254,65 € 

209421,00 € 

2136,51€ 
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C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

••••• • o 0 
o 0 

•• •• 
•••••• o 0 
o 0 
o 0 

•••• o 
o 

o 0 

••••• 

o 

•••• 
o 
o 0 

•••• 
o 00 

o 0 
00 0 

o 

o 
•••••• 

o 

•••• o 0 0 

•••••• • 

•••••• 
o 
o 
o 

•••••• o 0 • 
o 0 0 
o 0 

•••• 
o 

o 
•••••• 
o 
• • •• o 0 
00 

Décision No : 20171305500097 

•••••• o 0 
o 0 

00 

•••••• o 0 
o 0 

•••• 
• ••••• o 0 0 
000 
o 0 

• ••••• o 0 
o 0 

o 0 

•••••• 
o 

o 
o 0 
o 0 . ... 
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DECISION DE FINANCEMENT 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

Numéro d'opération: 

2017130550076 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

775690944 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20171305500096 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13028 La Ciotat 

Exercice 

2017 

.c.F. SUD-EST MEDITERRANEE 

immeuble Anthémis 

118 bd marius vivier merle 

69003 Lyon 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABCI! : Zone A 

Opération: Luminosa - LA CIOTAT VEFA PLUS 

Chemin du Pareyrarou 

1360013600 

Décision No: 20171305500096 

OI>IIl~",O<t 

• • • • • 0 

ID •••• ,., 

• • • • 
••• <11 ... "'". • •• • •• • • ... .,.,. 
• 
• 

., , , 
• 

.ID~~ 
III Œ> oll ",il> "'il"l> 
III 41 ~ ~ 

• Ill" 41 iI>. 
• • •• ID il> <Tl!!) 1) Ill. 
•• • ~ 'i T 
• ... <t <li 1) , . 

• ",,,,"'Ill , . 
• • • 

•••••• • 
III 41 III <1> <\) (> II> If. <II 

• • .: •• CI III il> : .. ~, ____ --, 

." III 1> <t Il 

••••• : •• "' .. : : 4>: .. 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R,381-1 àR,381-6, ainsi que 

les textes réglementaires pris pour leur application, 

Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notamment ses articles 257 - 70 
- 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, 

Vu la convention de délégation de compétence en date du 20 juillet 2017, 

Vu la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches­
du-Rbône en date du 20 juillet 2017, 

Vu la délibération DEVT 008-1843/17/CM du Conseil Métropolitain du 30 mars 2017, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

..... . 
• • 

La présente décision porte agrément pour la construction de 5 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) 
et 5 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 5 logements PLUS 

au bénéficiaire désigné: I.C.F. SUD-EST MEDITERRANEE (nO SIREN : 775690944). 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 70 

- 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.l. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 30 de l'article L,351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA) . 

•••• • • • •• ••••• • • ARTICLE 6." •• 
•••••• •• • •• • • • 

ErI ëA!1 ~e Mon ~éalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
1 

.. 
l opér~aon2 la. ,,~ente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bé;ifJciai""4~ la,présente décision. •••• 

ARTICLE:'-ti : Le Pré:iid&nt:cte·'h Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
• •••••••• • • • •• • le conoonfe, de l~écution de la présente décision. 
• •••• • ••••• ......: ::: 

•••• • 
• 

• • • • •••••• 

• 
• • ....... 

• 
:.: •• : :r-.-.~.~:~.~-:~~~E~·T~R~O~P~O~LE~--~~~P-1 
• ':' ÂIX!l(nARSEllLE·PROVE 

Pour Je Pré."ii(1l?n' t:!l (Jor dél 
La Vice-Présidente 

Décision No : 2017\305500096 

le: 19 SEP. 2017 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLUS 

Financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

1%. 

Prêt CDC logement 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 547244,27 € 

Aide: PLUS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements « PLUS » 

TOT AL DE LA DECISION 

0,00 0,000/. 

0,00 0,000/. 

36000,00 5,080/. 

530957,00 74,920/. 

566957,00 80,000/. 

141 739,00 20,000/. 

141 739,00 20,000/. 

708696,00 100,000/. 

708696,00 

Nombre de logements 

5 

5 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

cP ill-r ZU)1> 

" , , , 
u 

œ.~Œ-t'" f , , 
~: .1> 

œ.1> "_ t 

If 'li '" ,r 1> <l' 
(t Ir t 
It' It II: , " 

<I><I>i!l'" 

Surface utile 

320,81 m' 

320,81 m' 

547244,27 € 
<Il",œ",<ll~ , , , , 
Ill'" 1)1) 

<I>('&-1l11>'I: . " , " . , 

0,00% 

O,OO€ 

Nombre de logements : 5 

Assiette: 547 244,27 € 

Surfacë ~til~ : :: : "'"œU><1>'l> 320,81 m' 

O,OO€ 

0,00% 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

TOT AL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Décision No : 20171305500096 

• SUBVENTION 
œlleœ 

• 
Taux moyen de subve]1tifll1! II> : III 1) 

C> l' li <Il <D <Il él , ., . ' . ., 
III <1> 4>" 

SUBVENTION 

1Ii!l<l>101lt 
~ ,! 'Ii . ,. 
• • 

O,OO€ 

262700,91 € 

394051,36 € 

13 850,97 € 

670603,24€ 

38092,76 € 

708696,00 € 
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Prix de revient TIC au m' de surface utile (PR/SU) 

lYpe d'opération: Hors opération spécifique 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 

• ••••• • • • • •• •• 
e ••••• 
• • • • • • • 
•••• • • • • • • ••••• • • ••••• 

•••• 
• •••• 

• • • •• · " •• 
• 

• • •••••• 
• 

•••• • • • • •••• 
•••••• • • • • •••••• " . •• • • • 

• • 
• ••••• 
• • ••• • • .. 

Décision No: 20171305500096 
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• 

2209,08 € 
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Numéro d'opération: 

2014130550030_C 

'V'\J 

N° SIREN du maitre d'ouvrage 

339804858 

Famille d'organisme 

Entreprises commerciales 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Pr?~ence 

N° de décision 

20171305500084 

Nature de l'opération 

Acquisition-Améliorati0J.1 

Commune (Insee) 

13204 Marseille - 4e arrondissemenl 

Exercice 

2017 

17/454 ID~ 

DECISION DE FINANCEMENT 

CLOTURE D'OPERATION 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

t
ONCIERE D'HABITAT ET HUMANISME 

69 che de vassieux 

69300 Caluire-el-Cuire 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC Il : Zone B 

<liD*<Il<li~ , , 
• , 
" :v1t1C4-<t" , , , , 

" 
'!J ,~ 

~",)lt 'i t ,1· 
II> <t l 
t ~ '1 
iii lt 

" III"~' C',~ , , 
• , 

• , 

• • .' . ., 

Gh' <lJ 0 , , , , 
cIl.JlillD 

, • 
" 

, , , , , " , 

• , 
1l1[I:v",<Ii~ 

• 
cIlil><Ilifl 

• , 
• • 

$tl!J* 

• 
.' ~"<ll,,,<I>1II 

• • 

,<ll.fl[lifli1l 

• • 
" llil' IIicll 

'J,1><ll1<1' · " , ., 
• • 

'911111)~ 
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FICHE DE FIN D'OPERATION 
Budget délégué de l'Etat à l'EPCI - Subvention versée aux personnes de droit privé 

IDENTIFICATION DE LA SUBVENTION ACCORDEE 
Département 

Bouches du Rhône 

Date 

14/11/2014 

Bénéficiaire (Nom, raison sociale, fonne, .•. ) 

FONCIERE D'HABITAT ET HUMANISME 

entreprises commerciales 

Code bénéficiaire: 339804858 

Adresse: 

Ville: 

Exercice: 

69 che de vassieux 

69300 Caluire-et-Cuire 

2014 

CALCUL DU SOLDE A VERSER (Nombre de logements financés: 1) 

N° de décision 

20141305500087 

Assiette de subvention A la date de la DF 5161 

87888,55 € 

Recalculée 

Subvention 

Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

Montant des acomptes versés 

Solde à verser 

Fait à MARSEILLE 

...... . • • • • .. . .. ........ 
• • • • • • • • ... .. 
• • • • • • .... .. 

.. " . 
• • • • • ••• 

• · .. • •• .. . 
• 

• • •••••• • 

•••••• • • • • .. .... " ... • • • • 
1 ••• . ....... 

" . •• • • • • • • III ••• 

... .. . " ..... . .'" . .'" .... .. ........ .. 
• : .. . •••••• 

••• •• 1 • :: : . .. ..: ........ .. 

Décision No: 20171305500084 

• 
• • ......... 

• • • • • " . Il Il 

87888,55 € 

Initiale Recalculée 

(A) 14 000,00 € 

le : 29 SEP. 2017 

METROPOLE 
AIX-MARSEILLE-PROVENCE 

Pour le Président et par d • atfon 
La Vice-Préslden 

(B) 14000,00 € 

(C) 11 200,00 € 

(B-C) 2 800,00 € 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT 

A. PLAN DE FINANCEMENT DEFINITIF DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLAI 

financements Montants Quotités 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 14000,00 11,48% 

lAide complémentaire sur fonds propres CUIvIPM 3000,00 2,460/. 

Iville de Marseille 8000,00 6,560/. 

~onseil Régional 30000,00 24,600/. 

~ous-total Subventions 55000,00 45,100/. 

1 - Partie Prêts 

l'rêt CDC logement 35000,00 28,700/. 

~Olls-total Prêts 35000,00 28,700/. 

II - Partie Fonds Propres 

fonds propres 31939,78 26,190/. 

~ous-total Fonds Propres 31939,78 26,190/. 

Total du Financement (1 + II + III) 121939,78 100,000/. 

Collt de l'opération 1 dépassement 121939,78 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 87 888,55 € 

Aide: PLA-! 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Nombre de logements Surface utile 

50,75 m2 

", .. ~<1l1~1''t",1J)$ 
~ e, ~ s 

Totaux pour le financement des logements « PLA-I » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements : 1 

Assiette: 87 888,55 E 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TV A réduit) 

Charge immobilière HT 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de Revient H. T. 

Décision No: 20171305500084 

iIl:tr:0 1D <l> 50,75 m' , , <lIŒlŒl ® ~.r 
III X 11 , , , 

" 
, , 

Assiette * ,1> 
in <Il ,r r 't ~ • , G 

• , , " Taux de subvention , , 
: ,,<1; C:T , 

111 G': <L T 
SUBVENTION . - . :1 ': 

• c , ;tll~CIt><C , , 
~ <Il C : T ~ (l'- C J ~ • • C , , , , 

<Jl1l0~ 

!o:','~Jl •. r 
Surfaclàutile : 11l8<:;'(;" 

q; '~1Il 

SUBVEN'I!10~ ~: œ œ ~ ,~ 
® (0 m ru ~! 

Taux moyen de subvention ~ <!) 

SUBVENTION 

,t 1> ~ ~ () 'l> 
87888,55 € • • , 

, , 

• • , 
• 15,93 % <ll .. <J)~ , , 

14000,00 € , 
®®It([!'!l 

111:- It ç Il' 

50,75 m' 
• <1: ®" ,TI l' 
- " , !14 000,00 € 

15,93 % 

14000,00 € 

109000,00 € 

4205,00 € 

8 126,66 € 

121331,66 € 
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Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient au M' de surface utile (PR / SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

••• ••• • •••• • • • • • •••••• • • •• •• •••• • • • • • • ••••• Cl • •• .. • • • • • • ....... • • • .. • • • 0 • • • • Il. • •• o. 
0 • ....... • • • • • • " . I •• e •• " . " ... • • 0 • • e •• f ••••• 

Il ••• • • • • • • • • • •••• , 
• Il •••• • 

0 • 0 • • le ••• : • •••••• • •••••• • • • o. . • • • •• • • ... • • • • • • • .. .. .. 
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608,12 € 

121939,78 € 

2402,75€ 

Page: 4/4 



Reçu au Contrôle de légalité le 6 Octobre 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/455/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat  
Maire de Marseille 
 

 
 
Délégation du droit de préemption urbain renforcé à l'Etablissement Public 
Foncier pour l'acquisition d'un bien situé 27 rue des Poilus à La Ciotat 
appartenant à Madame Valérie Aubert. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5217-1 et 
suivants ainsi que les articles L 5218-1 et suivants ; 

 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210-1 et suivants ainsi que les articles 
L 300-1 et L 324-1 modifié par ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 article 5 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015 – 1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 portant délégation du Conseil de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence au Président et au Bureau pour les missions 
foncières ; 

 La délibération du Conseil de Communauté n° EPPS 006-485/13/CC du 28 juin 2013 
approuvant les conditions de délégation à l’Etablissement Public Foncier du droit de 
prémption urbain sur le territoire communautaire ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole n° 073-203/16/CM du 28 avril 2016 approuvant 
les conditions d’exercice du droit de préemption urbain et du droit de préemption urbain 
renforcé sur le territoire de la ville de La Ciotat ; 



Reçu au Contrôle de légalité le 6 Octobre 2017 
 

 La déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie de La Ciotat le 11 août 2017, 
enregistrée sous le numéro 13028 17 0386 portant aliénation de deux lots de copropriété 
appartenant à Madame Valérie Aubert, dépendant de l’immeuble sis 27 rue des Poilus à 
La Ciotat, cadastré Section AD n° 129. 

CONSIDÉRANT  

 Que cette acquisition s’inscrit dans le cadre de la convention d’intervention foncière sur le 
centre ancien de La Ciotat et permettra de répondre aux objectifs de revitalisation du cœur 
de ville par le renforcement de l’accessibilité et de l’attractivité du centre ancien en matière 
d’habitat, d’activités commerciales, économiques et de vie sociale. 

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain renforcé est délégué à l’Etablissement Public Foncier PACA 
pour l’acquisition des lots de copropriété numéros 4 et 6 dépendants de l’immeuble situé 
27 rue des Poilus à La Ciotat cadastré Section AD n° 129 appartenant à Madame Valérie 
Aubert. 
 

Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 06 octobre 2017 

 
 
 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 
 
 
 



Reçu au Contrôle de légalité le 6 Octobre 2017 
 

 
–– 
Le Président         Décision n° 17/456/D 
Ancien Ministre 
Vice-Président honoraire du Sénat  
Maire de Marseille 
 

 
 
Délégation du droit de préemption urbain renforcé à l'Etablissement Public 
Foncier pour l'acquisition d'un bien situé 18 rue Camille Pelletan à La Ciotat 
appartenant à Madame Fenech. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5217-1 et  
suivants ainsi que les articles L 5218-1 et suivants ; 

 Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 210-1 et suivants ainsi que les articles 
L 300-1 et L 324-1 modifié par ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 article 5 ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ;  

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en qualité de 
Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de la  
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 portant délégation du Conseil de 
la Métrople Aix-Marseille-Provence au Président et au Bureau pour les missions foncières; 

 La délibération du Conseil de Communauté n° EPPS 006-485/13/CC du 28 juin 2013 
approuvant les conditions de délégation à l’Etablissement Public Foncier du droit de 
préemption urbain sur le terroire communautaire ; 

 La délibération du Conseil de la Métropole n° 073-203/16/CM du 28 avril 2016 approuvant 
les condiditons d’exercice du droit de préemption urbain et du droit de préemption urbain 
renforcé sur le terroire de la ville de La Ciotat; 



Reçu au Contrôle de légalité le 6 Octobre 2017 
 

 La déclaration d’intention d’aliéner reçue en mairie de La Ciotat le 29 août 2017,  
enregistrée sour le numéro 13028 17 0384 portant aliénation d’un lot de copropriété 
appartenant à Madame Cynthia Fenech, dépendant de l’immeuble sis 18 rue Camille 
Pelletant à La Ciotat, cadastré Section AD n° 163.   

CONSIDÉRANT  

 Que cette acquisition s’inscrit dans le cadre de la convention d’intervention foncière sur le 
centre ancien de La Ciotat et permettra de répondre aux objectifs de revitalisation du cœur 
de la ville par le renforcement de l’accessibilité et de l’attractivité du centre ancien en 
matière d’habitat, d’activités commerciales, économiques et de vie sociale.    

DECIDE 

Article 1 : 

Le droit de préemption urbain renforcé est délégué à l’Etablissement Public Foncier PACA 
pour l’acquisition du lot de copropriété n° 1 dépendant de l’immeuble situé 18 rue Camille 
Pelletan à La Ciotat  cadastré  Section AD n° 163 appartenant à Madame Cynthia Fenech. 
 
Article 2 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 06 octobre 2017 

 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 
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DECISION DE FINANCEMENT 

POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2016130550151 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

060804770 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20171305500095 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13071 Les Peunes-Mirabeau 

Exercice 

2017 

!Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme '" 

S.A, LOGIREM 

III bd national 

~P204 

13003 Marseille 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zonedeprix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 

Opération: LES PENNES MIRABEAU - PRE-VERT - 4 PLS 

Chemin des boeufs 

13170 Les Peunes Mirabeau 
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MeUlie,!r le Président MI. MéCr"poll! Aix Marseille Provence 
<Il •• ••• 

• • • CI •• •• o. 
: : .: ~: .. : ~ . 

Vu'e ~&èe de la.c6n6~ctionl:t d~ ~Hafitation (CCH) et notamment ses articles R.331-1 àR.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
le':tt>!<tes !~gleIllWfÙ;e"'.P!is f.0'Ur leu~application, 
V1I ie ç04e Génét4~des II!>Pôt;i<:GÎ)!et notamment ses articles 257 - 7' - 1 - c et 278 sexies! - 2 et 3, 

•• ••• •• ••• e Cl. 
Vu la convention de déol.!lafion~e co~"pétence en date du 20 juillet 2017, 

Vu la convention de mise à disposition des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches­
du-Rhône en date du 20 juillet 2017, 

Vu la délibération DEVT 008-1843117/CM du Conseil Métropolitain du 30 mars 2017, 

DECIDE: 

ARTICLEl. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 410gement(s) locatif(s) sociaux dont 4 individuel(s) 
et 0 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 4 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: S.A. LOGIREM (n' SIREN : 060804770). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CDC 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en armexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7' - 1 - c et 278 sexies -! - 2 et 3 du c.G.1. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en armexe à la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans uu délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3' de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-! ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacuu en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

le : 0 5 OCT. 2017 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 
• •• • •••• o' • 

• 9. • .. 
• •• 
G :: .... 

elll 0 : 

: : ". • • • ... ." 
• • • • ••• • A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux rê~"'t) .. • 

• __ /te " •• It o.. . ... " Il 
C ... _",. : •• Aide' PLS . • • • Financements Montants 
... • • Quotités' !Taûk ••• t 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention Commune 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

rDC foncier PLS 

rDC - PLS (ou PLI ou PSLA) 

!sous-total Prêts 

lm: -Partie Fonds Propres 

fonds propres 

!sous-total Fonds Propres 

Total dn Financement (1 + n + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide :PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 4 

Assiette: 0,00 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Décision No : 20171305500095 

O,O( 0,00% 

30000,0( 4,47% 

30000,0( 4,47% 

224186,OC 33,43% 

356345,OC 53,14% 

580 53 l,OC 86,58% 

60000,OU 8,95% 

60000,OC 8,95% 

670 53 l,OU 100,00% 

670531,00 

Nombre de logements 

4 

4 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

1,86% 

1,86% 

• • ••• 
.e " III : . 
• • • . ... ." 

Surface utile 

292,00 m' 

292,00 m' 

292,00 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

183552,60 € 

430689,40 € 

22320,00 € 

636562,00 € 

33969,00 € 

670 531,OO€ 

2296,34€ 
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U~ él~'l'~l.'ts 1e lo)!er ou:t~ '~"'II\<'j' de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. . .....: : 
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POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2017130550053 

N° SIREN du maitre d'ouvrage 

637381013 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20171305500087 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13044 Grans 

Exercice 

2017 

Opération: LOU DOUGAN 8 PLS 

Avenue du General de Gaulle 

13450 Grans 

Décision No: 20171305500087 

;Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

pUEST PROVENCE HABITAT 

Parc de Trigance IV 

1 ail de la passe pierre 

SAN Ouest Provence 

13 800 Istres 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 3 

Zonage "ABC" : Zone B 
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<,,,,,,, 
" ~ 0 Il' .. Il' 

""" 0 " 0.. • .... .,,, """ 

Monsieur le:J>résijlent;de la M~r~1" Ai$ Marseille Provence 
•••• •••• ('......... C' ""'" ...... .. .. . .. : ~ : .. .... ...... 

Vu le Co"de d':l. ConGtru~tiQIt et de l'I'I~hitœtion (CCH) et notamment ses articles R.33l-l à R.33 1-25 et R.38l-l à R.38l-6, ainsi que 
• .. "" Il.. ..'lX" 

les textes·ré~I".nentatJ;.e,jl·pri. nottr Oour'lllOpliâation, 
•• ~ fi ~ II> 

Vu le COde'(Jélf~al àoo.I~~ (çGÎ) et noiamment ses articles 257 - 70 
- 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, 

• f!) ...... •• f''' II> 

Vu la co:,.v.ellt!q~ d: d~lè$atl"1'~" ~~""v~t!'nce en date du 20 juillet 2017, 

Vu la convention de misë a a1Sp~siti'on doo services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches­
du-Rhône en date du 20 juillet 2017, 

Vu la délibération DEVT 008-l8431l7/CM du Conseil Métropolitain du 30 mars 2017, 

DECIDE: 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 8 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 individuel(s) 
et 8 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 8 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: OUEST PROVENCE HABITAT (n° SIREN: 637381013). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CDC 

Les caractéristiques fmancières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 

257 - 70 
- 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.!. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 

sont précisés en annexe à la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 30 de l'article L.35l-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements fmancés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

METROPOLE 
AIX-MARSEILLE-PROVEN 

Paur le Président et par dé/Ii! . 
La Vice-Présidente 

le : 0 5 OCT, 2017 
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\ 
ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 

• •• • •••• •• • • • 
A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux r;dl1i~:: • 

•• • 
u : : 

: " "Ct , . . • • • • 
e ." .. ••• •• • •• PLS •• Aide' •• • .os .. 

Financements Montants Quotité~ rll~ ~ ~ 11 eO 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention Commune 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 

CDC foncier PLS 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le fmancement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 8 

Assiette: 0,00 E 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coût du bâthuent ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PRlSU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20171305500087 

• • •• • • 
0,00 0,000/. 

200000,00 20,20% 

200000,00 20,20% 

592000,00 59,80% 

198000,00 20,00% 

790000,00 79,80% 

990000,00 100,000/. 

990000,00 

Nombre de logements 

8 

8 

• 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

$ " .. ot. 

2,11% 

2,11% 

• ••• • • • 

."'. " 
• •••• " . • • , . 
• • • . .". .-

Surface utile 

448,48 m' 

448,48 m' 

448,48 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

187677,73 € 

739583,76€ 

11 127,14 € 

938388,63 € 

51611,37 € 

990000,00€ 

2207,46 € 
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C. PrillCipoaul< éléments diTa eonvention ouvrant droit à l'APL «:.. "". 
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Les éléments de loyer"" &o·""deva1J&~<d. ceÏte opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. ...... .. li., 
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POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2017130550083 

N° SIREN du maitre d'ouvrage 

330881814 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20171305500088 

Nature de l'opération 

Neuf 

Comm une (Insee) 

13117 Vitrolles 

Exercice 

2017 

ppération: BLEU NATURE 

25 che de saint-bourdon 

13127 Vitrolles 

Décision No: 20171305500088 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

S.A. NOUVEAU LOGIS PROVENCAL 

Les Loges du Stade 

22, Allée Ray Grassi 

CS 90030 

13272 Marseille cedex 08 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123" : Zone 2 

Zonage "ABC" : Zone A 
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r- r (, " 
" ~ fi fi • fi. 

C', " 0 l' ". ... fi el;'" "'" fi 
Monsieur le;PrésisIen1>de l'a M<:tropo:t'>Ai$ Marseille Provence 

fi fi fi & •••• c..,.," •••• ""l'I<1> 

••• ~::' ,<1> '" ; .... . ,. ~,' 

" ft. ,,~. 

Vu le Co'de de:la Con1;truj)ti'lI' et de 1'I'l~l)j('lrtion (CCH) et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-l à R.381-6, ainsi que 

les textes;;'é~lëmeniaÏrS'.:pri' DOul' 1J>;rr;mplidation, 
~ •• ~ eJf:i., 

Vu le Cô&"crérté,ral <Ioo,Iml'''1~(C,<lb' et notamment ses articles 257 - 7° - 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, 
• ~ 0 '" • (le .. 

Vu la co;"y!JI1tl~ d: dèl~~atr<1~ ,.~~ml?~t!'nce en date du 20 juillet 2017, 

Vu la convention de mise â !lts'pOsitFon del\ services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches­
du-Rhône en date du 20 juillet 2017, 

Vu la délibération DEVT 008-1843/17/CM du Conseil Métropolitain du 30 mars 2017, 

DECIDE: 

ARTICLEl. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

Fait à MARSEILLE 

La présente décision porte agrément pour la construction de 12 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­
viduel(s) et 12 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 12 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: S.A. NOUVEAU LOGIS PROVENCAL (n° SIREN: 330881814). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CDC 

Les caractéristiques fmancières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du c.G.!. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 

sont précisés en annexe à la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­

dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.351-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements fmancés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non conforme à l'objet de 

l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun eo ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

METROPOLE 
AIX_MARSEILLE-PROVENCE 

Pour le Président et par dé/ego on 
La V/ce-Présidente 

Arle eF UC S 

le: 

• 
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• ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 

• •• ... .. . 

III .~ •• 

, ' ~ Cl •• 

o • 

:oGn ! ... 
" •• III" •• • • • 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux r~êI~~:: .. • • • CI • •• 
o • • 

• • 
• 0 . .,. .. :l, ~ () " 

Aide' PLS 'o. oe 
., Oô> {) .G 
•• •• 

Financements Montants Quotités: •• •• 
(\1 ..,TaUlX!ea 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Subvention Commune 

Sous-total Subventions 

1 - Partie Prêts 

CC 1 foncier PLS 

Prêt CDC logement 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

CoOt de l'opération / dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le fmancement des logements « PLS » 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 12 

Assietle : 0,00 € 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H. T. 

Coilt du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Décision No: 20171305500088 

.. 
• • 

0,00 0,00% 

75030,00 3,01% 

75030,00 3,01% 

847518,00 33,95% 

1274381,00 51,05% 

2 121 899,00 84,99% 

299581,00 12,00% 

299581,00 12,00% 

2496510,00 100,00% 

2496510,00 

Nombre de logements 

12 

12 

• • • 

Surface utile 

• • ~ Ile e 

2,11% 

2,11% 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

•••• o ... 
o 
• • 

Surface utile 

1 023,03 m' 

1 023,03 m' 

1023,03 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

816549,00 € 

1 508 542,00 € 

32877,00€ 

2 357 968,00 € 

138542,00 € 

2 496 510,00 € 

2440,31 € 
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C. PrinClpaŒx élj!rtie",~s ~ la cQnverît10n ouvrant droit à l'APL 
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" (l .... " •• 11.. l' n .. 

Clfl" .. ~ ... ; ••• ::·"fClI'I.j 

Décision No: 20171305500088 

• 

Page: 4/4 



w A·' .... .... 1 .... , 0 .. 
MARSEillE 0 

'" 
1 7 /460/D 

~ 

PROVENCE ... 
'" () 

:.~~:.:. 
• ... .rV\ 'V'V. 
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POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

Numéro d'opération: 

2017130550052 

N° SIREN du maitre d'ouvrage 

662620079 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20171305500086 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

84089 Pertuis 

Exercice 

2017 

ppération: PERTUIS - LES FESTONS 2 

157 r des festons 

84120 PERTUIS 

Décision No : 20171305500086 

Bénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

GRAND DELTA HABITAT 

3 rue Martin Luther King 

84000 AVIGNON 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage" 1 23 Il : Zone 3 

Zonage "ABC' : Zone B 

• • • . ....... . 
• • ••• .. • • • • • • • • ... • 

.. ...... .. . 
• • • • • • • .. ...... .. .. 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) et notamment ses articles R.331-l à R.33l-25 et R.381-l à R,38l-6, ainsi que 
les textes réglementaires pris pour leur application, 

Vu r.CMe G!nér41 d<$lIflP~t~ (€6I)oot.notamment ses articles 257 - 7° - 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, 
()CI. • • CI .... 

Vu la cdnvenl:lon <le d~l<lgatïl>n dë:comjl~tence en date du 20 juillet 2017, 
CI" ••••• 111 CI CI ...... '" '" • 

Vv J~ .on,vention de mise à dispo·sltion des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-
dù-Rhônd ~n date d;"OZO:jtlillet 20!"?:o • , •• 

• • ." .... •• e> e: 

Vu l~ d~lI11ératio!t.QliYr 00S-I«431IiJ/Cti! du Conseil Métropolitain du 30 mars 2017, 

••• • • . .. 
DE"'iDE :: .- . . 

•• • •• 

ARTICLE L 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLE 5. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

• 

. .. .'. 
••••••• CI • • • •• ~ 

., If. CI. l' 
•• ., •• Œ., ". CI 

CI ., •• Cl •• Il 
CI .,. CI fi . ...... . 
La présente décision porte agrément pour la construction de 10 logement(s) locatif(s) sociaux dont 0 indi­
viduel(s) et 10 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 7 logements PLUS 

- 3 logements PLA-! 

au bénéficiaire désigné: GRAND DELTA HABITAT (nO SIREN : 662620079). 

Il est accordé une subvention d'un montant maximum de 29 400,00 € imputée sur le : 

- Budget délégué de l'Etat à l'EPCI 

- Subvention versée aux personnes de droit privé 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.1. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L.35l-2 du CCH doit être signée avant le verse­
ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-! ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confonne à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Fait à MARSEILLE 
MCTi<OPOlE 

le: 

AIX.Mil R5~ I~Lf-Pi·:OVI'.NCE 
Pour le' I-'r',~<:u'"l(->nf "'i ,,::Ir o~:.\~: on 

Ln lilrf'-r'rè!!-iaente 
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• ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLAI 

Financements Montants 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 29400,00 

Subvention Département 9000,00 

Subvention EPCI 28458,00 

Sous-total Subventions 66858,00 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 84490,00 

Prêt CDC logement 163 546,00 

Sous-total Prêts 248036,00 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres . 64600,50 

Sous-total Fonds Propres 64600,50 

Total du Financement (1 + II + III) 379494,50 

Aide' PLUS 

Financements Montants 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 0,00 

Subvention Département 6000,00 

Subvention EPCI 78772,00 

Sous-total Subventions 84772,00 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC foncier 300691,00 

Prêt CDC logement 519874,00 

Sous-total Prêts 820565,00 

II - Partie Fonds Propres 

Ponds propres 150734,50 

Sous-total Fonds Propres 150734,50 

Total du Financement (1 + II + III) 1 056071,50 

Aide' Totalisation 

Financements Montants 

- Partie Subventions 

Subvention Département 15000,00 

Subvention Etat 29400,00 

Subvention EPCI 107230,00 

Sous-total Subventions 151630,00 

1 - Partie Prêts 

Prêt CDC logement 683420,00 

Prêt CDC foncier 385 181,0( 

Sous-total Prêts 1 068 601,00 

II - Partie Fonds Propres 

Fonds propres 215335,00 

Décision No : 20171305500086 

•• 
0 

Quotités g 
• 
• 7,7'f:1< , 

2,31'%. • 

7,50% 

17,62% 
• 

22,26% 

43,10% 

65,36% 

17,02% 

17,02% 

Quotités 

0,00% 

0,57% 

7,46% 

8,03% 

28,47% 

49,23% 

77,70% 

14,27% 

14,27% 

Quotités 

1,04% 

2,05% 

7,47% 

10,56% 

47,61% 

26,83% 

74,44% 

15,00% 
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Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

CoOt de l'opération / dépassement 

B. GARf.CT~RIS:TIQUES FIN~CJ~~ES DE L'OPERATION 
_ee Cl Il (1'. ., r:> • 

(1 el (1 Cl t:' "0 Cl .. 

• ., ..: " <::- li •• 
••••••• C> .. ', fi ,," .. 

1 - Assiette de la suLvenbdn :'f 1)0(1926,30 € Il.... .. . .. , . ,. . 
II' .. (le 

• • • .. .. .. 0 .. fi 

Aide!: PJ!~S ., u .... : .. 

.... .. .. 
" . .. CI .. (' .. 

.... t> () .. 
.. .. III .. .... .. .. 

CI.... .. .. , .. ........ .... • J..Joglelllents.~ Collectif» 
Cl "....... • • • • • • .... .. .... ..: • ·~,&~ehl'i.~ Individuel» 
Cl fi.. e .. .. .. ............ .. 

Totaux pour le financement des logements « PLUS » 

Aide: PLA-I 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel » 

Totaux pour le financement des logements« PLA~I» 

TOTAL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles, 

Nombre de logements: 10 

Assiette: 1 066 926,30 E 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H.T. 

Coût du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H.T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

Type d'opération: Hors opération spécifique 

215335,00 15,000/, 

1435566,00 100,00% 

1 435 566,00 

Nombre de logements 

7 

7 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Nombre de logements 

3 

3 

Assiette * 
Taux de subvention 

SUBVENTION 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Décision No: 20171305500086 

Surface utile 

562,66 m' 

562,66 m' 

832894,10 € 

0,00% 

O,OO€ 

Surface utile 

158,10 m' 

158,10 m' 

234032,20 € 

12,56 % 

29400,00€ 

720,76 m' 

29400,00 € 

2,76% 

29400,00 € 

402529,00€ 

939233,00 € 

17397,00 € 

1 359 159,00 € 

76407,00€ 

1 435 566,00 € 

1 991,74 € 
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Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 
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POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS AIDES 

. _ Numéro d'opération: 

2017130550057 

N° SIREN du maître d'ouvrage 

637381013 

Famille d'organisme 

Entreprises HLM 

Décisionnaire 

Métropole d'Aix-Marseille-Provence 

N° de décision 

20171305500100 

Nature de l'opération 

Neuf 

Commune (Insee) 

13039 Fos-sur-Mer 

Exercice 

2017 

~pération : Le Clos des pignes 4 PLS 

1100, Allée des Pins 

13270 Fos-sur-Mer 

Décision No: 20171305500100 

Inénéficiaire Nom, raison sociale, forme ... 

OUEST PROVENCE HABITAT 

Parc de Trigance N 

1 ail de la passe pierre 

SAN Ouest Provence 

13800 Istres 

Nature des logements 

Logements ordinaires 

Type de bénéficiaire 

Ménages 

Zone de prix 

Zonage "123": Zone 2 

Zonage" ABC" : Zone A 
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Monsieur le Président de la Métropole Aix Marseille Provence 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) et notamment ses articles R.331-1 à R.331-25 et R.381-1 à R.381-6, ainsi que 
les textes réglementaires pris pour leur application, 

Vu·le·€ode ~énélilll des 1rIlpf\l~ ,çGlJ.~ notamment ses articles 257 - 7° - 1 - c et 278 sexies 1 - 2 et 3, 
t' • • ••• "e., 

Vu la
o 
è'onvention<le délégafiOlf fi~ êQIPliétence en date du 20 juillet 2017, 

Vu" fa" JonvëJtion ·cfe·~i~! 'à "dis'pbiŒion!des services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches­
~~Rtôn .. en dall all2a~uillet ZO'IJ. ". 

" • ". (l •• '" ('. ~ 
Vu la daibérati@n IlE'IT 0<18-~84~/17/<:M du Conseil Métropolitain du 30 mars 2017, 

• .". ••• II> CI ..... 

". . . . , .. 
DKeIDE~ , . . 

co. • •• 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

ARTICLE 4. 

ARTICLES. 

ARTICLE 6. 

ARTICLE 7. 

••• co • "". .." ..... 
., f'"'' Ii' " CO"" ... f',. &'.. " 
" Il.11 fl ••• 
Cl ". c- c-. ..... ,.. . 

La présente décision porte agrément pour la constrnction de 4 logement(s) locatif(s) sociaux dont 4 individuel(s) 

et 0 collectif(s) se décomposant comme suit: 

- 4 logements PLS 

au bénéficiaire désigné: OUEST PROVENCE HABITAT (nO SIREN : 637381013). 

La présente décision ouvre droit pour la réalisation de ces logements à un prêt PLS auprès: CDC 

Les caractéristiques financières de l'opération sont données en annexe. 

La présente ouvre droit au taux réduit de TVA pour les logements agréés en article 1 en application des articles 
257 - 7° - 1 - c et 278 sexies - 1 - 2 et 3 du C.G.1. Le nombre de logements, la nature et le montant des travaux 
sont précisés en annexe à la présente décision. 

La déclaration d'ouverture de chantier devra intervenir dans un délai de 18 mois à compter de la date indiquée ci­
dessous. 

La convention ouvrant droit à l'APL prévue au 3° de l'article L,351-2 du CCH doit être signée avant le verse­

ment du premier acompte (logements financés en PLUS, PLA-I ou PLUS-CD) ou la signature du contrat de prêt 
(logements financés en PLS ou PSLA). 

En cas de non réalisation, de réalisation partielle de l'opération ou de réalisation non confonne à l'objet de 
l'opération, la présente décision sera annulée et le montant des éventuels acomptes sera reversé par le 
bénéficiaire de la présente décision. 

Le Président de la Métropole Aix-Marseille Provence et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Fait à MARSEILLE le: 

AIX-MARSEiLLE-PROVENCE 
Pour III Président pt PO' de 

La Vlce-Pre ... dent 
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ANNEXE A LA DECISION DE SUBVENTION ET D'AGREMENT (5161 Neuf) 

A. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TVA à taux réduit) 

Aide' PLS •• • , • 
Financements :r~lf~ Montants Quotités • • • 

- Partie Subventions 

Subvention Etat 

Sous-total Subventions 

II - Partie Prêts 

CAl foncier PLS 

Prêt CDC logement 

Sous-total Prêts 

II - Partie Fonds Propres 

Ponds propres 

Sous-total Fonds Propres 

Total du Financement (1 + II + III) 

Coût de l'opération 1 dépassement 

B. CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPERATION 

1 - Assiette de la subvention: 0,00 € 

Aide: PLS 

Logements « Collectif» 

Logements « Individuel» 

Totaux pour le financement des logements « PLS » 

TOT AL DE LA DECISION 

(*) calcul au prorata des surfaces utiles. 

Nombre de logements: 4 

Assiette: 0,00 E 

TOTAL GENERAL DE LA DECISION 

II - Caractéristiques financières (TTC, Taux de TVA réduit) 

Charge foncière H. T. 

Cotit du bâtiment ou des travaux 

Prestations intellectuelles et frais 

Prix de revient H. T. 

Montant de la TVA 

Prix de revient TTC 

Prix de revient TTC au m' de surface utile (PR/SU) 

'lYpe d'opération: Hors opération spécifique 

Décision No: 20171305500100 

• • • • , il ••• " 

0,00 0,00% 
.. •• • • • .-. 

0,00 O,OO~ • • •• • • • . ... ••• 
.~ 

116680,00 17,29% : .... " ~,1.1~ 

548320,00 81,23% • i,lI~ 

665000,00 98,52% 

10000,00 1,48% 

10000,OC 1,48% 

675000,OC 100,00% 

675000,OC 

Nombre de logements 

4 

4 

Surface utile 

SUBVENTION 

Taux moyen de subvention 

SUBVENTION 

• • • • e,. •• 
• • • • • • • • ... , • • , 
• • • • • • ., 4>lileœ ., ... 
• •• 

(I~ (Il .. 

• • • 
" .. " .. .. , 
• • 

~ li' •• · , . • • • • 
.. il> <il ... 

..". \Il 

.. .. ...... .. , 
• • • • • • • 

... 011 .. .. "" ••• 

Surface utile 

312,08 m' 

312,08 m' 

312,08 m' 

O,OO€ 

0,00% 

O,OO€ 

105797,00 € 

424000,00 € 

110013,43 € 

639810,43 € 

35 189,57 € 

675000,00 € 

2 162,91 € 
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C. Principaux éléments de la convention ouvrant droit à l'APL 

Les éléments de loyer ou de redevance de cette opération seront précisés lors de la signature de la convention APL. 
IDIDCO • • • •• • ••• • •• • • • • • • • """ • • • • .. , • • c • • • • • ... c • • • • • • 0 • 11>000 .... " .. .. •• ID" C • .... ". .. • .. • • • .. • • •• • • • • • • ... • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ... .. ••• •• •• 
ID .... • .lDe, ..... .. . ... 
0 •• • • • • • • • .. . ... • • • • • • • • ... ... • • • • • • • .. ... • •••• • • • 
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